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          (8 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingtième (20e) jour

          du mois de mars, ONT COMPARU :

          PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC (suite)

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt (20) mars, continuation du dossier

          R-3473-2001.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour tout le monde. Alors, nous reprenons avec les

          questions de la Régie par maître Mailfait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, Madame la Présidente. Il y a

          sur le panel un nouveau témoin d'Hydro-Québec, et il

          faudra peut-être procéder à son assermentation au

          préalable.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Madame la greffière, il s'agit de monsieur

          Marcel Fortin qui est comptable à la Direction des

          affaires réglementaires.

                        ________________
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          MARCEL FORTIN, comptable agréé Direction affaires

          réglementaires du Distributeur, ayant son adresse

          d'affaires au siège social d'Hydro-Québec, 75 René-

          Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          MICHEL BASTIEN,

          RÉMI DUBOIS,

          MARTINE OUELLET,

          DANIEL DAVID,

          CHANTAL GUIMONT,

          MICHEL PARENT,

          LESQUELS témoignent sous la même affirmation

          solennelle :

          Me ÉRIC FRASER :

          Madame la Présidente, selon la volonté de la

          formation, on pourrait procéder avec quelques

          questions sur le sujet de l'application de l'article

          73 et de la question des actifs, ou si vous préférez

          simplement y aller via les interrogations.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, vous pouvez procéder, Maître Fraser.
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          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

   1  Q.  Alors, je commencerais peut-être avec vous, Monsieur

          Bastien, sur cette question particulière. Il y a eu

          entre...

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que c'est clair là-dessus qu'il y a une

          interrogation de la Régie puisqu'elle est mentionnée

          dans une décision qui a été transmise à tout le

          monde. Alors, l'interrogation est clairement, je

          dirais, ouverte.

          Me ÉRIC FRASER :

          Exprimée. Tout à fait. C'est ce que j'allais dire

          donc, c'est...

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais c'est juste pour mettre les gens ici dans la

          salle en contexte.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait. Interrogation à la lumière de la décision

          procédurale dont je n'ai pas le numéro, mais qui

          suspendait la décision de la Régie concernant une

          demande d'autorisation sous l'article 73.

   2  Q.  Alors, Monsieur Bastien, je vous demanderais peut-

          être de brièvement énoncer la position du
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          Distributeur quant à cette demande d'autorisation sur

          l'article 73 qui ne se retrouvait pas dans la requête

          originale au présent dossier.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, effectivement. Dans un premier temps, en fait,

          il y a plusieurs choses. Premièrement, on n'a pas

          trop, trop suivi la procédure, mais je voudrais quand

          même expliquer ou dire à la Régie que monsieur Fortin

          a travaillé et a participé à toutes les discussions

          relatives à la mise en place du compte de frais

          reportés associés à l'efficacité énergétique. Donc,

          il pourra légitimement discuter de ce point-là avec

          les membres de la Régie.

          L'autre élément également, c'est, bon, au niveau de

          l'article 73 comme tel, l'article 73 qui nous dit,

          c'est que lorsqu'on doit... on doit demander

          l'autorisation de la Régie lorsqu'on veut acquérir un

          actif relié à la distribution. Donc, c'est la

          prétention du Distributeur. Et à travers notre

          argumentaire, donc sur le plan juridique, quels sont

          les tenants et aboutissants de cet élément-là seront

          expliqués et argumentés. Mais, ici, on va se

          questionner à ce stade-ci sur comment on définit un

          actif, là, au sens comptable du terme. Et monsieur

          Fortin va nous expliquer en quoi le compte de frais

          reportés et la finalité de ce compte de frais
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          reportés-là constitue un actif selon nous qui est

          couvert par l'article 73.

          Et je voudrais également rappeler que la Régie se

          préoccupait du fait que notre demande avait été

          amendée entre la première demande qu'on avait déposée

          en deux mille un (2001) et celle que l'on retrouve

          maintenant. Et essentiellement, il y a eu un

          amendement effectivement relié à la demande

          d'autorisation en vertu de l'article 73 qui vient du

          fait que la première demande était antérieure à la

          création et à l'acceptation d'un compte de frais

          reportés par la Régie de l'énergie, et la création de

          ce compte de frais reportés-là et le principe d'un

          frais reporté, qui est un actif au sens comptable du

          terme, donc est apparu en février deux mille deux

          (2002).

          Et c'est la raison pour laquelle on a eu un

          amendement à notre demande, nouvelle demande qui,

          elle, date plutôt de novembre deux mille deux (2002).

          On a déposé, de mémoire, le cinq (5) novembre, je

          pense, notre dossier à la Régie, incluant plusieurs

          amendements, dont celui-là spécifique à l'article 73.

          Alors voilà, c'est un élément de contexte important

          pour nous, là, la décision de la Régie en février

          deux mille deux (2002) qui nous a conduit à amender

          notre demande en novembre deux mille deux (2002) sur
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          ce volet-là.

          Alors, je passerais la parole à monsieur Fortin pour

          vous expliquer notre compréhension d'un actif et en

          quoi ce compte de frais reportés-là constitue un

          actif pour nous.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Bon. En fait, ce qu'il faut comprendre, c'est que, à

          Hydro-Québec, les critères de capitalisation de coût

          découlent, sont inscrits dans des pratiques et

          conventions comptables lesquelles sont compatibles

          avec les principes comptables généralement reconnus.

          Alors, il y a deux critères que l'on doit considérer

          avant d'inscrire un coût à notre bilan, c'est-à-dire

          il faut que ces coûts-là respectent la notion d'actif

          dans un premier temps, et dans un deuxième temps il

          faut aussi que la valeur de ces coûts-là soit

          significative. Donc, on parle d'un seuil monétaire

          minimal pour la création d'un actif.

          Quant aux caractéristiques qui nous amènent à définir

          la notion d'un actif, eh bien, il y en a trois. La

          première caractéristique que l'on regarde, c'est,

          est-ce que cet élément de coût comporte un avantage

          futur? Donc, cet avantage futur-là, dans le fond, se

          traduit par la capacité à partir de ces coûts-là, de
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          ces activités-là de générer, de contribuer au flux

          monétaire futur de l'entreprise.

          Donc, en comptabilité ce qu'on cherche à faire

          toujours, c'est de rapprocher les coûts aux revenus

          qu'ils génèrent. Donc, c'est le premier point sur

          lequel on doit se pencher au niveau de la définition

          du respect de la notion d'actif. Et en ce sens, étant

          donné que, sur le plan réglementaire, la création

          d'un frais reporté est admise, ce que ça nous permet

          de constater, entre autres, c'est que, à partir de

          l'inclusion de ces coûts-là dans les tarifs futurs

          d'électricité, on peut faire un appariement entre les

          produits et les charges. Et en ce sens-là, la notion

          d'avantage futur est respectée.

          Le deuxième élément qu'on doit considérer également

          au niveau du respect de la notion d'actif, c'est le

          contrôle que l'entité peut exercer sur cet actif-là,

          le contrôle ou le droit d'usage de l'actif. Si je

          ramène toujours au Plan global en efficacité

          énergétique, je rappelle que c'est un plan qui est

          mis en place par le Distributeur. Donc, c'est sous

          son contrôle et c'est au bénéfice de sa clientèle.

          Alors, dans ce sens-là, encore là, on parle d'un

          actif, mais on parle d'un actif du Distributeur.

          Alors, encore là, jusqu'à maintenant, le traitement

          comptable s'applique sans problème.
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          Le troisième élément qu'on regarde au niveau du

          respect de la notion d'actif, c'est la durée de vie.

          Évidemment, toutes les périodes financières reposent

          sur des exercices de douze mois. Donc, pour créer un

          actif au bilan et y associer des avantages futurs, il

          faut évidemment que la durée des avantages soit

          supérieure à douze mois.

          Or, dans l'argumentation qui a été déposée, on

          affirme que, d'une part, la réalisation du programme

          s'effectue dans les quatre premières années et qu'il

          y a des retombées sur les années subséquentes. Ça

          peut aller au-delà de dix ans. Alors, c'est à partir

          de ce moment-là qu'on note aussi que la durée est de

          plus d'un an, et c'est admissible à une

          capitalisation.

          Ce que je voudrais dire aussi, c'est que cette

          pratique-là, c'est peut-être quelque chose que l'on

          discute la première fois ici à la Régie, mais il y a

          déjà eu des efforts consentis en efficacité

          énergétique dans le passé. Et ce sont toujours ces

          principes-là, ces pratiques qui ont été appliquées à

          Hydro-Québec.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait. Je vous remercie, Monsieur Fortin.

          Alors, monsieur Fortin restera disponible pour la
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          Régie et la formation s'il y avait des questions

          supplémentaires. Et je céderai la parole à mon

          confrère pour le reste de la journée. Merci.

          INTERROGÉS PAR Me ANNE MAILFAIT :

   3  Q.  Bonjour, messieurs, mesdames. Donc, Anne Mailfait

          pour la Régie. Alors, on va rentrer dans le

          merveilleux monde de la comptabilité. Et puis, j'ai

          bien entendu vos définitions, Monsieur Fortin, je

          crois. Je comprends que c'est à partir de la création

          et de l'autorisation de la Régie d'un compte de frais

          reportés que vous avez appliqué la notion d'actif.

          Vous m'avez démontré que la notion d'actif s'applique

          dans le cadre, dans le cas d'un plan d'efficacité

          énergétique. On pourra revenir tout à l'heure sur

          cette définition-là, ou du moins de la pertinence de

          son application.

          Mais en ce qui concerne, en fait, le critère du

          compte de frais reportés, est-ce qu'on est d'accord

          que des comptes de frais reportés existent aussi dans

          le cadre d'une tarifaire et que vous l'avez dans

          certaines causes et pour certains plans, programmes,

          vous l'avez traité comme des dépenses? Vous avez

          traité les sommes admissibles à ces comptes de frais

          reportés dans des dépenses. Et je fais référence à la

          cause actuelle de 3492 où vous avez, dans le cadre de

          la base tarification, il y a trois éléments, les
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          immobilisations, les dépenses et un troisième élément

          que je n'ai pas sous les yeux, mais c'est sous la

          catégorie dépenses qu'on voit apparaître le plan

          d'efficacité énergétique. Est-ce que je ne me trompe

          pas?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Vous faites référence ici...

   4  Q.  À la cause 3492.

      R.  Oui, à la composition des éléments inclus dans la

          base de tarification...

   5  Q.  C'est ça.

      R.  ... du Distributeur?

   6  Q.  Exactement.

      R.  Et quand vous faites référence à ce document, tous

          les coûts qui sont inclus comme composantes de la

          base de tarification sont automatiquement des actifs.

          Tout est dans le libellé des différents éléments de

          catégorisation qu'on apporte. En termes d'actifs, les

          actifs peuvent être regroupés selon différents

          éléments. On peut avoir des actifs tangibles,

          corporels, comme les immobilisations.

   7  Q.  D'accord.

      R.  Il y a aussi des actifs intangibles qui peuvent être

          inclus à titre d'immobilisation comme, par exemple,

          certaines études environnementales qu'on pourrait

          faire selon certains critères, là, qui pourraient

          être inscrites à titre d'immobilisation dans des
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          projets de construction qui se traduisent par des

          actifs tangibles.

          Dans d'autres cas, il y a d'autres éléments d'actifs

          à long terme qui sont intangibles, qu'on appelle des

          dépenses reportées dans certains cas, selon le cas.

          Et je pense, sans avoir sous les yeux le document

          auquel vous faites référence, c'est que vous vous

          adressez à cette catégorisation d'actifs-là, mais il

          n'en demeure pas moins que ce sont des actifs et que

          ce ne sont pas des coûts qui étaient imputés

          directement lors du déboursé ou lors de l'engagement

          aux résultats d'exploitation. Ils sont inscrits au

          bilan et ils sont imputés aux résultats selon le

          rythme approprié de rapprochement aux revenus qu'ils

          génèrent selon un amortissement.

   8  Q.  Sur la notion d'actif, la définition, je pense que le

          premier critère, c'est l'expectative de revenus ou de

          bénéfices ou d'avantages à long terme. Est-ce que

          j'ai bien compris?

      R.  Oui, c'est ça.

   9  Q.  Pouvez-vous m'indiquer en quoi, dans le cadre d'un

          plan d'efficacité énergétique, il y a une expectative

          de revenus additionnels? Est-ce qu'on ne parle pas

          plutôt d'une perte de revenus?

      R.  Si on regarde particulièrement au niveau d'un revenu

          exprimé en termes de volume de ventes, c'est bien

          évident que ce qu'on veut, c'est réduire la
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          consommation de certaines clientèles. Donc, mon

          revenu exprimé en volume, effectivement, ça se

          traduit par une perte. Sauf que, moi, ce que je

          regarde, ce n'est pas la récupération des volumes

          mais la récupération des coûts.

          Et dans la démarche qui est actuellement en audience,

          ce qu'on veut, c'est faire reconnaître ces coûts-là.

          O.K. Dans un premier temps, à titre d'actif parce

          que, selon nous, ils génèrent des avantages futurs.

          Mais ceci dit, une fois que la date d'implantation

          des mesures d'efficacité énergétique sera atteinte,

          soit le premier (1er) janvier deux mille quatre

          (2004), nous allons débuter à amortir ces dépenses-

          là.

          Et c'est au niveau de cet amortissement-là qu'on

          demande à la Régie de reconnaître ces coûts

          d'amortissement-là et qu'ils soient pris en compte

          dans l'établissement des tarifs futurs. Or, c'est par

          cette prise en compte dans les tarifs que nous

          maintenons l'appariement des revenus et des dépenses,

          parce qu'il devrait y avoir, dans le fond, une

          compensation tarifaire pour les coûts qui sont passés

          dans les résultats.

  10  Q.  Bien. Donc, je comprends...
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi! Je vais juste compléter. Il y a un

          élément qui m'apparaît aussi important qui est

          complémentaire à celui-là. C'est qu'il y a un

          avantage réel prévisible associé au programme

          d'efficacité énergétique qui ne s'exprime pas en

          termes de ventes additionnelles, mais qui s'exprime

          en termes de coûts évités. Alors, c'est aussi reconnu

          en comptabilité, je pense, même si je ne suis pas

          comptable, je travaille quand même avec des gens qui

          sont très qualifiés et qui m'ont expliqué ça.

          Et c'est la base aussi qui avait été utilisée pour

          capitaliser à l'époque le premier plan global, celui

          des années quatre-vingt-dix (90). C'est-à-dire que

          l'avantage s'exprime sous forme de réduction des

          investissements dans des équipements de production,

          réduction des investissements dans des équipements de

          transport et évidemment la même chose en

          distribution. Traduit dans le langage d'aujourd'hui,

          c'est des réductions d'achats de fournitures, des

          réductions de factures de transport et des réductions

          d'immobilisations en distribution.

          Alors, cet avantage-là se retrouve dans les années

          futures. C'est de ça dont on discute depuis hier, à

          savoir la rentabilité économique, le test du coût

          total en ressources, le coût évité, sur combien

                               - 20 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                             Me Anne Mailfait

          d'années on a calculé ça, à court terme, à moyen

          terme, à long terme. Or, c'est ces avantages-là qu'on

          retrouve en contrepartie du compte de frais reportés.

  11  Q.  C'est une approche donc très, très large de la notion

          d'avantage?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  En fait, oui. Ce que mentionnait monsieur Bastien est

          tout à fait juste, là. Au-delà de la démonstration

          des rapprochements aux revenus qu'on pourrait lire

          dans les états financiers, il y a toute la notion

          d'avantages économiques qui est très bien décrite par

          ce que vient de dire monsieur Bastien.

  12  Q.  Mai vous me parlez d'avantages économiques, est-ce

          que je dois comprendre que toute votre approche et

          votre définition de l'actif se fait dans une

          perspective d'une comptabilité financière? Or, ne

          sommes-nous pas ici dans le cadre d'une comptabilité

          proprement réglementaire? Je vous pose la question

          parce que peut-être il n'y a pas de différence, peut-

          être y en a-t-il une. Et s'il y en a une, j'aimerais

          que vous me la cerniez aux fins du dossier.

      R.  Pour moi, il y a un lien entre la comptabilité

          financière et la comptabilité réglementaire.

  13  Q.  Il y a un lien. Donc, il y a aussi une distinction?

      R.  Il y a aussi une?

  14  Q.  Une distinction. Si vous faites un lien, c'est que

          vous n'assimilez pas nécessairement.
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      R.  C'est qu'en fait, dans un premier temps, ce qu'on

          regarde quand on définit des règles comptables, ce

          sont les principes comptables généralement reconnus.

          Et dans cette série de principes-là, il y a mention

          que, en vertu de considérations réglementaires, il

          est possible d'accroître encore ce que prévoient les

          règles de base financières pour s'adapter au contexte

          réglementaire. Donc, je dois également tenir compte

          de l'environnement réglementaire dans les traitements

          comptables que l'on doit appliquer.

  15  Q.  Et ces considérations réglementaires, quelles sont-

          elles?

      R.  Bien, en fait, c'est l'appui qu'on peut avoir aux

          traitements préconisés, peu importe, je dirais, de

          façon générale, là, en dehors même de la cause

          actuelle, à partir du moment où un organisme

          réglementaire définirait les règles de reconnaissance

          de traitement d'un certain coût dans l'étude par

          rapport à des tarifs, ce fait-là m'amènerait

          automatiquement à pouvoir réviser un traitement

          comptable et appliquer le concept réglementaire,

          l'inscrire dans ma comptabilité financière.

  16  Q.  D'accord. Je ne suis pas très sûre d'avoir saisi

          toutes les nuances. Mais est-ce que, dans une

          comptabilité réglementaire, le concept de bilan

          existe?

      R.  Bien sûr, il y a un concept de bilan. C'est la base

          de tarification.
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  17  Q.  D'accord. Donc, c'est sous ce concept-là que l'on

          arrime la notion d'actif?

      R.  Oui.

  18  Q.  Maintenant, vous m'avez dit que, grosso modo, là, je

          ne veux pas reprendre vos termes exacts, mais si j'ai

          bien compris, l'objectif, c'est quand même la

          reconnaissance des coûts, et vous m'avez dit que

          cette reconnaissance des coûts-là se ferait dans la

          cause que je vous citais, qui est la cause des tarifs

          de distribution. Est-ce que j'ai bien compris?

      R.  Oui.

  19  Q.  Autrement dit, tant le traitement que la finalité

          nous poussent vers un cadre d'étude qui est celui de

          la tarifaire?

      R.  C'est exact. Mais comme tout type d'investissement ou

          type d'acquisition d'actifs.

  20  Q.  Mais ce que je comprends, c'est que, finalement, on

          pourrait faire l'un ou l'autre, c'est-à-dire qu'on

          pourrait traiter votre demande autant dans le cadre

          d'une tarifaire que dans le cadre d'une approbation

          d'un projet, une approbation globale d'un projet?

      R.  C'est-à-dire, je pense que dans le cadre d'une cause

          tarifaire, il m'apparaît difficile de pouvoir tout

          ramener les dimensions qui sont traitées dans une

          cause tarifaire à l'intérieur de cette même demande-

          là. Il y a des dossiers comme, par exemple, celui des

          investissements généraux, dans des actifs tangibles,

          et tout ça, on ne peut pas attendre une demande
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          d'augmentation tarifaire pour traiter des

          acquisitions qu'on aurait faites sur quelques années.

          Et une fois que tous ces gestes-là sont réalisés,

          soumettre ça à l'attention de la Régie et courir un

          risque réglementaire, je dirais, de se faire refuser

          des coûts ou de ne pas avoir considéré certains

          désaccords, là, qui sont discutés en cause. C'est

          pour ça qu'il y a une notion de présentation

          distincte dans certains cas d'autorisation préalable

          avant de dépenser, de façon à éviter des risques

          financiers importants suite à des décisions non

          favorables aux intentions du Distributeur.

  21  Q.  O.K. Donc est-ce que...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Encore là, excusez-moi.

  22  Q.  Oui.

      (8 h 50)

      R.  Je ne veux pas vous déconcentrer mais un complément

          de réponse, je vais juste souligner que dans la

          demande, on fait référence à l'article 49 et à

          l'article 52.1 qui est le volet tarifaire, c'est-à-

          dire qu'une problématique tarifaire n'a pas à être

          traitée nécessairement de façon complète et intégrale

          là, dans un même souffle là. On a profité de la

          discussion spécifique au plan global en efficacité

          énergétique pour englober à la fois l'article 73 qui

          est une demande d'autorisation et l'article 49 et 52
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          qui est une demande de reconnaissance de dépenses

          pour l'intégration dans un compte de frais reportés.

          Discussion qu'on aurait pu effectivement tenir dans

          un autre dossier mais comme on est là pour en

          discuter, ça se fait d'une façon plus naturelle, plus

          facile parce qu'on a la réalité là, que l'on essaie

          de couvrir en même temps mais je suis d'accord, est-

          ce que j'ai bien compris votre question, avec l'idée

          que ce sont deux choses différentes et c'est pour ça

          qu'on a des références dans la demande là, des

          articles différents de la Loi.

  23  Q.  Je comprends tout à fait mais ce que justement je

          veux cerner face à cette situation-là, c'est que si

          vous avez élargi votre base, je dirais, juridique là,

          dans ce dossier-là, aux fins d'approbation des sommes

          admissibles au compte de frais reportés, je veux

          savoir véritablement quel est en quelque sorte, je

          dirais, je vais parler un peu plus vulgairement, la

          plus value pour vous d'aller sur 73 hormis, disons,

          la qualification des dépenses, est-ce que, en somme,

          est-ce qu'il y a un enjeu pour vous, non plus dans la

          qualification des sommes mais dans le traitement qui

          va découler du choix de la base juridique sur

          laquelle vous fondez votre demande? Est-ce que je me

          suis faite comprendre?

          Me ÉRIC FRASER :

          Si on peut me le permettre là, on nage dans des eaux
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          où le droit et la comptabilité se mélangent puis si

          ça peut éclairer la Régie, je dois avouer qu'il y a,

          et si vous me permettez, Madame la Présidente, je

          pourrais peut-être ajouter un commentaire là, sous

          mon serment général.

          Évidemment, pour le Distributeur, il y a deux niveaux

          de décisions là. Il y a la question de la

          reconnaissance qui est très importante mais il ne

          faut pas oublier qu'il y a la question de la capacité

          de poser certains gestes et il faut toujours faire

          attention si on veut réaliser certaines des dépenses

          et qu'il y a une analyse juridique qui nous dit que

          peut-être ces dépenses-là doivent être autorisées au

          préalable.

          Il ne faut pas oublier, il ne faut pas négliger le

          fait que le Distributeur c'est aussi par précaution,

          dans le mesure où il n'y a pas de jurisprudence qui a

          clairement défini l'ensemble de l'application de 73,

          il y a un élément de précaution donc de s'assurer que

          si on fait certaines dépenses et que celles-ci

          doivent être au préalable être autorisées, il faut le

          prévoir. Donc, c'est simplement...

          Me ANNE MALFAIT :

  24  Q.  Madame la Présidente, j'espère ne pas me noyer dans

          les eaux parce que, en fait, il y a quelque chose de
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          très précis au niveau des deux demandes d'Hydro-

          Québec.

          Dans la première demande d'Hydro-Québec, celle du

          sept (7) décembre deux mille un (2001), je vous y

          réfère, la dernière conclusion vise à :

                         Reconnaître l'ensemble des coûts

                         reliés à la mise en place du Plan

                         global en efficacité énergétique...

          Donc, est-ce que je comprends que là, vous demandez

          une approbation de l'ensemble des coûts donc de la

          globalité du plan, je dirais dans une seule « shot »

          comme on parlera vulgairement puis dans la deuxième

          demande qui est la demande amendée, toujours au

          niveau des conclusions et c'est pour ça que je

          parlais, je vous référais au traitement là, que l'on

          peut faire de cette question-là des sommes

          admissibles au compte de frais reportés dans cette

          seconde demande amendée, la dernière conclusion est :

                         D'autoriser l'ensemble des

                         investissements...

          pas de tous les investissements, pas de la somme

          globale du plan mais ceux qui sont reliés à l'année

          deux mille trois (2003).
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          Alors d'une part, je n'ai pas un montant exact relié

          à cette année-là et d'autre part, je veux voir si ça

          suppose qu'Hydro-Québec a envisagé de revenir devant

          la Régie pour chaque investissement relié à chaque

          année prévue dans le compte de frais reportés et sous

          quel forum Hydro-Québec envisagerait de le faire?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, je peux essayer d'expliquer certaines choses

          entre ce que la demande de deux mille un (2001) et la

          demande que l'on a maintenant puis si vous ouvrez une

          porte, je pourrais aussi conclure qu'on est très

          flexibles quant à l'approche, on n'en fait une

          question doctrinaire ou une question absolue pour

          nous là, on pensait être respectueux de la Loi et si

          on a mal compris la Loi, bien, on nous le dira et

          puis on s'ajustera.

          Il y a un principe de précaution, comme maître Fraser

          vous l'expliquait tantôt, qui nous a dicté, il y a

          certainement eu entre deux mille un (2001) et deux

          mille trois (2003) des discussions beaucoup plus

          serrées, je dirais un peu plus rigoureuses sur la

          Loi, l'interprétation qu'on doit en donner et les

          différents articles qu'on devrait évoquer pour

          présenter le dossier.

          Il y a une meilleure connaissance également de la
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          nature de la, dans d'autres dossiers, on parlait de

          bête là, de quoi on parle? Puis en termes, en termes

          conceptuels mais en termes monétaires.

          Il y a également une information qu'on a été cherchée

          du côté d'une décision mais là, je ne pourrais pas

          vous dire à quel moment la décision a été rendue mais

          dans le dossier de SCGM, on a essayé de voir comment

          avait été traité ce type d'activité-là, ce type de

          dépense-là et on s'est rendus compte que, à l'époque,

          SCGM avait demandé, je pense, une autorisation à

          mettre, mais eux autres, ils sont dans les tarifaires

          là, donc à mettre dans l'année témoin projetée leurs

          dépenses reliées à l'efficacité énergétique et ils

          avaient fait une demande multiannuelle et la décision

          avait été, « bien, vous nous reviendrez l'année

          prochaine pour l'autre année », mais on va parler de

          la première année dans ce cas-ci.

  25  Q.  Mais...

      R.  Excusez-moi, je n'avais pas terminé, c'est parce que

          je...

  26  Q.  Excusez-moi. Oui.

      R.  Je voulais juste que vous...

  27  Q.  Oui, oui, excusez-moi.

      R.  ... gardiez le contact avec ma réponse. Donc, dans le

          cas de SCGM, il y avait une demande multiannuelle et

          on leur avait consenti uniquement un an et on les

          avait invités à revenir pour l'année suivante.
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          Or, c'est sûr que dans le contexte actuel où on vous

          dit d'une façon très franche, très transparente qu'on

          a un sérieux travail à faire à l'automne deux mille

          trois (2003) pour continuer à cheminer là, dans

          l'élaboration de notre plan, dans le développement de

          notre plan, on a beaucoup de questions à résoudre, on

          va intégrer la décision de la Régie, on va intégrer

          les nouvelles données sur les coûts évités. Il y a

          des évaluations de terrains qui sont en train de se

          faire au moment où se parle, à chaque jour, il y a

          des équipes de travail là-dessus et on est en train

          de déployer, si on veut, de façon plus fine, ces

          programmes-là.

          Donc, on va une information plus précise. Donc, ce

          serait un peu prétentieux et trompeur de vous

          annoncer tout de suite qu'en deux mille quatre

          (2004), bien, c'est tant d'argent puis en deux mille

          cinq (2005).

          On a des indications. L'ordre de grandeur est dans le

          plan global en efficacité énergétique. Je ne pense

          pas qu'on va dévier de ça de façon majeure mais il y

          a quand même des marges d'imprécision là, qui sont

          certainement de l'ordre de dix pour cent (10 %),

          vingt pour cent (20 %) ou quelque chose comme ça mais

          encore là, si ce sont des écarts plus grands, on vous

          les expliquera.
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          Mais, on a quand même une meilleure connaissance de

          qu'est-ce qu'on voulait faire en deux mille trois

          (2003) et d'où l'idée de demander une autorisation

          pour deux mille trois (2003), on pensait que cette

          approche-là était compatible avec un traitement dans

          un autre dossier impliquant un autre distributeur, on

          disait, on va y aller une année à la fois, donc on

          reviendra l'année prochaine et effectivement, si la

          Régie accepte notre position que l'article 73

          s'applique dans ce type d'actif-là, un actif de type

          programme commercial, de type plan global en

          efficacité énergétique, notre intention, c'est de

          revenir en deux mille trois (2003), avant donc deux

          mille quatre (2004) pour vous demander, sous une

          forme ou sous une autre, je vous dirais, l'article

          73, on pourrait le faire uniquement avec cet article-

          là mais on pourrait le faire également dans le cadre

          de la Phase 2 de la cause tarifaire du Distributeur.

          Ça va être à évaluer selon les calendriers, qu'est-ce

          qui est le plus pratique, qu'est-ce qui est le plus

          convergent en termes de notre capacité de supporter

          une demande versus le calendrier spécifique de la

          Phase 2. Mais ce n'est pas exclu que ce soit dans le

          cadre de la Phase 2.

          Alors, on utilise les outils que l'on a et les

          approches et la flexibilité que nous permet la Loi
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          mais on n'est pas, il n'y a pas d'absolu là-dedans

          là, on va cheminer avec la décision de la Régie à cet

          égard-là.

  28  Q.  Je vais résumer votre pensée pour être sûre d'avoir

          bien compris. Donc, deux mille trois (2003) à

          l'automne, ça rentre dans le cas du suivi régulier

          dont nous parlait madame Guimont hier matin, c'est

          ça?

          Vous allez nous présenter, à ce moment-là...

      R.  Deux mille trois (2003), nous sommes là, là,

          actuellement.

  29  Q.  Oui. Mais dans le cas du suivi régulier...

      R.  A l'automne, c'est pour deux mille quatre (2004) là.

  30  Q.  Oui. Mais dans le suivi régulier qui est prévu, est-

          ce que vous allez, vous allez nous présenter la

          nouvelle structure de coûts évités et est-ce que ça,

          ça va avoir un impact sur les budgets que vous allez

          présenter ou en termes de budget, on s'en va

          directement à deux mille quatre (2004) pour la

          révision de ces budgets-là par la Régie?

          Je ne saisis pas bien la mécanique que vous prévoyez

          pour les budgets, l'approbation des budgets?

      R.  C'est deux mille trois (2003), nous sommes là, deux

          mille trois (2003).

  31  Q.  Oui.

      R.  On vous a déjà fait une demande, les chiffres sont
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          dans le plan, vous dites qu'on n'en a pas faite. Ce

          n'est pas dans le demande, vous voulez dire, la

          demande au sens légal du terme là...

  32  Q.  Non, non, non.

      R.  ... on n'a pas le montant d'argent mais dans le plan,

          on retrouve le montant d'argent dont on parle pour

          deux mille trois (2003), c'est ce montant-là dont on

          demande l'autorisation à ce stade-ci pour deux mille

          trois (2003).

  33  Q.  D'accord.

      R.  A l'automne, qu'est-ce qu'on va préciser, c'est deux

          mille quatre (2004) et les années suivantes. Si vous

          voulez avoir une perspective là-dessus puis ce qu'on

          va préciser aussi, c'est de façon concrète qu'est-ce

          qu'on entend faire avec cet argent-là. On va le

          justifier cet investissement-là. On va vous

          l'expliquer. S'il y a des écarts par rapport à ce

          qu'on a mis ici puis il y a certainement des gens qui

          vont se questionner et nous questionner sur,« bien,

          vous vouliez faire ci avant puis là, maintenant,

          c'est d'autre chose, pourquoi? » « Bien, c'est plus

          performant ou on a des nouvelles données ou une

          nouvelle estimation des coûts évités ou... » On aura

          les justificatifs. C'est dans ce contexte-là donc

          qu'on va revenir.

  34  Q.  Et donc en deux mille quatre (2004), on va quand même

          revenir pour une révision des sommes? Pas pour une

          révision mais pour...
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      R.  Une révision de?

  35  Q.  Des sommes admissibles puis la réalisation du plan en

          termes budgétaires?

      R.  En deux mille quatre (2004)?

  36  Q.  En deux mille quatre (2004).

      R.  Bien, moi, je pensais le faire en deux mille trois

          (2003), je pense toujours que c'est préalable. Une

          autorisation, c'est avant de faire l'investissement

          donc je me voyais le faire en deux mille trois (2003)

          pour deux mille quatre (2004).

  37  Q.  Oui, oui. Mais après, est-ce que ça s'enchaîne

          d'année en année?

      R.  Ah, définitivement.

      R.  Mais, ceci étant dit, pour être très transparent avec

          vous, il y a le concept de flexibilité qui est

          important aussi pour nous.

          On va l'articuler, ça va faire partie aussi de la

          discussion qui est à venir à l'automne deux mille

          trois (2003).

          Madame Guimont en a parlé hier. Sur le plan

          commercial, la nature des activités dont on parle, ce

          n'est pas comme un actif tangible là, une ligne, un

          poteau, et caetera, ça, c'est beaucoup plus précis

          mais le comportement de gens là, c'est qu'il y a des

          choses qu'on contrôle plus ou moins et on peut le

          prévoir mais il y a une marge d'imprécision là-dedans
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          et il y a beaucoup d'investissements, évidemment, qui

          est relié à ces décisions d'individus et qui peuvent

          être devancés, être retardés et des trucs comme ça.

          Donc, intrinsèquement, il y a une flexibilité là,

          qu'on doit atteindre, qu'on doit avoir en termes de

          gestion de nos investissements et ça va faire partie

          de l'équation, ça va faire partie de notre

          proposition. Et c'est possible qu'on arrive avec une

          proposition multiannuelle. On va l'articuler en cours

          d'année mais ce n'est pas exclu dans notre esprit

          qu'on va couvrir peut-être plus qu'un an.

  38  Q.  D'accord.

      R.  D'accord.

          Me ANNE MAILFAIT :

          Bien, je vous remercie et je crois qu'on peut libérer

          le témoin, monsieur Fortin. Excusez-moi, j'avais

          oublié une question fort importante.

  39  Q.  Quels sont les autres dépenses que le Distributeur

          envisage d'introduire dans le compte de frais

          reportés puis je voudrais avoir une justification

          pour chacune de ces dépenses-là? Une justification de

          les traiter comme un actif et de les mettre dans un

          compte de frais reportés?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  J'ai un peu de difficultés. J'aimerais ça qu'on
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          procède à l'inverse. Je vous dirais de façon

          conceptuelle, c'est assez simple la réponse, ce sont

          toutes les dépenses qui sont reliées à la

          réalisation, c'est-à-dire au développement et à la

          réalisation du plan global en efficacité énergétique.

          Ce qu'on a compris de la décision et ce qu'en

          pratique on applique comme décision, nous, c'est

          qu'on regarde fondamentalement un univers théorique

          puis l'univers que l'on a à l'heure actuelle.

          L'univers théorique, c'est quelles sont les dépenses

          que j'aurais si je n'avais pas de plan global en

          efficacité énergétique? Et à la marge, quelles sont

          les dépenses additionnelles qui découlent directement

          de ce plan global en efficacité énergétique?

          Donc, toutes ces dépenses-là. dès que je peux

          répondre « oui » à la question, cette dépense-là,

          elle est pour une facette ou une autre du plan en

          efficacité énergétique et cette dépense-là n'aurait

          pas été faite si je n'avais pas de plan global en

          efficacité énergétique, on la met dans le compte de

          frais reportés. On n'exclut aucune dépense.

  40  Q.  Parfait. Peut-être que je vais faire saut dans les

          questions un petit peu plus précises qui sont, mais

          dont il y un impact, pour lesquelles il y a un impact

          comptable - excusez-moi. Laissez-moi juste le temps
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          de rechercher. Je vais vous reporter à la pièce

          HQD-2, document 6, page 13.

          Je vais profiter à la présence de monsieur Fortin.

          Dans cette pièce-là, vous faites état là, d'un

          programme concernant les bâtiments d'Hydro-Québec.

          Les budgets octroyés pour une intervention là, c'est

          je crois le programme d'amélioration de la

          performance énergétique des bâtiments d'Hydro-Québec

          pour lesquels donc il y a un coût moyen qui a été

          prévu par bâtiment de vingt-huit mille cinq cents

          dollars (28 500 $) pour un coût global là, pour

          l'ensemble du programme, on s'entend là, de deux

          virgule point quatre millions (2,4 M$) et je voulais

          savoir, cette allocation-là, l'allocation du budget

          de ce programme-là dans le PGEÉ, est-ce que ça

          constitue une exception au coût complet. Parce que je

          comprends que ça a été alloué - attendez, excusez,

          oui - parce que je comprends que vous ne l'avez pas

          mis, parce que là, les bâtiments peut-être que

          j'aurais dû commencer par une première question. Les

          bâtiments qui ont été visés par ces programmes-là, ce

          sont des bâtiments propres à Hydro-Québec

          Distribution, la propriété d'Hydro-Québec

          Distribution?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je demanderais à madame Guimont de compléter ou de me
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          corriger mais ma réponse serait, ce sont tous les

          bâtiments d'Hydro-Québec qui sont visé.

  41  Q.  Tous les bâtiments d'Hydro-Québec.

      R.  Tous les bâtiments. De type administratif, j'entends

          là.

  42  Q.  Donc, ça peut être, donc une division comme HQP, vous

          pourriez en avoir à la fois la propriété ou l'usage

          et puis, vous ne faites pas de distinction là-dessus?

      R.  Nous ne faisons pas de distinction. Ce sont les

          économies d'énergie globales que l'on peut faire à

          l'échelle d'Hydro-Québec définitivement.

  43  Q.  Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu de distinguer

          l'allocation de ce budget du programme par division?

      R.  En fait, par division? On traite en fait, je pense

          que l'approche est commerciale, à tous le moins, on

          va l'exprimer comme ça, c'est de traiter tous les

          bâtiments au même titre, tous les bâtiments des

          municipalités, tous les bâtiments, c'est une

          catégorie là, qui ne vise pas la propriété.

          Ce n'est pas parce que c'est la propriété comptable,

          entre guillemets, d'ailleurs ce n'est pas propriété,

          évidemment, juridique d'Hydro-Québec Production ou

          d'Hydro-Québec Transport que ça leur confère un

          statut différent. Ce sont des mesures d'économie

          d'énergie qui sont faisables.

          On a un programme général d'efficacité énergétique et
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          il y a des modalités qui s'appliquent à ce type de

          bâtiment-là et on les applique.

  44  Q.  D'accord.

      R.  Et ça fait partie des investissements que fait Hydro-

          Québec Distribution. On le fait pour Hydro-Québec

          Production mais on le fait aussi pour la Ville de

          Montréal puis on le fait aussi pour d'autres entités

          privées.

  45  Q.  Je comprends.

      R.  Mais c'est le même...

  46  Q.  Mais le coût du programme est assumé par le

          Distributeur?

      R.  C'est ça. Tout à fait. C'est-à-dire que si le client,

          en vertu d'un programme, si le client a une

          contribution à faire, il va la faire là. Mais un

          client, pour nous, ça peut être Hydro-Québec

          Production mais ça peut être, évidemment, encore là,

          une municipalité puis d'autres exemples comme ça,

          donc on les traite exactement de la même façon.

  47  Q.  Pour vous, il importe que les dépenses encourus pour

          le programme donc se retrouvent dans le PGEÉ ou bien

          dans le budget, comment dire...

      (9 h 10)

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Bien moi, je dirais qu'on privilégie l'inclusion de

          ces coûts-là dans le programme d'efficacité

          énergétique parce qu'ils s'inscrivent vraiment dans

          les visées du Plan, d'une part. D'autre part, sur un

                               - 39 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                             Me Anne Mailfait

          aspect plus comptable, je dirais, le fait de les

          inclure là-dedans réduit la période d'amortissement

          des coûts.

          Si je faisais ces investissements-là en vertu

          d'autres programmes ou sous d'autres appellations, il

          pourrait s'ensuivre que je viendrais ajouter un coût

          d'actif qui s'amortit sur une période plus longue,

          comme par exemple les bâtiments s'amortissent sur une

          période de plus de trente (30) ans.

  48  Q.  Mais est-ce qu'il serait envisageable que le

          Distributeur se considère, aux fins de l'application

          du programme, comme un client qui contribue

          financièrement au programme, et dont les économies

          d'énergie pourraient être comptabilisées dans le

          budget total?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, tout à fait, c'est ce qu'on disait tantôt, qu'on

          les traite comme si c'étaient des clients,

          effectivement, et s'ils ont une contribution à faire,

          bien, c'est une contribution de clients.

  49  Q.  Mais comment va-t-on le voir d'un point de vue

          comptable, est-ce que vous allez respecter la règle

          du coût complet, c'est-à-dire que quand Hydro,

          quand...

      R.  Enfin, la règle du coût complet, je la vois

          difficilement dans ce contexte-ci, mais le concept -
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          si j'ai bien compris votre question - le concept de

          traiter Hydro-Québec Production comme Hydro-Québec

          Transport ou d'autres divisions, le Centre des

          services partagés, en tout cas, on ne crache pas sur

          un kilowattheure, comme on disait hier, un

          kilowattheure, c'est un kilowattheure.

          Alors dans la mesure où donc il y a des

          kilowattheures à aller chercher, on peut traiter ces

          gens-là et on doit les traiter, je pense, sur le plan

          conceptuel, à tout le moins comme des clients.

  50  Q.  Clients, hum-hum.

      R.  Et il y a un programme, il y a un programme qui

          prévoit un financement de la part d'Hydro-Québec

          Distribution et un financement de la part du client,

          et ce serait correct, je pense, sur le plan

          conceptuel, que la contribution du client ne soit pas

          dans le compte de frais reportés; normalement, elle

          ne devrait pas être là.

  51  Q.  Bien, je pense que j'en ai fini avec monsieur Fortin.

          Je vais m'adresser à monsieur Dubois plus

          particulièrement maintenant. J'espère que ça va être

          aussi drôle...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi, un peu d'humour, j'ai pensé à David.

  52  Q.  Bien. Je vais vous référer à votre Plan présenté hier

          matin, à la page 4. J'aurais pu aussi, je pense, vous
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          référer à la page 5 de HQD-1 parce que je pense que

          là, c'est juste un extrait que vous avez pris de

          votre preuve écrite.

          Et c'est au sujet donc du tableau que vous

          représentez pour illustrer les coûts évités. Et vous

          avez pris donc, comme usage de référence, le

          chauffage des locaux dans le secteur résidentiel. Le

          six cents (6 ¢) est basé sur celui des appels

          d'offres, est-ce que je me trompe?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Oui, vous vous trompez, malheureusement.

  53  Q.  Bon, et alors, expliquez-moi.

      R.  On va s'expliquer, une fois de plus, on va essayer de

          faire l'ouvrage comme il se doit. Donc l'indicateur

          de coût qu'on a retenu pour les besoins du Plan

          global en efficacité énergétique, on l'a dit, je

          pense, en pièce HQD-2, Document 3, de façon assez

          claire, à défaut d'avoir de précisions sur le long

          terme, donc on a retenu l'équivalent d'une filière

          hydraulique mariée avec des investissements

          importants en transport.

          Donc c'est pour ça qu'on mêle toujours ensemble

          fourniture et transport dans cet esprit-là, et c'est

          ce que vous avez au tableau de la page 4, auquel vous

          vous référez. La raison pour laquelle on a pris ça,
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          c'était un peu en souci de continuité de stabilité

          d'hypothèses de travail, nommément au niveau des

          usages, c'est avec ça qu'on est habitués de

          travailler depuis de bonnes années.

          Et on s'est rassurés en faisant ça qu'on couvrait à

          tout le moins le signal anticipé, dans le 3470, on

          évoquait cinq cinq (5-5) comme étant un cycle combiné

          en référence; ce qu'on a comme premier écho des

          appels d'offres, du moins des résultats obtenus,

          c'est plus six cents (6 ¢). Donc est s'est assurés,

          en prenant ce kit de coûts-là internes à nous, propre

          à notre réalité de distributeur, d'être de ce niveau-

          là d'un cycle combiné ou d'un signal générique long

          terme.

          C'est la volonté qu'on a poursuivie tout au long du

          processus. Et on a toujours évoqué le fait qu'on

          compte bien, même hier, on a ouvert plus, d'une façon

          plus ferme là-dessus, on compte bien mettre à jour en

          fonction de ces nouveaux paramètres-là, et notamment

          au niveau des structures.

          Donc ce n'est pas le six cents (6 ¢) au sens cycle

          combiné ou appel d'offres que vous avez là-dedans,

          c'est en fonction des hypothèses avec lesquelles on

          travaille depuis quelques années.

  54  Q.  Donc si on fait référence globalement au TAG, à un
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          TAG de cycles combinés, le facteur d'utilisation pour

          cet approvisionnement-là, il est de combien?

      R.  Typiquement, on parle de quatre-vingts pour cent

          (80 %), quatre-vingt-cinq pour cent (85 %),

          facilement.

  55  Q.  Alors que le facteur d'utilisation pour les

          chauffages des locaux est de combien?

      R.  Plutôt de l'ordre de trente à quarante pour cent

          (30 % - 40 %).

  56  Q.  Est-ce que cette différence-là permet de dire que

          votre méthode est pertinente, de comparer,

          d'appliquer, en fait, un coût évité basé sur un

          facteur d'utilisation très élevé à un usage dont le

          facteur d'utilisation est quand même relativement

          moindre?

      R.  C'est tout là qu'est le débat. Donc ce qu'on est

          conscients, évidemment, c'est ce que vous dites,

          c'est que pour des usages du type chauffage, on est

          assez assurés que le signal qu'on a fourni en termes

          de coût évité est tout à fait en ligne avec ce qu'on

          anticipe du marché. Par contre, pour des usages du

          type climatisation, donc qui sont typiquement hors

          pointe dans la philosophie d'Hydro-Québec d'antan,

          dorénavant, on pourra éventuellement penser qu'il y a

          un certain avantage à utiliser un coût basé sur les

          prix de marché long terme.

          On en est là et je pense qu'on est prêts à faire ce
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          pas-là. On a, la raison pour laquelle on a continué à

          travailler avec, c'est qu'on couvre la plupart des

          usages, qui couvre le Plan global en efficacité

          énergétique, on a trois cents gigawattheures

          (300 GWh) au résidentiel, on en a deux cents

          (200 GWh) dans la petite et moyenne industrie.

          Pour la plupart donc des usages qui s'apparentent à

          du chauffage, donc on est assez confortables comme

          hypothèse de travail pour les besoins des analyses

          qui en sont faites. Adopter les nouveaux coûts évités

          comme on souhaite le faire aura des conséquences; au

          niveau de la chauffe notamment, on l'a déjà indiqué,

          en sensibilité, ça va être moins important en termes

          de coût unitaire évité. Par ailleurs, il y aura

          d'autres usages pour lesquels il y aura des coûts

          évités un peu plus élevés, comme la climatisation et

          l'éclairage.

  57  Q.  Mais...

      R.  Et le secteur industriel, notamment.

  58  Q.  Oui. Mais vous faisiez référence au secteur

          résidentiel, est-ce que je me trompe si je dis que,

          dans le secteur résidentiel, quatre-vingt-quinze pour

          cent (95 %), disons en moyenne, là, des mesures

          visent des mesures de chauffage?

      R.  C'est essentiellement ça, je n'ai pas tellement de

          précisions, je ne suis pas sûr du chiffre, là,

          mais...
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  59  Q.  Alors dans la... oui?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est la grande partie du potentiel au résidentiel

          qui est dans le chauffage.

  60  Q.  D'accord. Alors dans la mesure où la nouvelle

          structure de coûts évités viserait d'autres usages

          que le chauffage, quel impact va-t-elle avoir sur

          toutes les mesures du résidentiel?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Donc, en sensibilité, ce qu'on a démontré dans le

          cadre de la preuve - vous l'avez à l'annexe 2, je

          pense - ça amenait simplement quatre à cinq cents

          gigawattheures (400 GWh - 500 GWh) additionnels de

          prendre les coûts évités tels qu'on les a obtenus des

          premiers appels d'offres tels quels. La question qui

          se pose, c'est : en quoi ces signaux-là seront bons

          dans le long terme, et jusqu'à quel point la nouvelle

          structure qu'on anticipe - on parlerait de l'horizon

          2011-2012 - perdurera.

          Donc je pense que c'est vraiment sur ces hypothèses-

          là qu'il faut se positionner au cours des prochaines

          semaines et mois, pour dire que si on prend cette

          tangente-là, bien on va arriver avec une structure un

          peu différente. Et il y en aura moins pour la

          chauffe, il y en aura peut-être pour d'autres usages,
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          mais somme toute, on voulait démontrer qu'en

          sensibilité, le potentiel n'est pas substantiellement

          modifié.

  61  Q.  Oui, je comprends que...

      R.  On parle de quatre cents gigawattheures (400 GWh).

  62  Q.  O.K. Je comprends que...

      R.  De l'ordre de quatre cents gigawattheures (400 GWh).

  63  Q.  Ça, je pense que vous l'avez effectivement maintes

          fois répété, qu'en termes de potentiel, la nouvelle

          structure de coûts évités n'affecterait, ou

          affecterait relativement peu le potentiel. Mais pour

          le secteur résidentiel, avec ce que l'on vient de

          voir, est-ce que le choix des mesures, lui, ne va pas

          être affecté?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Non. Quand je regarde le potentiel tel qu'on l'a

          présenté dans la preuve pour le marché résidentiel,

          on parle de deux point cinq térawattheures (2,5 TWh)

          sur le trois point quatre térawattheures (3,4 TWh) de

          potentiel, et dans ça, on trouve, exemple, pour la

          climatisation, quarante-cinq gigawattheures (45 GWh).

          Donc bien qu'il y ait une petite sensibilité qui

          pourrait s'appliquer, ce ne serait pas suffisant pour

          qu'au-delà des moyens qu'on met en place pour

          sensibiliser le client en termes de choix de

          climatiseurs plus efficaces ou autres notions

          d'arrêt/départ des climatiseurs, ça ne changerait pas
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          la composition des programmes qu'on veut mettre de

          l'avant.

          Bien sûr, ça va nous permettre d'être plus au clair

          pour certaines mesures qui pourraient s'ajouter, mais

          ça ne changerait pas les approches commerciales qui

          sont proposées. Je vous rappelle que dans la

          clientèle commerciale/institutionnelle et pour la

          PMI, c'est des programmes d'initiatives énergétiques

          qui sont à large portée et donc que toutes les

          mesures seront admissibles.

          C'est plutôt d'être très rigoureux face à un calcul

          d'impact tarifaire qu'on va refaire l'exercice des

          coûts évités. Mais ça ne changera pas la composition

          des programmes qu'on propose.

  64  Q.  Par contre, vous nous dites qu'il serait quand même

          possible que le Distributeur envisage d'autres

          mesures, est-ce que vous pouvez nous donner un ordre

          d'idées?

      R.  Je n'ai pas la liste exhaustive des mesures qui

          pourraient s'ajouter, mais elles sont de la

          composition d'à peu près, d'ailleurs, moins deux

          cents gigawattheures (- 200 GWh) au résidentiel, qui

          est dû à la baisse du chauffage, une certaine

          augmentation pour le marché commercial/institutionnel

          sûrement pour l'éclairage.
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          Mais les programmes couvrent déjà ces mesures-là,

          puis on parle d'une très faible sensibilité au niveau

          de la grande industrie comme telle dans la variation

          du quatre - cinq cents gigawattheures (400 GWh -

          500 GWh) dont on parlait globalement, en termes de

          sensibilité.

  65  Q.  Donc, si je comprends bien, vous n'avez pas une

          liste, ou un certain nombre de mesures déjà

          identifiées qui ne soient pas celles déjà dans le

          Plan au cas où la nouvelle structure de coûts évités

          affecterait justement tout ce secteur résidentiel-là?

      R.  La sensibilité est assez mince, ou par usage, pour

          que ce soit plutôt dans certaines vocations ou dans

          certaines applications types qu'on retrouve plus de

          potentiel. On ne voit pas apparaître de mesures

          nouvelles où on dit : « Oh! là, on a oublié, puis on

          devrait changer des approches. »

          Vous comprendrez, quand monsieur Parent explique le

          potentiel, où on parle de bâtiments types, de

          segments types, d'applications types, que c'est là

          que les calculs se font et qu'on peut voir, exemple,

          un redesign d'éclairage qui est plus efficace, bien

          là, devenir un peu plus rentable si la hausse des

          coûts évités est là, et c'est certaines applications

          qui présentent un volume plus important. Mais ce

          n'est pas du tout des nouvelles mesures qui

          apparaissent subitement.
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  66  Q.  Je comprends, par contre, que ça fera probablement

          partie de votre suivi, cette espèce de réajustement

          possible, probable, que vous envisagez?

      R.  Le réajustement n'est simplement qu'un calcul dû a la

          hausse, à la variation de structure des coûts évités.

          Mais ça ne sera pas du tout une révision des mesures.

  67  Q.  Des mesures.

      R.  Et dans les suivis, bien, on va prendre les coûts

          évités qui s'appliquent, selon les structures qui

          auront été approuvées à la suite de l'approbation des

          contrats d'approvisionnement. Puis c'est ce qu'on

          rentrera dans notre machine à calcul pour faire le

          calcul des coûts évités et du coût total en

          ressources, lorsqu'approprié.

  68  Q.  Merci. Monsieur Dubois, j'ai cru comprendre de votre

          présentation, enfin, ou de votre intervention hier,

          que finalement, cette nouvelle étude des coûts

          évités, vous n'en êtes pas l'auteur?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  C'est-à-dire qu'on en est l'intégrateur.

  69  Q.  Oui, c'est ça.

      R.  Le volet fourniture et transport nous est fourni par

          les gens d'Approvisionnement, qui sont sous la

          responsabilité du Distributeur; quand au volet

          distribution propre, donc fils, poteaux, transfos et

          tout ce qui est nécessaire pour HQD, on fait, nous

          les calculons avec les hypothèses que nous fournit la
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          Vice-présidence réseau.

  70  Q.  D'accord.

      R.  Chez le Distributeur.

  71  Q.  O.K. Donc vous n'avez pas pu valider ces hypothèses-

          là, bon, le choix des appels d'offres, le choix, le

          nouveau profil de ces coûts évités-là, avec la

          différence de la pointe au jour par rapport à la nuit

          et non plus l'hiver et l'été, toutes ces hypothèses

          qui sont à la base de cette nouvelle structure-là,

          vous n'en avez pas pu tester la validité?

      R.  Bien au contraire, je pense qu'on s'est assurés qu'on

          comprenait bien ce que les gens d'Approvisionnement

          nous ont fourni. Donc dans cet esprit-là, quand on a

          fait la sensibilité, qu'on a regardé comment ça

          fonctionnait, on s'est validés d'une façon continue

          avec eux. Donc, je veux dire, ce n'est pas, et

          justement, on voulait vraiment valider le fait que ça

          n'avait pas d'effets perturbateurs majeurs qui

          fassent que nous remettions tout en doute; bien au

          contraire, les hypothèses qui nous été fournies, sur

          la base de l'information qu'ils ont à ce jour, sont

          partagées d'une façon commune avec ces gens-là sur

          une base hebdomadaire, sans problème.

  72  Q.  D'accord. Ça n'en demeure pas moins que ça reste, à

          l'heure actuelle, des hypothèses?

      R.  Tout comme celles qu'on a déjà dans le Plan global en

          efficacité énergétique. On travaille avec les

          hypothèses qu'on juge le plus réaliste et utile
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          d'utiliser dans les circonstances.

  73  Q.  Vous avez un écart d'un cent (1 ¢), je pense, entre

          le jour et la nuit, c'est ça, un cent du

          kilowattheure (1 ¢/KWh)?

      R.  Typiquement, oui, c'est qu'on nous annonce à long

          terme, oui.

  74  Q.  Cette différence-là provient d'où, avez-vous des

          données qui vous permettent de la valider?

      R.  Essentiellement, encore là, c'est un, je dirais, un

          jugement mais c'est une composition de facteurs. Donc

          en gros, c'est l'écart qu'on peut observer sur une

          base récurrente depuis une couple d'années sur les

          marchés spot américains, environnants. Mais c'est

          aussi en lien avec ce dont dispose le Distributeur

          dorénavant pour gérer son approvisionnement.

          Le jeu des bâtonnets, qui a été évoqué à plusieurs

          occasions par des intervenants, est une composante

          importante qui permet de maintenir les niveaux de

          coûts à des niveaux de cinq à six cents (5 ¢ - 6 ¢),

          ou en tout cas, un écart de un sou (1 ¢) entre le

          jour et la nuit, notamment. Et les approvisionnements

          tels qu'ils sont négociés à ce jour permettent de

          couvrir aussi la dimension cyclable qu'on avait, qui

          est évoquée dans le 3470 - je ne veux pas entrer dans

          ce dossier-là mais...

  75  Q.  O.K.

      R.  Et dans cet esprit-là donc, on a trois outils, on a
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          du ferme négocié long terme, on a du cyclable qui est

          inclus là-dedans et la réalité des prix de marché sur

          les réseaux voisins, de sorte que c'est un peu ce qui

          nous guide au niveau de la structure, donc un peu

          plus coûteux le jour et moins la nuit.

  76  Q.  Moins la nuit. Mais est-ce que vous avez émis un

          scénario sur l'hypothèse que, finalement, ça serait

          un deux cents (2 ¢)?

      R.  On ne l'a pas fait dans cet esprit-là jusqu'à ce

          jour, non.

  77  Q.  Est-ce qu'on pourrait vous demander un scénario sur

          cette base-là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi, là. Je vais traduire en mots les signaux

          que m'envoie monsieur Dubois.

  78  Q.  Les gestes de désespoir?

      R.  Oui, c'est ça. Pourriez-vous peut-être expliquer, un

          scénario de quoi, un scénario de calcul de coûts

          évités, un scénario...

  79  Q.  Non, non, non, c'est-à-dire, dans l'hypothèse où

          votre écart entre le jour et la nuit, que vous avez

          actuellement défini à un cent (1 ¢), dans l'hypothèse

          où ce serait, mettons, deux cents (2 ¢), parce que,

          évidemment, ce n'est pas pour le plaisir d'avoir un

          cent (1 ¢) ou deux cents (2 ¢), là, mais c'est pour

          en mesurer l'impact.

      R.  Vous voulez dire en termes de potentiel technico-
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          économique?

  80  Q.  Oui, et en termes aussi, évidemment, du choix de

          gisement, et cetera. Enfin, disons, un impact.

      R.  Mais on se comprend...

  81  Q.  Oui, on se comprend.

      R.  ... on se comprend bien que c'était à titre

          illustratif...

  82  Q.  Oui, bien sûr, absolument.

      R.  ... qu'on va vous présenter ça parce que le vrai

          écart, ou l'écart plus juste va être intégré à notre

          mise à jour et on l'aura à ce moment-là. Je ne sais

          pas l'interprétation qu'on devrait donner à ça, là,

          mais...

  83  Q.  Mais c'est parce que je comprends que le vrai écart,

          on ne sait pas quand il va arriver pour nous, donc

          pour l'instant, on est à même d'un, on va devoir

          approuver un plan. Et comme on travaille dans les

          hypothèses, bien on va continuer d'en ajouter une

          autre. À moins que vous évaluiez déjà s'il y a un

          impact, et de quel ordre serait-il?

      (9 h 30)

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On est en train de discuter plus en termes de délai,

          combien de temps ça nous prendrait pour faire un

          exercice comme celui-là, parce que ça implique aussi

          monsieur Parent, ça implique monsieur Dubois. Peut-

          être qu'on pourrait prendre ça en délibéré puis vous

          revenir à la pause, après la pause ou après le lunch
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          pour vous dire, bien, on prendrait l'engagement et on

          vous dirait quel délai on aurait besoin pour faire

          l'étude en question, si vous la maintenez, là. Ça

          peut se faire, on en a fait des sensibilités sur des

          choses. On peut faire celle-là aussi.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  J'ajouterais...

          Me ANNE MAILFAIT :

          Excusez-moi!

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Oui, j'ajouterais juste que, comme disait monsieur

          Bastien, on a fait de la sensibilité également lors

          des séances techniques. C'est sûr, ce n'est pas

          déposé en preuve.

  84  Q.  Oui.

      R.  Mais on avait mis des sous arbitraires importants de

          vingt-cinq pour cent (25 %) sur les coûts qu'on

          utilise actuellement. La sensibilité, bon, on parlait

          de un point quatre, un point cinq térawattheures

          (1,5 TWh) dans le cadre du potentiel. Et ces

          conclusions que madame Guimont a amenées tout à

          l'heure, je pense, tiennent toujours encore. On n'en

          est pas à une réalité de gisement, mais au niveau,

          c'est plus le volet commercial qui va être la drive

          complète de nos programmes. Ceci dit, si c'est
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          souhaité, plus ou moins deux, ou plus ou moins trois,

          on peut le faire. Ce que je comprends, c'est qu'on

          centrerait ça sur le six. Mais on va voir après

          discussion qu'est-ce qu'on pourra vous donner.

  85  Q.  Parfait. Peut-être, toujours au niveau des impacts

          envisagés probables. Je voudrais voir au niveau du

          commercial, industriel, du PMI et du GI. Est-ce que

          vous envisagez un impact au niveau du potentiel? En

          fait, plus exactement... Je vais reprendre ma

          question. C'est parce qu'elle est en lien avec ce que

          vous avez dit hier, Madame Guimont. Si je comprends

          bien, toute l'approche d'Hydro-Québec, pour ces

          secteurs-là, c'est une approche de flexibilité,

          c'est-à-dire que vous laissez énormément la place à

          l'initiative du client. Est-ce que je me trompe?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est exact, mais c'est un marché qui est structuré

          et qui est, selon nous, fin prêt à débuter des

          propositions de projet.

  86  Q.  D'accord. Si c'est laissé à l'initiative de clients,

          puis vous nous dites que, pour certains secteurs,

          l'efficacité énergétique de ces clients-là ne

          constitue pas une priorité. Est-ce que je me trompe?

      R.  Dans peut-être des plus petits segments, mais je

          pense que quand on parle de l'institutionnel, on

          parle des écoles, des hôpitaux. Vous savez les

          pressions budgétaires qu'ils ont; vous savez les...
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          tout le support que l'Agence de l'efficacité

          énergétique fait auprès de ces institutions-là en

          ayant des analyses énergétiques à leur disposition,

          des budgets disponibles pour ça. Et on pense que

          notre programme va avoir un impact assez significatif

          pour l'institutionnel qui va se prendre en main et

          même faire de la planification de travaux sur

          plusieurs années pour réaliser.

          Et on leur a parlé à ces gens-là, et ce qu'ils nous

          ont dit, c'est qu'ils attendent cette aide

          financière-là pour aller au-delà de ce qui se ferait

          normalement. Donc, ils sont prêts. Les firmes

          d'ingénieurs-conseils sont prêtes à partir, et le

          milieu est là. On a même commencé à avoir des appels.

          Notre force de vente est également très présente dans

          le marché. Les clients savent que nous sommes devant

          la Régie.

          C'est d'ailleurs assez particulier d'avoir à faire

          connaître des programmes avant de les annoncer. C'est

          un peu une première à travers le processus

          réglementaire où les clients voient les modalités,

          voient nos intentions, mais ne peuvent pas bouger

          comme tel. On a même eu des demandes pour dire à

          quelle date, on va pouvoir commencer à présenter des

          travaux. Mais on a dit, bon, laissez-nous le temps,

          là, on est en processus réglementaire. Mais on sent
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          que le milieu est là, il bouge et il est structuré et

          organisé pour présenter des projets.

          Bien sûr, on va supporter via l'information de la

          sensibilisation, de la promotion; on va être très

          présent, on va être prêts des associations de

          clients; on va commencer à être présents dans des

          tribunes, dans des forums, des colloques. Donc, on va

          occuper la place pour susciter des projets. Mais on

          pense que le marché, oui, est fin prêt.

  87  Q.  Donc, en quelque sorte, vous êtes relativement

          confiante pour atteindre l'objectif peut-être plus

          spécialement pour le GI qui est cent quatre-vingts

          térawattheures (180 TWh), je crois?

      R.  Pour le commercial, institutionnel...

  88  Q.  Oui.

      R.  ... ça va beaucoup évidemment dépendre, je dirais, de

          la situation économique, hein. On ne sait pas trop

          par les temps qui courent ce qui peut se passer. Mais

          pour l'institutionnel, je pense que l'engagement du

          gouvernement est là, et qu'on pense que ça va aller

          de l'avant. Bien sûr, ce qu'on recommande, puis ce

          qui est normalement attendu, c'est que ça se fasse au

          rythme de remplacement des équipements lors de

          rénovations majeures ou de plans et que, ça, ça prend

          un certain temps avant de se faire. On ne peut pas

          penser demain matin que tout le monde va se mettre à

          tout faire ce qui est possible. Mais ça va prendre un
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          certain temps à se réaliser.

  89  Q.  Mais pour le GI particulièrement, l'atteinte de

          l'objectif, vous êtes très confiante de l'atteindre?

          Mme MARTINE OUELLET :

      R.  Pour la grande industrie, on est confiant d'atteindre

          cet objectif-là. On va se donner les moyens de

          communication avec les différents clients et les

          différentes usines. Mais on est confiant d'atteindre

          cet objectif-là. C'est pour cela qu'on l'a déposé.

  90  Q.  Sur la nouvelle... Donc, si je résume pour la

          nouvelle structure de coûts évités, vous avez évalué

          l'impact faible au niveau du potentiel. Vous n'avez

          pas mentionné d'impact possible au niveau du choix

          des gisements. Et quant à l'impact tarifaire, vous

          l'avez qualifié de minime ou, en tout cas,

          acceptable. Cette certitude-là est basée sur des

          hypothèses, elle est basée sur des hypothèses qui

          sont dans une étude de nouvelles structures de coûts

          évités dont la Régie ne dispose pas actuellement. Par

          contre, je comprends que, quand même, il y aura un

          certain réajustement au niveau du plan. Je voulais

          savoir comment pensez-vous que la Régie peut

          avoir..., partager avec vous cette même certitude de

          l'ampleur minime des impacts à tous ces niveaux-là du

          plan, vu que nous n'avons pas cette étude-là, que

          nous l'attendons, et que je comprends qu'elle risque

          d'arriver après l'approbation, par la Régie, du plan?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais laisser monsieur Dubois répondre, mais juste

          mettre ça en contexte. Vous suggérez que cette

          information-là, elle est reliée à la demande qui est

          devant la Régie à l'heure actuelle. Je soumets que ce

          n'est pas le cas. Ce qu'on demande ici, c'est le

          budget d'investissements, une autorisation pour le

          budget d'investissements deux mille trois (2003). On

          articule le Plan global. On vous explique en long et

          en large nos intentions.

          Mais ce dont on parle, la mise à jour des coûts

          évités n'a aucun impact sur le budget

          d'investissements deux mille trois (2003). Alors,

          quelque sensibilité que ce soit, les écarts

          jour/nuit, et caetera, ça va avoir un impact pour le

          prochain exercice que l'on va faire qui va viser deux

          mille quatre, deux mille cinq (2004-2005) et le

          déploiement de nos activités. Ceci étant dit, je vais

          permettre à monsieur Dubois de répondre.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  En fait, l'idée que je voulais amener additionnelle à

          celle-là, c'est l'illustration. Il faut bien

          comprendre que l'impact sur les revenus requis

          présenté en preuve est une illustration de ce que ce

          serait avec les paramètres avec lesquels on a

          travaillé. En sensibilité, on a aussi présenté
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          l'impact sur les revenus requis de ce que ça serait

          si on utilisait les nouveaux coûts évités. De la même

          façon, quand on arrivera dans la vraie vie. Dans la

          vraie vie, on va éviter des coûts, on va éviter ce

          qu'on va éviter. Et les revenus qui vont être perdus,

          pour lesquels on a identifié l'impact au niveau

          tarifaire, ne se concrétiseront pas du fait de la

          demande.

          Donc, il faut juste bien comprendre que c'est une

          illustration de l'importance de ce que ça veut dire

          le sept cent cinquante gigawattheures (750 GWh) et le

          cent dix millions (110 M$) que le Distributeur y met

          là-dedans. On va refaire les coûts, on va refaire les

          analyses sur cette base-là, mais ça va demeurer un

          estimé avec les nouveaux paramètres de travail.

  91  Q.  O.K. Je comprends de l'intervention de monsieur

          Bastien que, dans la mesure où, pour le Distributeur,

          la Régie n'aurait pas à approuver en fait le contenu

          du plan, mais juste les investissements, cette

          nouvelle structure-là... cette étude-là ne constitue

          pas un élément de preuve indispensable ou pertinente

          pour la Régie?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est-à-dire pour la demande qui est devant la Régie

          à l'heure actuelle, visant deux mille trois (2003).

          Mais elle va être très pertinente pour...
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  92  Q.  Deux mille quatre (2004).

      R.  Deux mille quatre (2004), et les années suivantes,

          c'est sûr.

  93  Q.  Parfait. Merci.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si je peux me permettre d'ajouter.

  94  Q.  Oui.

      R.  On demande l'approbation du budget deux mille trois

          (2003), mais en vous offrant, là, la vue d'ensemble

          du plan en général pour vous montrer le choix des

          interventions, bien sûr, qu'on veut préconiser,

          mettre de l'avant. Ces interventions-là ne sont

          absolument pas remises en question par le changement

          des coûts évités. Et je vous rappelle que tout retard

          ou tout questionnement nous éloigne de l'atteinte de

          l'objectif de sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh) en deux mille six (2006) qu'on compte

          atteindre.

  95  Q.  C'est ce pourquoi je saisissais mal pourquoi nous

          n'avions pas cette étude-là en main actuellement,

          mais je comprends que je n'ai pas nécessairement fait

          le bon lien. Je vais maintenant m'adresser plus

          particulièrement aux gens du panel qui sont

          intervenus dans le contenu du programme. Je vais

          laisser à chacun la décision de savoir qui va me

          répondre, là. Parce que certaines de mes questions

          couvrent à peu près globalement le plan, puis
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          certaines vont être plus spécifiques à certains

          secteurs. Bon. Pour les marchés résidentiel et

          commercial, institutionnel, est-ce que le

          Distributeur envisage la possibilité d'ajouter à son

          panier des produits promus, style incandescents au

          krypton, des minuteries diverses et des éclairages

          extérieurs de type sodium? Ça serait un éventail X de

          nouvelles mesures. Est-ce que c'est une chose qui a

          été envisagée ou est-ce qu'elle reste à être

          envisagée?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Au niveau du diagnostic, il est prévu de donner des

          conseils au client pour installer des minuteries sur

          son éclairage extérieur, faire le choix des bons

          types d'ampoule, les fluorescents compacts vont être

          recommandés aussi. Mais il n'y a pas d'incitatif

          monétaire relié à ces mesures-là de prévu.

  96  Q.  D'accord. Bien. En ce qui concerne le thermostat

          électronique. J'ai compris hier que le Distributeur

          refusait d'envisager une entente avec la Corporation

          des maîtres-électriciens. Est-ce que je peux savoir

          quelles sont les raisons pour se faire?

      R.  Je n'ai pas dit qu'il n'y aurait pas d'entente avec

          les maîtres-électriciens.

  97  Q.  D'accord.

      R.  J'ai dit que...

  98  Q.  Donc, elle est envisageable?
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      R.  ... pour la vente des thermostats, ce n'est pas un

          droit exclusif des électriciens de vendre des

          thermostats.

  99  Q.  De vendre?

      R.  De vendre des thermostats.

 100  Q.  On se comprend.

      R.  Donc, ce que j'ai dit, c'est, oui, on va avoir une

          entente avec les électriciens pour que eux autres en

          soient des promoteurs et fassent les installations,

          mais ils rencontrent des clients, ils peuvent être

          des agents de promotion puis des agents de

          changements importants. Je pense que le client peut

          aussi choisir d'acheter ses thermostats dans un autre

          réseau tout en les faisant installer par son

          électricien de son choix.

 101  Q.  D'accord. Est-ce que vous envisagez quand même la

          possibilité d'inclure l'installation gratuite de

          thermostats électroniques dans votre programme d'aide

          aux ménages à budget modeste?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Nous fournissons une aide à l'Agence de l'efficacité

          énergétique. Nous savons qu'avec la récente

          approbation du budget, il y a des tables de travail

          qui vont reprendre et qui vont être à l'agenda. Nous

          serons là pour faire part de nos commentaires et des

          attentes, des questions qui ont pu être soulevées,

          mais ce n'est pas nous qui définissons les modalités
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          du programme sous la responsabilité de l'Agence pour

          le budget, pour les clients à budget modeste.

 102  Q.  En ce qui concerne les minuteries des piscines, je

          comprends qu'elles coûtent à peu près quarante

          dollars (40 $). On est d'accord aussi pour dire

          qu'elles visent une clientèle qui, disons, n'est

          pas... ce ne sont pas des ménages à faible revenu.

          Quelle est dans ces conditions-là la perspective de

          l'aide financière que fournit Hydro-Québec dans

          l'achat de la minuterie?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Effectivement, un, ça fait longtemps que, au niveau

          de la minuterie, on incite les clients à le faire,

          puis on voit que ça bouge difficilement. Donc, les

          freins sont nombreux. Je vous dirais que le dix

          dollars pour l'instant qu'on a mis pourra prendre

          diverses formes, O.K. et pourra peut-être parfois

          être une remise en argent, pourrait parfois être sous

          une autre forme.

          Je pense que ce qu'il faut essayer de créer, c'est un

          événement autour de ça pour amener les gens à lire

          que c'est un excellent produit qui procure des

          grandes économies ,qui ne met pas en danger la

          qualité de l'eau. Alors, je pense qu'il faut créer un

          événement. C'est à partir de ce dix dollars-là dont

          la forme, puis je le précise, là, n'est pas définie
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          précisément. Est-ce que ça va être systématique. Ce

          qui ne nous apparaît pas dans tous les cas le

          meilleur remède. Mais il faut créer un événement.

          Parce que l'information au client, ça fait dix ans

          qu'on le fait, et c'est un marché qui bouge

          lentement. Donc, pour créer un événement, il va

          falloir trouver un astuce.

 103  Q.  Est-ce que cet événement-là vous le voyez sous forme,

          par la concrétisation d'une collaboration que vous

          envisagez avec les fabricants de minuteries

          éventuellement?

      R.  Effectivement, pas essentiellement, mais ça fait

          partie de nos stratégies de partenariats de

          commercialisation. C'est les fabricants de

          minuteries, les distributeurs de produits, par

          exemple, spécialisés dans les piscines, mais

          également dans la quincaillerie en général, les

          électriciens; ce sont tous des partenariats

          commerciaux qu'on veut discuter pour voir, chacun

          dans leur domaine, comment ils peuvent appuyer et à

          ce moment-là, créer l'événement.

 104  Q.  Donc, vous n'avez pas évalué encore la forme de

          contribution de ces partenaires-là. Est-ce que vous

          envisageriez une forme de contribution qui aurait

          pour effet de baisser les budgets en termes de

          promotion, de commercialisation du programme pour

          Hydro-Québec%

      R.  Pas nécessairement. Je vous dirais, t'sais, c'est
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          l'argent qu'on met qui incite les autres à en mettre.

          D'ailleurs, c'est parce qu'on va créer un événement

          autour que les manufacturiers vont tenter, vont,

          premièrement, offrir eux autres aussi des promotions.

          On l'a vu dans les années quatre-vingt-dix (90).

          Pouvoir profiter justement du fait qu'on va être en

          campagne d'informations pour être compétitifs un

          envers les autres. C'est aussi même chose qui se

          passe au niveau du réseau de détaillants.

          Donc, eux vont mettre de la publicité, mais dans un

          contexte de concurrence et ils vont le faire parce

          que, nous, on va avoir annoncé que, durant telle

          période, telle période, on va être très présent

          auprès des clients pour le faire et qu'on va avoir

          créé quelque chose. Ça peut prendre des formes

          différentes avec chacun des intervenants que je vous

          ai dit.

 105  Q.  Mais on est d'accord que quarante dollars (40 $), ça

          favorise une très rapide récupération financière de

          la mesure, là?

      R.  C'est vrai depuis dix ans, Madame, que c'est une très

          bonne mesure pour les clients. Ça fait dix ans qu'on

          le dit. Et le marché ne se fait pas. Dans les

          potentiels restants, on identifie que c'est un gros

          potentiel. Ce n'est pas parce qu'on vient de le

          découvrir. Ça fait dix ans qu'on le dit aux clients.

          Donc, on peut continuer à penser que ça va se faire
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          tout seul. On pense que, avec un dix dollars

          d'incitatif, qui pourra prendre diverses formes

          auprès des clients, on peut créer une meilleure

          pénétration du produit.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Je vous rappelle que c'est un très bel exemple...

 106  Q.  Oui. Excusez-moi!

      R.  ... qu'on peut associer à une transformation de

          marché. Monsieur David l'a expliqué. C'est un produit

          qui devrait être un produit vedette puis qui, comme

          on dit, qui ne lève pas. La promotion qu'on apporte

          pour une courte période vise à un peu renverser le

          marché, puis qu'on se retire et qu'à ce moment-là, ce

          soit un produit qui soit acquis dans les habitudes

          d'achats des consommateurs.

      (9 h 45)

 107  Q.  Bien. En ce qui concerne le programme Novoclimat,

          vous avez, dans votre preuve, mentionné que les

          avantages énergétiques de la maison Novoclimat sont

          moindres par rapport à la maison R-2000, est-ce que

          je me trompe? C'est à la page 41 de 53, HQD-3,

          Document 4, page 41 de 53.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, c'est exact.

 108  Q.  Mais est-ce que ce constat ne vous amène-t-il pas à

          considérer, vous-mêmes, là, une participation à ce
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          programme, parce que je comprends que, actuellement,

          cette participation-là n'existe pas puis que vous ne

          l'envisagez pas?

      R.  Notre - est-ce que vous pourriez clarifier?

 109  Q.  La participation au programme de R-2000.

      R.  Nous avons choisi d'appuyer le programme de l'Agence.

          Bien qu'il est plus raisonnable comme objectif, on a

          des objectifs commerciaux qui sont plus importants

          que ce qu'on retrouve dans le programme R-2000,

          donc...

 110  Q.  C'est-à-dire?

      R.  Je n'ai pas les chiffres en tête mais je sais que

          c'est assez minime comme résultats du programme R-

          2000. Les objectifs de Novoclimat, eux, sont là, sont

          fixés. Et l'important c'est d'avoir des

          kilowattheures évités avec un volume qui est le plus

          important possible. Donc on laisse le soin à l'Agence

          de faire évoluer Novoclimat et d'être, nous, en appui

          pour ce secteur-là.

 111  Q.  Je crois que dans ce programme-là, vous touchez aussi

          les autoconstructeurs?

      R.  Oui. D'ailleurs, c'est un volume important, un

          potentiel important, un gisement, comme on dirait,

          pour les autoconstructeurs. Et c'est une percée que

          le programme compte faire pour atteindre ses

          objectifs.

 112  Q.  Est-ce que je comprends que les autoconstructeurs,

          n'étant pas des entrepreneurs accrédités, sont quand
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          même admissibles au programme?

      R.  Oui, ils le seraient - sous certains critères,

          j'imagine, là.

 113  Q.  Vous imaginez, vous n'en êtes pas sûre?

      R.  Bien, on peut s'en assurer mais...

 114  Q.  Oui.

      R.  ... c'est sûrement avec un souci de qualité et, qui

          est toujours présent.

 115  Q.  Je vais vous demander de vous en assurer. Merci.

      R.  C'est pris en note.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que je dois comprendre que c'est un engagement

          qu'on doit énumérer, numéro 6?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, engagement numéro 6.

          Me SIMON TURMEL :

          Qu'on libelle, de s'assurer...

          Me ANNE MAILFAIT :

          S'assurer des critères d'admission, ou

          d'admissibilité dans le cadre du programme

          Novoclimat.

          Me SIMON TURMEL :

          Pour les auto...

                               - 70 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                             Me Anne Mailfait

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pour les autoconstructeurs.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          ENG. HQ-6 :    S'assurer des critères d'admissibilité

                         dans le cadre du programme Novoclimat

                         pour les autoconstructeurs (demandé

                         par la Régie)

          Me ANNE MAILFAIT :

 116  Q.  En ce qui concerne le programme d'initiatives

          énergétiques de la petite/moyenne, des PMI, vous avez

          déterminé, en fait, des balises plus que des

          critères, des balises, et c'est un montant en

          cents/kilowattheure économisé, vous avez dit hier que

          c'est quinze cents (15 ¢), ou treize (13 ¢), je ne me

          souviens plus trop si c'était treize (13 ¢) ou quinze

          (15 ¢)?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Je pourrais référer, on a des moyennes et c'est

          surtout des PRI, des montants requis pour atteindre

          les PRI requises du client. On parle, pour la PMI,

          dans HQD-2, Document 7, page 7 de 8...

 117  Q.  Pages 6 et 7, oui.

      R.  D'une moyenne de dix cents par kilowattheure
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          (10 ¢/KWh) économisé. Nous n'avons pas encore fixé le

          détail des modalités fines d'aide financière mais

          nous savons que l'objectif que nous avons mis en

          moyenne est réalisable avec ce montant d'aide

          financière-là.

 118  Q.  D'accord. L'autre balise, c'est un montant maximum

          par projet?

      R.  C'est exact.

 119  Q.  Hier, vous l'avez fixé à trois cent cinquante mille

          dollars (350 000 $), c'est ça?

      R.  C'est une évaluation préliminaire. C'était, je pense,

          du côté de la grande entreprise.

 120  Q.  D'accord.

      R.  Mais c'est normal, dans des programmes comme ça,

          qu'il y ait un maximum par projet et un maximum par

          client.

 121  Q.  D'accord.

      R.  Et des modalités assez standards qu'on retrouve dans

          des programmes commerciaux.

 122  Q.  Pour ce secteur-là, vous avez, je crois, une limite

          de trente-huit (38) interventions?

      R.  Vous référez à quelle information, s'il vous plaît?

 123  Q.  Elle est, je l'ai ici, HQD-1... non, ce n'est pas

          ça... Écoutez, on reviendra avec la référence mais

          sur le principe de la limite des interventions, vous

          en avez une, dans ce secteur-là?

      R.  Vous référez à un nombre limite de projets au niveau

          du programme?
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 124  Q.  Oui, oui.

      R.  Non.

 125  Q.  Non, vous n'avez pas de limite?

      R.  Plus il y a de projets, s'ils sont toujours selon les

          mêmes critères de rentabilité et qu'on est assurés

          que ce qu'on donne rapporte les kilowattheures qu'on

          souhaite, on n'a pas de limite.

 126  Q.  D'accord.

      R.  Tant mieux si on a plus de projets, c'est une

          estimation évidemment qu'on fait de l'attrait et du

          volume qu'on peut s'attendre annuellement.

 127  Q.  Parfait. En ce qui concerne la clientèle municipale,

          actuellement, vous procédez par une tarification

          forfaitaire?

      R.  Vous référez à quel usage, ou quel tarif?

 128  Q.  Pour l'éclairage public.

      R.  Oui, c'est exact.

 129  Q.  O.K. Est-ce que, dans les programmes que vous avez,

          enfin, en fait, vous n'avez pas réellement de

          programmes spécifiques pour le secteur municipal,

          mais est-ce que vous envisagez de distinguer, dans

          votre Plan, une partie, d'ajuster des mesures à ce

          secteur qui pourrait être particulier?

      R.  Nous, comme j'ai mentionné, le programme

          d'initiatives énergétiques va être admissible pour

          les municipalités. On sait que c'est un secteur qui

          est également regardé avec l'Agence et nous avons mis

          dans notre liste de priorités cette année, avec le un
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          million de dollars (1 M$) de recherche et

          développement, de travailler sur des pilotes ou des

          moyens pour rendre encore plus accessibles nos

          programmes auprès des municipalités.

          Ça fera partie des travaux qu'on fera dès la décision

          de la Régie pour regarder qu'est-ce qu'on peut faire

          pour encore mieux adapter ou - excusez l'expression -

          « packager » nos programmes pour les municipalités.

 130  Q.  D'accord. Et dans la modalité des programmes

          d'éclairage, est-ce que vous avez considéré

          l'entretien des feux de circulation dans votre calcul

          de rentabilité du programme?

      R.  Non, on a été clairs là-dessus, on n'a pas considéré

          les économies d'entretien. Elles sont importantes

          mais elles n'ont pas été quantifiées dans le calcul.

 131  Q.  Et est-ce que vous pensez que si vous la quantifiez,

          ça aurait un impact sur votre décision d'aide

          financière dans ce programme-là?

      R.  Non, on a pris la décision de la proposition d'aide

          financière en toute connaissance de cause, on savait

          que les économies d'entretien pouvaient être

          importantes mais encore là, c'est une question de

          transformation de marché. Ces feux de circulation-là

          ont des taux de pénétration beaucoup plus importants

          ailleurs parce qu'ils ont fait l'objet de promotions.

          On veut le faire ici sur une courte période encore là
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          et transformer le marché et qu'on passe à d'autres

          choses, d'autres économies qui seraient non connues

          puis qui mériteraient qu'on accorde une attention.

          Mais c'est pour une courte période également.

 132  Q.  D'accord. Je vais vous amener au tableau qui figure à

          la pièce HQD-1, Document 1, page 13. Excusez-moi,

          c'est... En fait, à partir de ce document-là, on a,

          j'ai sorti un certain nombre d'informations...

      R.  Je m'excuse, vous référez à quel tableau?

 133  Q.  HQD-1, Document 1, page 50, aussi page 13 et page 33.

          De l'ensemble de ces pages-là, est-ce que, je ne sais

          pas si vous l'avez fait vous-même, ce tableau-là,

          mais j'ai rassemblé un certain nombre d'informations

          et j'ai constaté que, en ce qui concerne le

          résidentiel, le nombre de participants que vous

          envisagiez, c'était un peu plus de neuf cent mille

          (900 000) participants, votre objectif est de trois

          cent gigawattheures (300 GWh), avec un budget total

          de cent deux millions (102 M$).

          Et que la contribution d'HQD dans ce secteur-là est

          de trente-trois millions (33 M$). Et donc c'est un

          trente-deux pour cent (32 %) sur cent deux millions

          (102 M$), ça donne un trente dollars (30 $) par

          participant. Est-ce que mes calculs sont justes?

      R.  Je présume que...

 134  Q.  Globalement?

      R.  ... oui, si vous faites le numérateur divisé par le
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          dénominateur.

 135  Q.  C'est ça.

      R.  Je me fie sur vous.

 136  Q.  Ensuite, si l'on compare avec le GI, vous avez un

          objectif de trente-huit (38) implantations pour un

          objectif de gigawattheures de cent quatre-vingts

          (180 GWh), un budget total de vingt-trois millions

          (23 M$), et la participation d'Hydro-Québec s'élève,

          pour ce programme-là, pour ce secteur-là, à seize

          millions (16 M$), soixante-dix pour cent (70 %). Et

          ça donne un cinq cent mille dollars (500 000 $) par

          participant.

          MME MARTINE OUELLET :

      R.  Je pense qu'il y a eu un peu un mélange dans vos

          calculs entre le PMI et le GI. Dans le GI, le nombre

          de projets qui sont budgetés est de trente (30) et

          non pas de trente-huit (38); et au niveau des

          budgets, je pense qu'il faudrait valider les

          chiffres, j'ai l'impression qu'il y a eu un mélange

          un peu entre les programmes s'adressant à la PMI et à

          la GI.

 137  Q.  D'accord. Mais disons que si ça baisse au niveau du

          GI, ça augmente aussi la participation d'Hydro-Québec

          par participant?

      R.  Là, écoutez, pour pouvoir être certaine de ce qu'on

          se dit, il faudrait vraiment voir les chiffres. Je

          dois vous avouer qu'avec un grand nombre de chiffres,
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          il y en a beaucoup dans ce plan-là, et qu'à un moment

          donné, ça devient mêlant quand il faut se prononcer

          sur des résultats.

 138  Q.  À la référence HQD-1, Document 1, page 50, ce que je

          vous avais déjà cité, est-ce qu'on voit bien, dans le

          budget d'investissements d'HQD, que le sous-total

          pour le GI est de seize millions (16 M$)?

      R.  C'est exact.

 139  Q.  D'accord. Alors mettons que l'on ne va pas s'arrêter

          sur des chiffres précis mais est-ce que, en termes de

          proportion de contribution d'Hydro-Québec entre les

          différents secteurs, est-ce que vous êtes d'accord

          pour dire qu'il y a une très forte participation aux

          bénéfices des secteurs PMI-GI par rapport au secteur

          résidentiel, et qu'est-ce qui le justifierait?

          MME CHANTAL GUIMONT :

      R.  Vous référez...

 140  Q.  La participation...

      R.  ... j'essaie de mieux comprendre votre question.

 141  Q.  La participation financière d'Hydro-Québec dans les

          secteurs...

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Mais c'est toute la base du Plan.

 142  Q.  Oui, mais, je comprends très bien mais je vous en

          demande la justification.
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Vous parlez de la contribution...

 143  Q.  Oui, d'Hydro-Québec.

      R.  ... aux revenus d'Hydro-Québec ou...

 144  Q.  Aux programmes.

      R.  Aux programmes. Pourquoi - j'essaie de mieux situer

          votre question.

 145  Q.  Je pars d'un constat, on va le reprendre ensemble.

          Sans avoir des chiffres exacts, là, mais vous avez

          une participation de seize millions (16 M$) pour le

          GI sur un budget total de vingt-trois millions

          (23 M$), est-ce qu'on est d'accord là-dessus - pour

          le GI toujours?

      R.  Votre seize millions (16 M$)...

 146  Q.  Le budget total de l'intervention prévue pour le GI.

      R.  Ah! vous voulez parler de la proportion...

 147  Q.  Oui.

      R.  ... qu'occupe la PMI dans le total?

 148  Q.  Non, je veux parler de la contribution d'HQ dans

          chacun des secteurs, cette contribution n'est pas la

          même, est-ce qu'on s'entend?

      R.  Vous référez à l'aide financière qui est versée, ou

          le total du budget?

 149  Q.  Le total du budget.

      R.  Oui.

 150  Q.  Pour le GI, cette contribution financière s'élève à

          soixante-dix pour cent (70 %) du budget qui est

          affecté pour ce secteur, est-ce qu'on est d'accord?
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      R.  Soixante-dix pour cent (70 %) réfère à?

 151  Q.  Soixante-dix pour cent (70 %), c'est-à-dire seize

          millions (16 M$) par rapport à vingt-trois (23 M$),

          seize millions (16 M$) qui est avancé, qui est en

          termes d'aide financière d'Hydro-Québec...

      R.  D'accord.

 152  Q.  ... sur le vingt-trois millions (23 M$) affecté

          spécifiquement à la GI.

      R.  Oui, c'est exact.

 153  Q.  Bon. Donc ça, ça fait une proportion de soixante-dix

          pour cent (70 %) pour le GI, on est d'accord?

      R.  Oui.

 154  Q.  Maintenant, si on fait le même raisonnement mais en

          ce qui concerne le secteur résidentiel...

      R.  Oui.

 155  Q.  ... la proportion est de trente-deux pour cent

          (32 %), puisque c'est trente-trois millions (33 M$)

          que Hydro-Québec supporte financièrement...

      R.  Oui.

 156  Q.  ... sur un budget total de cent deux (102 M$)?

      R.  Oui.

 157  Q.  On est d'accord?

      R.  C'est ça.

 158  Q.  Alors vous êtes d'accord qu'entre soixante-dix pour

          cent (70 %) et trente-deux pour cent (32 %), il y a

          quand même une différence assez majeure?

      R.  Oui.

 159  Q.  La proportion est importante?
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      R.  C'est exact.

 160  Q.  Je comprends que ça a été, disons, la logique

          intrinsèque de votre Plan mais au-delà de ce constat-

          là, quelle en est la justification?

      R.  Oui. Bien, on reconnaît que pour la clientèle

          d'affaires, que la période de retour sur

          investissement est déterminante pour aller de l'avant

          dans les projets. Ça nous a été dit, ça nous a été

          confirmé et c'est avec ces hypothèses-là qu'on a fait

          nos simulations pour arriver à des niveaux d'aide

          financière qui étaient requis, en lien avec nos

          objectifs.

          Réduire l'aide financière voudrait dire réduire les

          objectifs. Ça, c'est pour la clientèle d'affaires,

          principalement. Pour la clientèle résidentielle, nous

          avons présenté, dans les différentes hypothèses qui

          étaient demandées par les questions de la Régie,

          quelles étaient les périodes de retour sur

          investissement des clients pour des achats de

          thermostat, de minuterie, des programmes Novoclimat,

          Rénoclimat et tout.

          Et on pense que même avec des taux plus élevés de

          période de retour sur investissement pour ces

          clients-là, sans aide financière, que ces résultats-

          là qu'on fixe sont accessibles. Les préoccupations

          des clientèles résidentielles sont différentes des
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          clientèles d'affaires et on est à l'aise de présenter

          les objectifs qu'on a là avec moins d'aide, beaucoup

          moins d'aide financière pour la clientèle

          résidentielle que pour les autres marchés.

          On en était très conscients, ce n'est pas uniquement

          une résultante, c'est la lecture qu'on fait du

          marché. Et, oui, il y a plus d'argent, plus d'aide

          financière consentie pour la clientèle d'affaires et

          on trouve que ça respecte les principes d'équité que

          de refléter la réalité des clients.

      (10 h)

 161  Q.  Vous avez des études pour vous assurer que ce taux de

          participation-là escompté pour chaque programme dans

          le secteur résidentiel va vous permettre d'atteindre

          cet objectif-là?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Nous avons nos études, nous avons les résultats de

          l'Agence également dans ces programmes qui a fixé ses

          objectifs et pour lesquels on est en appui financier.

          Au résidentiel aussi, ce qu'il faut se rappeler,

          c'est qu'il y a un tendanciel qui est important.

          Donc, il faut trouver les mécanismes pour contourner

          ça et si ce tendanciel est si important, dans

          certains produits ou mesures, c'est parce que ça se

          fait justement sans aide financière et que notre aide
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          financière doit nous aider à aller au-delà de cette

          tendance-là.

          Me ANNE MAILFAIT :

          C'est bien, je vous remercie.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons ajourner jusqu'à dix heures quinze

          dix heures quinze (10 h 15) avant de reprendre avec

          la preuve des intervenants. Merci beaucoup.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je veux signaler que j'aurai des questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Excusez-moi... Excusez-moi, parce que j'ai un conseil

          d'administration là, qui est déjà commencé,

          d'ailleurs j'ai annoncé que j'allais probablement

          être en retard mais...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, dans ce cas-là, on va y procéder tout de suite.
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          M. MICHEL BASTIEN :

          Si vous aviez des questions pour moi, ça serait très

          apprécié qu'on en dispose tout de suite puis...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr, Monsieur Bastien, alors...

          M. MICHEL BASTIEN :

          Je vous remercie beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Tanguay va procéder immédiatement.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je vais essayer de faire ça vite.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 162  Q.  De fait, Monsieur Bastien, je ne suis pas certain que

          ce soit nécessaire que vous soyez là, je ne peux pas

          vous chasser mais c'est plutôt des questions qui, je

          sais que vous avez un parapluie de compétences que

          j'ai déjà pris.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ah, mais j'ai un excellent panel, ils vont géré ça et

          puis mes avocats feront le reste. Alors, je vous

          remercie beaucoup. Si je comprends bien, je suis

          libéré et vous reprendrez après la pause.
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 163  Q.  Oui, je pense que je m'adresserai surtout à madame

          Guimont a priori, donc vous êtes bien à l'aise si

          vous voulez rester mais si vous voulez...

      R.  Je vous remercie beaucoup.

 164  Q.  Si c'est un conseil d'administration, je n'ai pas de

          problème avec ça.

      R.  C'est beau.

 165  Q.  Très rapidement, il y a tout le concept d'efficacité

          énergétique, comme on le voit aujourd'hui dans notre

          société, est un concept de corriger les erreurs du

          passé. C'est-à-dire, il y a deux choses, soit on fait

          des équipements très modernes, très efficaces comme

          on développe au LTEE qu'on a vu dans des programmes

          qu'on a approuvés; mais les programmes, par exemple,

          au niveau domestique, on remplace des thermostats qui

          n'étaient pas performants. On met des minuteries à

          des piscines et le reste et le reste, tout ça, ce

          sont des mesures qui compensent pour une forme

          d'inefficacité.

          Et moi, la chose qui m'intéresse, c'est dans un

          programme d'efficacité énergétique, c'est de voir à

          quel point, on peut remonter la chaîne pour

          intervenir le moins tard possible.

          Et je voudrais commencer, Madame Guimont, vous avez

          mentionné que vous siégez à toutes sortes de tables,

          de rencontres à gauche et à droite, il y a évidemment
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          vos partenariats, vos rencontres avec l'Agence et

          ainsi de suite.

          Pourriez-vous me donner très rapidement une idée du

          travail que vous faites dans cet esprit-là et je vais

          vous donner un exemple concret. Les thermostats, on

          en a beaucoup parlé. Il y a toute la problématique,

          d'ailleurs, des électriciens, légalement, je pense

          qu'ils sont comme sur leurs chasse-gardée pour

          installer un thermostat puis en même temps, on peut

          acheter sur le marché des thermostats comme vous le

          disiez tout à l'heure et là, on est dans une zone

          très ambiguë parce qu'on veut encourager par toutes

          sortes de programmes l'achat de thermostats mais ils

          seront techniquement installés illégalement jusqu'à

          une certaine limite, en tout cas, au risque du

          propriétaire.

          Et moi, la question que je me pose, c'est à quel

          point vos négociations dans ces tables-là visent ce

          genre de choses-là, c'est-à-dire, par exemple,

          pourquoi ne pas toujours installer maintenant des

          thermostats performants au lieu de les quatre (400),

          cinq cents (500) maisons Novoclimat, ça c'est

          « upstream », comme on dit là, mais le reste, c'est

          toujours après.

          On continue très, très majoritairement à installer
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          des appareils inefficaces et moi, c'est ça que

          j'aimerais voir où vous en êtes par rapport à ça dans

          votre démarche parce que vous êtes un intervenant

          majeur, vous mettez le pied dans le plancher, tout le

          monde écoute là?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui. Bien, vous avez raison de dire que souvent on

          corrige des choses qui normalement devraient se faire

          à l'installation. C'est le but beaucoup de la

          réglementation et des normes. Si demain...

 166  Q.  Oui. Puis c'est à cet aspect-là que je m'adresse le

          plus?

      R.  Si demain matin, la norme s'applique puis tous les

          thermostats dans la nouvelle construction sont

          réglementés, programmables, bien, comme on dit, la

          « job » est faite là. Puis tant mieux, il y aura

          d'autres choses, il y aura, d'autres évolutions

          technologiques qui viendront sûrement plus vites.

          On travaille avec les organismes qui chapeautent ça,

          du côté de l'Agence, du côté Pan-Canadien, on va être

          très présents sur ce qui est des normes CSA. On sent

          que ça reprend beaucoup avec l'efficacité énergétique

          qui est plus, plus présente. On va être impliqués sur

          ces comités-là.

          On a des membres permanents sur ces comités-là et on
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          pousse beaucoup avec les autres compagnies de

          services publics. Mais tant que ces normes-là ne sont

          pas adoptées, vous comprendrez que nos objectifs ou

          les potentiels qui sont sur la table, ce sont ceux

          qu'on évalue et qui sont, oui, du rattrapage.

          Mais, on ne peut pas s'empêcher de faire ça dans le

          marché existant et de pousser pour que les normes

          s'appliquent dans la nouvelle construction.

          Pour ce qui est du marché avec les électriciens et

          autres, ils sont très prêts à collaborer avec nous

          mais ils ont souvent besoin d'un coup de pouce.

          Notre programme des thermostats des années quatre-

          vingt-dix (90) a drôlement modifié le marché, hein,

          on le voit. On a une énorme tendance de thermostats

          électroniques puis qui a sûrement engendré le

          programmable de façon plus rapide, qui ne serait pas

          fait, probablement si on n'avait pas été sur le

          marché pour commercialiser nos propres thermostats

          électroniques dans ces années-là.

          Il ne faut pas négliger ce qui se fait au niveau des

          manufacturiers ou des équipementiers mais qui touche

          l'ensemble des applications électriques.

          Ici, le chauffage électrique, les thermostats,
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          c'était notre responsabilité de s'en occuper. On a

          une situation assez unique mais si on parle de

          contrôles, d'éclairage et tout, il y a une foule de

          nouvelles technologies qui arrivent régulièrement et

          quand on parle de transformation de marché, c'est là

          qu'on est avec les manufacturiers pour pousser encore

          plus sur ces aspects-là et ça prend un certain temps

          et puis on va s'ajuster continuellement.

          S'il y a des nouvelles technologies, des nouvelles

          normes, on va être continuellement à l'affût de

          s'ajuster. C'est comme ça, il faut le faire puis ça

          marche par palier, hein, ça, beaucoup.

          On sent que ce sont des cycles, ce sont des paliers

          et on pourrait être à l'aube d'un palier d'ici

          quelques années mais on le sent pas, présentement, il

          n'est pas là, là. On travaille avec des technologies

          qui sont disponibles sur le marché, qui sont là et

          qui ne sont pas nécessairement appliquées dans le

          marché existant.

 167  Q.  Ça, je vous entends mais la question que je me pose,

          c'est à quel point dans votre démarche d'efficacité

          énergétique, vous ne pourriez pas insister puis dire,

          « nous, à Hydro-Québec, on trouve ça bien "cute" de

          remplacer des thermostats mais on trouverait ça pas

          mal plus intelligent de ne pas avoir à les

          remplacer » et comme le chauffage est électrique au
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          Québec, on entend mettre la pression au gouvernement,

          à la Corporation des maîtres-électriciens, à l'ACPHQ,

          enfin à tous ces organismes-là pour dire, « écoutez

          là, le marché, on peut le créer », je veux dire, moi,

          je viens d'une organisation avant d'être à la Régie,

          j'étais à Green Peace. En Allemagne, un seul

          programme de Green Peace a fait baisser le coût des

          panneaux solaires de cinquante pour cent (50 %) parce

          que un moment donné, quelqu'un à décider de faire une

          action et c'est dans ce sens-là, il n'y a pas un

          lecteur plus important que vous dans ce domaine-là

          puis que vous siégez puis que vous ayez des bonnes

          intentions, je m'excuse d'être un peu raide là, mais

          c'est une chose mais il me semble que vous pourriez

          avoir dans votre approche quelque chose de plus

          insistant.

      R.  On le fait mais ce n'est pas nous qui sommes

          décisionnels de ce côté-là, c'est la Régie du

          bâtiment, c'est le gouvernement avec le code modèle

          du bâtiment autant canadien que son application

          québécoise.

          Il y a des revendications à faire, on va les faire

          mais on n'est pas tenus, je ne peux pas vous dire

          aujourd'hui, ça va être tel résultat, telle norme qui

          va être appliqués à telle date puis bravo, voilà le

          résultat.
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          On travaille avec des hypothèses, on a même demandé

          quand est-ce qu'on pouvait envisager une révision du

          code modèle. Il y a, je pense, une date de deux mille

          quatre (2004) ou deux mille cinq (2005) qui est

          prévue.

          Puis tant mieux, si ça peut se faire plus vite puis

          je suis sûre que tout le monde va concourir à ça mais

          on est partis avec l'information qu'on avait puis

          oui, on va continuer à faire des présentations, des

          prestations à ces comités-là pour faire influencer.

          Mme MARTINE OUELLET :

          Juste en complémentaire, Hydro-Québec a été très

          active dans les années passées particulièrement là,

          on parle des programmes moteurs au rendement.

          On avait, à ce moment-là, fait des programmes pour

          modifier les moteurs pour avoir des moteurs plus

          performants et en parallèle, vous savez, il y a

          plusieurs employés d'Hydro-Québec qui siègent dans

          différents comités internationaux, et caetera, et qui

          vont pousser sur la réglementation et les

          normalisations et ce qui avait été fait au niveau des

          moteurs au rendement.

          La réglementation a été modifié et à ce moment-là, le

          programme tel qu'on l'avait défini est devenu
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          caduque. Et c'est certain qu'il y a des employés

          d'Hydro-Québec qui sont toujours actifs à l'intérieur

          de ces mêmes comités-là pour les mêmes raisons, pour

          l'amélioration des différentes réglementations

          touchant les différents équipements électriques.

          On a eu aussi une activité qui était semblable, pas

          exactement la même chose mais quand on parle des

          entraînements à fréquence variable, il y avait

          beaucoup de résistance à l'introduction de ces

          équipements-là au niveau industriel et on a fait la

          démonstration technique, on a donné le coup de pouce

          pour commercial et maintenant, c'est un équipement

          dont le coût a diminué dans le temps parce que,

          justement, le volume a augmenté et donc, on a été

          extrêmement proactifs et c'est ce qu'on va continuer

          de faire aussi dans les prochaines années.

 168  Q.  Très bien, merci. Petite question sur les piscines.

          Effectivement, c'est très étonnant, moi, je pense que

          l'explication, c'est que l'eau est gratuite, je veux

          dire quand tu mets quinze mille gallons (15 000 g)

          d'eau dans une piscine puis tu ne paie pas pour, le

          thermostat tu n'y penses plus, tu sais, et la

          question que je me pose, c'est si l'économie est

          importante, je pense c'est une quarantaine de dollars

          d'électricité que ça économise une minuterie par été.

          Vous dites, dans le fond, que le marché ne décolle
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          pas là, c'est une évidence, c'est peut-être parce que

          c'est une évidence qu'il ne décolle pas. Ma question,

          c'est, est-ce qu'il y a deux solutions ou bien vous

          mettez plus d'argent, vous faites une grosse

          campagne, c'est le moment, les piscines vont se

          remplir bientôt, ou bien, vous laissez tomber le

          programme? Qu'est-ce que vous penseriez d'un

          programme où ça ne décolle pas puis...

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Je pense, c'est pour ça que je vous dis, on aurait

          beau les donner mais, c'est pour ça que je dis - ce

          n'est pas la réponse - on aurait beau les donner, il

          y a des freins, les freins, c'est la qualité de l'eau

          et c'est pour ça que ça va pénétrer lentement. Il

          faut que de plus en plus de gens en aient et que là,

          le voisin, il dit, « regarde, mon eau est belle puis

          j'ai une minuterie puis je sauve de l'argent. » Et

          ça, c'est un travail qui va se faire sur une couple

          d'années.

          Il faut augmenter, il y a peu de gens qui en ont, qui

          peuvent...

 169  Q.  C'est quoi le pourcentage?

      R.  La crainte des gens...

 170  Q.  Parce que quand on arrive en avion au-dessus de

          Montréal, on a l'impression qu'il y a è peu près

          trois cent mille (300 000) piscines là?

                               - 92 -

          R-3473-2001                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                                M. F. Tanguay

      R.  Oui, oui, non, mais les minuteries, je ne le sais pas

          mais on a sûrement la donnée du taux.

 171  Q.  Un ordre de grandeur?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Il y a à peu près quatre cent cinquante mille

          (450 000) piscines au Québec.

 172  Q.  Puis dans ça, il y a...

      R.  En pourcentage, ça donnerait à peu près dix-sept pour

          cent (17 %) des ménages.

 173  Q.  Mais en termes de minuterie?

      R.  De minuterie? Vingt-sept pour cent (27 %) à peu près,

          vingt-sept pour cent (27 %), vingt-huit pour cent

          (28 %) des piscines ont des minuterie.

 174  Q.  O.K. Ou...

      R.  Ça ne veut pas dire que les gens l'utilisent.

 175  Q.  Oui.

          M. DANIEL DAVID :

      R.  C'est pour ça je dis, le plus gros frein, c'est la

          crainte de perdre l'eau, tu sais, il a beau sauver

          quarante dollars (40 $), mon eau, elle vient verte,

          ça va m'en coûter cent (100 $) en produits chimiques,

          c'est un très mauvais calcul.

          Il faut convaincre les gens qu'en mettant une

          minuterie, il ne faut pas perdre l'eau. C'est pour ça

          qu'il y a un autre débat sur combien de temps on
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          devrait suggérer aux gens là...

 176  Q.  Oui.

      R.  ... pousser à la limite puis à partir du moment où

          les gens ont commencé à perdre leur eau, si c'est une

          vague, on a tout perdu nos efforts. Je pense qu'il

          faut être prudent au niveau bactériologique mais au

          niveau aussi de l'image que ça projette.

          Il suffit qu'il y en ait un qui dise, « mon eau est

          venue verte puis j'ai enlevé ma minuterie » puis il y

          en dix (10) autour qui vont enlever leur minuterie.

          Donc, mais je pense que, comme j'ai expliqué, je

          pense qu'on peut créer l'événement pour convaincre

          les gens qu'il n'y a pas de danger d'une utilisation

          contrôlée, il faut aussi indiquer aux gens quoi

          faire, quoi changer dans leur habitude, par exemple,

          les gens qui ont des distributeurs automatiques de

          chlore doivent changer leur façon de faire. Vous

          mettez là-dessus, vous allez perdre votre eau.

          Il y a de l'éducation à faire, il faut être

          rassurant. On a beau le dire depuis longtemps, on

          dirait qu'on ne réussit pas à amener les gens à le

          lire. L'événement, c'est d'amener les gens à lire,

          « voici, ce n'est pas dangereux. » J'aurais beau les

          donner...

 177  Q.  Oui.
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Et surtout d'avoir les détaillants qui le

          comprennent, qui eux-mêmes le disent, c'est bien

          évident. Eux, faire ce rôle conseil-là pour

          économiser de l'énergie, ce n'est pas nécessairement

          une priorité de leur part.

 178  Q.  J'en déduis que vous avez quand même fait ces

          démarches-là auprès des détaillants dans l'envoi de

          facturation là, ces choses-là?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Ah, comment on a informé les clients?

 179  Q.  Oui.

      R.  Bon, écoutez avec notre, ça fait des années qu'on

          utilise notre revue dans la facture. On en parle sur

          notre site. Dans les années quatre-vingt-dix (90), on

          en a parlé beaucoup. Je pourrais dire le un point

          cinq million (1,5 M) d'Ecokilo, tous ceux qui avaient

          une piscine à l'époque ont reçu la quantification

          puis, je veux dire, on est encore faibles, je veux

          dire comme... donc c'est dur.

          Je suis là-dedans depuis longtemps puis j'ai une

          piscine puis je n'ai pas de minuterie.

 180  Q.  Il faudrait demander à monsieur Caillé s'il en a une.

          Merci.

          Ça va être tout, merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, nous allons ajourner jusqu'à

          dix heures trente (10 h 30). Merci bien.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (10 h 35)

          PREUVE DE FCEI

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Maître Turmel. On vous écoute.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. André Turmel, procureur pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          C'est maintenant le tour, à notre tour de présenter

          un rappel de notre mémoire. Je vous présente, déjà

          assis dans le banc des témoins, monsieur Jean-Benoit

          Trahan qui est président de la firme Eneconsult et

          qui a agi comme analyste dans le présent dossier, et

          qui présentera ici les grands aspects du mémoire.

          Dans un premier temps, permettez-moi, avant qu'on

          assermente le témoin, d'identifier les pièces que

          nous allons utiliser. Évidemment, le mémoire de la

          FCEI qui a été déposé dans les délais dûment
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          respectés que nous allons coter sous la pièce FCEI-1.

          FCEI-1 : Mémoire de la FCEI.

          Ensuite, réponses de la FCEI à la demande de

          renseignements de la Régie de l'énergie que nous

          allons coter cette fois-ci sous la cote FCEI-2.

          FCEI-2 : Réponses de la FCEI à la demande de

                   renseignements de la Régie de l'énergie.

          Et enfin, j'ai déjà pris sur moi de faire, passer par

          madame la greffière le document papier de la

          présentation Power Point du mémoire de la FCEI que

          nous coterons sous la pièce FCEI-3.

          FCEI-3 : Présentation Power Point du mémoire de la

                   FCEI.

          Alors maintenant, nous sommes prêts à assermenter le

          témoin s'il vous plaît.

                       __________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingtième (20e) jour du

          mois de mars, A COMPARU :

          JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, ayant son adresse

          d'affaires au 148A, rue Durocher, Sutton (Québec),

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 181  Q.  Bonjour, Monsieur Trahan.

      R.  Bonjour.

 182  Q.  Pourriez-vous dans un premier temps, on va revenir

          sur les documents, à l'égard des documents FCEI-1, 2

          et 3, donc le mémoire, les réponses aux questions de

          la Régie ainsi que le document papier de présentation

          Power Point, ces documents ont-ils été préparés sous

          votre direction ou contrôle?

      R.  Oui.

 183  Q.  Est-ce que vous avez aujourd'hui des corrections à

          apporter à l'ensemble de ces trois documents?

      R.  Non.

 184  Q.  Est-ce que vous adoptez ces pièces FCEI-1, 2 et 3

          pour valoir comme votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

 185  Q.  Alors, je vous demanderais maintenant de faire votre

          présentation.

      R.  Merci. Bien, bonjour, Madame la Présidente, messieurs
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          les régisseurs. Le mémoire de la FCEI sera

          relativement court. Il faut peut-être prendre en

          considération le processus. Je vais revenir au

          processus à la fin. Il faut voir qu'on a travaillé en

          cours de route, là, dans un processus avec Hydro-

          Québec et les autres intervenants, et qu'on retrouve

          incidemment un certain nombre, disons une grande

          majorité des choses desquelles on a discuté au cours

          de ces processus-là.

          Donc introduction. La FCEI, ça représente au-dessus

          de vingt-trois mille (23 000) membres et qui

          consomment principalement aux tarifs G et M, mais

          chose peut-être un peu moins connue, là, il y a aussi

          un certain nombre de clients qui consomment au tarif

          D. Ces clients-là, de façon générale, ça va être

          principalement ce qu'on peut appeler le travailleur

          autonome.

          Donc, dans le cadre du PGEÉ, la FCEI avait pour

          objectif, si on veut, général, là, de profiter des

          possibilités d'efficacité énergétique lorsque les

          coûts engendrés sont inférieurs aux gains. Donc, dans

          la mesure où le CTR était à la limite au moins à

          zéro. Donc, de manière générale, la proposition du

          Distributeur est raisonnable. Quant à nous, ce qu'on

          retrouve aujourd'hui, c'est ce qu'on pourrait appeler

          partir la roue, c'est-à-dire on commence, hein, on
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          rentre dans un nouveau sujet, on met en place les

          balises, on lance des nouveaux programmes, et avec

          les suivis dans le futur, et caetera, ça va nous

          permettre de mieux focaliser, focusser plutôt les

          différents programmes.

          L'efficacité énergétique, et ça revient un peu à ce

          que monsieur Tanguay parlait tantôt, c'est en

          perpétuelle évolution. Tout d'abord, il y a une

          question de réglementation; il y a une question

          d'information de la clientèle, surtout aux aspects

          comportemental entre autres; et il y a des aspects

          technologiques. Donc, il y a un certain nombre

          d'aspects qui ne découlent pas nécessairement de

          disons du Distributeur directement.

          Et à ce compte-là, la sensibilisation va être accrue

          de manière plus poussée lorsque des impacts directs

          au niveau du prix vont être perçus de la part du

          client. C'est des choses qu'on a vues entre autres

          dans le domaine du gaz naturel en deux mille (2000),

          deux mille un (2001), lorsqu'il y a eu la crise, la

          première crise, si on veut, là, de la fluctuation du

          prix de la molécule. C'est des choses qu'on peut voir

          également dans le cas du mazout ou encore dans le cas

          de l'hiver froid qu'on connaît à l'heure actuelle.

          Dépendamment des possibilités des gens, à ce moment-

          là, toutes sortes de possibilités vont être mises,
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          vont être appliquées par les clients, autant des

          mesures d'efficacité énergétique, mais ça peut aller

          également à la substitution d'énergie.

          Donc, les gens vont favoriser de manière générale

          l'efficacité énergétique lorsque les coûts et les

          efforts vont être limités dans la mesure... Bon. Si

          on prend le Québec, le faible coût de l'électricité

          agit comme un frein. Ce qu'on veut dire ici, c'est

          que, dans la mesure où le prix de l'électricité était

          beaucoup plus dispendieux, la rentabilité des efforts

          d'un client serait donc d'autant plus grande et,

          incidemment, la volonté du client serait plus grande.

          De plus, l'interfinancement envers le résidentiel

          réduit d'autant plus l'intérêt de ces consommateurs.

          Comme ces consommateurs paient un prix en deça du

          prix auquel le Distributeur paie, si on veut, pour

          offrir le service à ces clients-là, donc il y a un

          mauvais signal économique pour ce type de clients. Et

          donc, l'espèce de petit jeu qu'il y a à ce niveau-là

          fait que les mesures d'efficacité énergétique sont

          moins importantes au niveau du résidentiel.

          Quant à nous, le rôle premier du Distributeur dans

          des programmes d'efficacité énergétique se veut

          principalement un rôle de sensibilisation et un rôle

          de catalyseur. Ce que, nous, on voulait s'assurer
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          dans le plan d'efficacité énergétique du

          Distributeur, c'est de s'assurer que ce plan-là

          n'amènerait pas le Distributeur à jouer un rôle déjà

          actif dans le marché par les firmes d'ingénierie et

          autres groupes dans le domaine. On voulait plutôt

          qu'il devienne un sensibilisateur, un catalyseur et

          qu'il amène la société finalement à faire

          l'efficacité énergétique dans son domaine.

          Donc, à ce niveau-là, la FCEI est tout à fait

          satisfaite de l'approche du Distributeur. Et entre

          autres, les plans de communication prévus pour chacun

          des programmes vont en ce sens, c'est-à-dire qu'il y

          a davantage un aspect de communication, de

          catalyseur, de sensibilisation que de producteur

          d'efficacité énergétique, si on veut.

          Quel est le rôle du Distributeur en efficacité

          énergétique? Quant à nous, HQD, c'est un monopole de

          distribution d'électricité. C'est pour ça qu'il est

          réglementé. Par contre, le marché de l'efficacité

          énergétique, c'est un marché qui n'est pas

          réglementé. C'est un marché qui est libre et qui est

          déjà actif. Il y a des ESCO, il y a des firmes

          d'ingénierie. Il y a, entre autres, le petit document

          du Canada français qu'on vous a fait parvenir, qui

          est Control Johnson's qui est une firme qui agit dans

          le domaine. C'est simplement pour illustrer que ce
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          marché-là évolue déjà. Donc, ces firmes-là vont entre

          autres faire des diagnostics, toutes énergies

          confondues. Et, ça, sans problème.

          Et cela, quant à nous, c'est quelque chose

          d'important puisque, dans le cadre des PME, il est

          régulier d'avoir des entreprises qui utilisent

          plusieurs sources d'énergie en même temps. Et

          conséquemment, il est important que, lorsqu'un

          diagnostic et que des mesures d'efficacité

          énergétique vont être prises par cette entreprise-là

          qu'elles soient vues dans une optique globale et non

          pas une optique segmentée entre les différentes

          sources d'énergie.

          La raison étant, entre autres, que, dans le cadre des

          PME, la personne qui s'occupe de l'énergie, de façon

          générale, c'est la même personne qui s'occupe des

          ressources humaines, des relations de travail, des

          achats de toutes les... enfin, c'est le président de

          l'entreprise. Et il n'a pas le temps de commencer à

          faire des travaux, là, de manière segmentée au niveau

          de l'énergie.

          Et à ce niveau-là, la FCEI est satisfaite de la

          proposition également de HQD, entre autres au niveau

          des programmes de partenariats, ce que nous allons

          discuter plus longuement ici. Quant à nous, les
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          partenariats sont essentiels dans ce domaine. Comme

          on disait, ce n'est pas nécessairement lié

          nécessairement seulement au Distributeur. C'est lié

          également aux objectifs « sociétal ». Et en

          conséquent, la volonté des gouvernements d'agir est

          présente. Et ce qu'il faut s'assurer, c'est de

          cumuler, de compléter, mais il faut s'assurer de ne

          pas dédoubler.

          Quant à nous, les partenariats avec les gouvernements

          sont essentiels, l'Agence d'efficacité énergétique,

          l'Office de l'efficacité énergétique, mais tout autre

          organisme gouvernemental qui est dans le domaine

          également. Les partenariats avec les autres acteurs

          énergétiques doivent également être un aspect

          important, quant à nous. Et ça revient un peu avec le

          fait que les entreprises, de façon... plusieurs du

          moins, vont utiliser plusieurs sources d'énergie.

          À ce niveau-là, la FCEI considère que la possibilité

          pour une entreprise d'utiliser les programmes de

          plusieurs distributeurs, exemple du gaz et de

          l'électricité, en même temps est essentielle dans le

          but de réduire les efforts, humains et monétaires,

          pour atteindre les objectifs dans le cadre de

          l'entreprise visée.

          La FCEI est satisfaite de l'ouverture de HQD en
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          permettant le cumul des programmes des différents

          distributeurs. En effet, ce qu'on a compris, c'est

          qu'une entreprise, par exemple, qui arriverait avec

          un travail qui... pas un travail, mais plutôt un

          diagnostic qui l'amènerait à faire de l'efficacité

          énergétique, par exemple, dans le mazout et dans

          l'électricité, ou dans le gaz et dans l'électricité,

          Hydro-Québec, à ce moment-là, financerait disons la

          partie électrique des travaux à faire et non pas les

          parties gazières ou mazout, et de même, à ce moment-

          là, le distributeur gazier pourrait subventionner les

          parties gazières.

          Et bien que ce n'est pas la situation idéale, on

          pourrait imaginer que, idéalement, tout pourrait être

          lié dans un seul programme, et caetera, ce qui

          viendrait encore simplifier le travail. Mais au

          moins, la possibilité de cumuler, qu'il n'y ait pas

          d'exclusion, à ce moment-là, quant à nous, là, c'est

          déjà un avancé notable.

          On demande de plus à ce que cet aspect soit intégré

          dans la description des programmes du Distributeur.

          Il y a une partie d'information qui, quant à nous,

          devrait être faite. Et un exemple de ça, ça serait le

          suivant : le Distributeur peut subventionner des

          travaux d'efficacité énergétique alliant plusieurs

          sources d'énergies et plusieurs programmes de
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          différents distributeurs. Toutefois, seuls les

          travaux ayant pour but l'efficacité de l'électricité

          seront accessibles pour les subventions de Hydro-

          Québec Distribution.

          On comprend ici l'espèce de problème de concurrence

          qu'il existe entre les différents distributeurs.

          Cependant, on pense que, malgré cet aspect

          concurrence, on croit que, de cette manière-là, la

          concurrence, si on veut, reste, et chacun a ses

          propres programmes. Mais les consommateurs pourront

          en bénéficier de manière optimale au niveau de leurs

          coûts et de leurs besoins et de leurs ressources

          humaines.

          Maintenant, un autre petit point, c'est la différence

          entre les programmes commerciaux versus l'efficacité

          énergétique. Dans nos différentes discussions avec

          Hydro-Québec, on a, disons, on est resté un peu sur

          notre faim, et on veut s'assurer qu'il va y avoir une

          différence claire entre ces deux aspects. Quant à

          nous, l'efficacité énergétique, c'est lorsqu'on met

          en place des programmes pour favoriser l'efficacité

          énergétique d'entreprises, de consommateurs qui déjà

          possèdent des choses, ou encore qui vont se procurer,

          par exemple, un nouvel équipement et que, sans cette

          contribution, l'entreprise, par exemple, n'aurait pas

          acheté l'équipement le plus efficace, mais se serait
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          contentée, par exemple, d'un procédé d'efficacité

          limitée, par exemple, ou le minimal au niveau de la

          réglementation.

          Au niveau des programmes commerciaux, l'objectif est

          tout à fait différent. C'est l'ajout de clients ou de

          consommation. Et dans ce cadre, tout le processus qui

          encadre ces programmes-là commerciaux est tout à fait

          différent. Par exemple, le rendement, le prix, si on

          veut, pour le Distributeur est différent. On sait

          bien qu'il a l'obligation de distribuer, l'obligation

          de fournir au niveau du distributeur électrique, mais

          il n'est pas obligé nécessairement d'aller chercher

          tous les clients au Québec. Il y a une question de

          qui fait la demande. Et dans les programmes

          commerciaux, normalement, c'est Hydro-Québec qui va

          plutôt chercher à aller chercher des clients. Et de

          cette manière-là, il faut faire une bonne différence

          entre les deux.

          Les résultats des actions de HQ devront être scrutés

          dans le futur pour assurer l'étanchéité des deux

          approches. Nous, on va s'assurer de poser des

          questions, de s'assurer que, dans le futur, la

          séparation soit bien faite. Mais on veut simplement

          indiquer déjà à Hydro-Québec de s'assurer que cette

          séparation soit bien faite.
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          Quant aux programmes qui nous touchent directement.

          De façon générale, on est tout à fait d'accord. On

          recherchait justement l'assurance que ce ne soit pas

          Hydro-Québec qui prenne le marché mais laisse le

          marché agir. Et c'est ce que les programmes

          d'initiatives énergétiques font. Dans ce cadre-là, on

          est tout à fait satisfait. Cependant, les barrières

          proposées par HQD nous laissent un peu pantois, si on

          veut, du point de vue où on se dit, chaque

          kilowattheure qui sera économisé, quant à nous, a la

          même valeur pour la FCEI.

          On comprend cependant qu'il peut y avoir des

          problèmes de gestion, un problème même administratif

          si on veut de ces programmes-là. Cependant, ce qu'on

          veut s'assurer d'autre part, c'est que, peu importe

          la grosseur du client, le client aura accès à ce type

          de programme-là. Si on prend, par exemple, une

          entreprise qui possède un procédé au gaz naturel et

          qui utilise l'électricité de manière beaucoup plus

          marginale, à ce compte-là, l'entreprise sera au tarif

          G mais ne sera pas nécessairement, n'aura pas

          nécessairement de grande consommation d'électricité.

          Donc, conséquemment, un dix mille kilowattheures

          (10 000 kWh), par exemple, pourrait être difficile à

          atteindre. Et même, à ce moment-là, on pourrait

          exclure ces clients-là qui, eux, pourraient faire de
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          l'efficacité énergétique dans un autre domaine, par

          exemple dans le gaz, et s'apercevoir de la

          possibilité d'action dans l'électricité, mais ces

          dernières ne pourraient ne pas être subventionnées.

          Quant à nous, idéalement, on préférerait qu'il n'y

          ait pas de barrières du tout. Cependant, on propose

          de le réduire un petit peu, là, à cinq mille et à

          douze mille cinq cents, donc la moitié de ce que

          Hydro-Québec propose. Dans la mesure où il s'agit là

          d'initiatives énergétiques, dans la mesure où ce sont

          des coûts qui sont, somme toute, relativement limités

          en fait d'économies d'énergie, on ne pense pas qu'il

          va y avoir un débordement administratif épouvantable

          à ce compte-là. Et on pense qu'il y aurait une

          meilleure équité entre les différents clients.

          Par la suite, on veut revoir ces seuils-là lors de

          revue des programmes d'efficacité énergétique dans le

          futur pour s'assurer, si possible, de réduire le plus

          possible dans un but d'équité envers toute la classe

          de clients.

          En ce qui concerne les coûts des programmes. La FCEI

          est d'accord tout à fait avec l'utilisation du CTR.

          Quant à elle, les programmes doivent être rentables

          individuellement. Par contre, en ce qui concerne la

          recherche et développement, et ce sont des choses que
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          nous avions fait mention dans les différentes

          rencontres avec Hydro-Québec, il est normal qu'il n'y

          ait pas de rentabilité au départ; on ne le sait pas

          si ça va être rentable, ces coûts.

          Cependant, on considère que la recherche et

          développement, c'est un aspect important de

          l'efficacité énergétique. Et à ce compte-là, on

          considère qu'il est bien d'en faire. Cependant, il

          faut s'assurer de ne pas amener les résultats globaux

          du CTR dans l'ensemble des programmes y incluant les

          programmes de recherche et développement dans le

          négatif. Et on demande également à ce que ces

          dépenses-là soient immédiatement comptabilisées par

          catégories de clients.

          Ce qui est important ici, et c'est la même chose

          qu'on va demander pour les autres programmes, c'est

          que bien qu'on ne l'alloue pas immédiatement ici, on

          veut s'assurer que lorsqu'on fera l'allocation, le

          temps venu, par exemple dans la cause tarifaire,

          bien, qu'on ne se fasse pas répondre qu'on ne peut

          pas allouer les coûts correctement puisqu'ils n'ont

          pas été comptabilisés correctement. Donc, en les

          comptabilisant immédiatement en classe tarifaire, à

          ce moment, par catégories de clients, à ce moment-là,

          lorsque viendra le temps d'allouer, on pourra allouer

          de manière beaucoup plus rapide et facile.
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          Enfin! En ce qui concerne les dépenses réglementaires

          du PGEÉ, et là-dessus la réponse de monsieur Bastien

          ce matin nous a bien éclairés, quant à nous, elles ne

          doivent pas être inclues dans la rentabilité des

          programmes et ne doivent pas être inclues dans le

          PGEÉ. Le processus réglementaire dans lequel nous

          travaillons est un processus qui a été mis en place

          pour assurer, disons, de maximiser les bénéfices

          sociaux de l'entreprise monopolistique qu'Hydro-

          Québec.

          Et pour se faire, le gouvernement considère que la

          mise sur pied d'un processus réglementaire telle que

          la Régie de l'énergie est nécessaire, et pour se

          faire, quant à nous, tout ce qui est les dépenses de

          réglementation sont des dépenses réglementaires et

          non pas des dépenses qui sont liées aux projets.

          La même chose, si on regarde les programmes

          commerciaux. Dans les programmes commerciaux, on

          n'inclut pas les dépenses réglementaires. Et d'autant

          plus, j'irais plus loin que ça, dans les dépenses

          réglementaires, si on allait au bout de l'idée de ce

          qu'Hydro-Québec a mentionné, il faudrait, d'une part,

          inclure l'ensemble des dépenses réglementaires

          d'Hydro-Québec mais également celles de la Régie.

          Alors, il faudrait sectionner également dans les

          redevances de la Régie les dépenses réglementaires
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          qui sont, qui découlent du PGEÉ pour pouvoir les

          intégrer.

          Quant à nous, d'une part, ça va à l'encontre du

          processus. Et, deuxièmement, c'est tout à fait

          irréaliste, là, de commencer à décortiquer partout

          ces choses-là. Et, finalement, ce sont des choses qui

          ne se voient pas non plus dans aucun autre des

          forums, c'est-à-dire principalement dans les dossiers

          plus petits, comme les différents programmes

          commerciaux.

          Le processus maintenant. Le processus s'est déroulé

          en trois étapes. Il y a tout d'abord eu une

          présentation des potentiels technico-économiques.

          Ensuite de ça, il y a eu des échanges et des

          discussions sur les demandes, les attentes et les

          propositions. Et ensuite de ça, il y a eu les

          audiences. Suite au deuxième processus, si l'on veut,

          Hydro-Québec a par la suite, disons, elle s'est servi

          de ce deuxième processus pour finaliser, compléter

          son programme.

          La FCEI est satisfaite de la tenue de telles

          démarches qui permettent de prendre en compte les

          besoins des participants et de niveler les

          connaissances entre les différents participants.

          Bien, au niveau des démarches qu'on a obtenues, qu'on
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          a faites dans ce cadre-là, la FCEI retrouve

          sensiblement ce qu'elle a demandé dans ses

          différentes rencontres et à ce compte, elle est

          satisfaite. Et c'est pourquoi, la FCEI n'arrive pas

          avec une position très contradictoire avec Hydro-

          Québec.

          Cependant, le processus a été long et se termine avec

          des positions de confrontation. Bon. Il faut mettre

          un peu en perspective, premièrement, c'était la

          première fois qu'on le faisait et, conséquemment,

          c'est toujours un peu plus long la première fois. Et

          les positions de confrontation sont également quelque

          chose qu'on pouvait s'imaginer lors de la première

          fois. Cependant, on considère que, dans un but

          d'optimiser le processus, avoir obtenu la preuve du

          Distributeur lors de la Phase 2 aurait pu réduire les

          positions de confrontation qu'on retrouve

          aujourd'hui.

          Tel n'a pas été le cas. Et encore une fois, je crois

          que cela est correct dans le sens qu'on était dans la

          première fois de l'efficacité énergétique au niveau

          d'Hydro-Québec dans le domaine réglementaire. On

          imagine que, dans le futur, on pourra obtenir

          davantage la preuve à l'avance et incidemment, au

          cours du processus, optimiser autant les ressources

          de temps que les coûts réglementaires.
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          Alors, cela complète notre présentation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci, Monsieur Trahan, de votre efficacité

          énergique.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Merci bien.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors maintenant, monsieur Trahan est libre pour se

          faire contre-interroger, le cas échéant.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, comme c'est l'ordre inverse de l'ordre

          alphabétique, maître Simard et par la suite maître

          Tardif. Est-ce que maître Simard est là?

          Me DIANE SIMARD :

          Nous n'avons pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait. Alors c'est maître Tardif.

 (10 h 55)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Ça adonne

          mal, je suis le premier, je n'ai pas beaucoup de

          questions. Mais ce matin, je tiens à remercier

          publiquement maître Mailfait qui a touché bon nombre

          de sujets qu'on n'avait malheureusement pas eu le

          temps de toucher hier, et c'était apprécié.

 186  Q.  Ceci étant dit, Monsieur Trahan?

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Oui.

 187  Q.  Tant, prenons votre preuve que FCEI a présentée ou

          votre présentation de ce matin, et somme toute, vous

          dites : « On est au global relativement d'accord avec

          la position d'Hydro-Québec », je retiens ça comme

          étant une pétition de principe.

      R.  Oui.

 188  Q.  J'aimerais ça juste mettre ça en perspective avec la

          position que la FCEI avait soumise dans le dossier

          R3470-2001, et je vous reprends les grandes lignes,

          où j'avais compris - et ça a été retenu comme ça par

          la Régie dans la décision, notamment - que la FCEI

          estimait que le potentiel technico-économique pouvait

          être beaucoup plus élevé si le Distributeur utilisait

          le coût marginal au lieu de son coût moyen pour
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          déterminer ses coûts évités.

          Et je me demandais si vous aviez quelque commentaire

          que ce soit face à votre position que vous aviez dans

          le 3470 versus celle que vous avez, ou la FCEI a dans

          ce dossier-ci, relativement à ce point-là.

      R.  Bien, nous, ce qu'on a regardé, c'est, on a regardé

          comment Hydro-Québec a proposé les projets. Parce que

          quand on tombe en efficacité énergétique, bien on

          faisait 3470, on était dans un moment où, dans 3470,

          on était davantage dans un débat où on tentait,

          disons enfin, de trouver d'une part le rôle de

          l'efficacité énergétique dans les besoins

          d'approvisionnement du Distributeur.

          Et dans le cas qui nous préoccupe ici, nous, ce qu'on

          considérait important, c'était de partir la roue. Et

          on considère que ce qu'on a à l'heure actuelle permet

          de partir la roue et permet au marché de pouvoir

          travailler.

          Maintenant, une fois cela fait, au cours de la

          prochaine année, on va déjà voir les résultats; et ce

          qu'on pense, c'est que ça va être davantage en

          travaillant avec les résultats réels qu'on va être

          capables d'aller plus loin, de travailler davantage,

          par exemple de réduire les subventions le cas échéant

          si on se rend compte que ces subventions sont trop
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          élevées, ou encore de les augmenter de l'autre côté,

          qu'on va être capables de mieux focuser les

          programmes pour aller chercher le maximum

          d'efficacité énergétique.

          Alors c'est dans cette optique-là où on n'a pas

          modifié, on croit que, bon, je veux dire, à la base,

          le coût marginal, dans le court terme, c'est utiliser

          le coût de l'électricité à deux soixante-dix-neuf

          (2,79) et alors que si on prend le coût moyen, ou si

          on prend le coût marginal long terme, à ce moment-là,

          on tombe dans les six, sept cents (6 ¢ - 7 ¢).

          Il est bien entendu qu'on donne un peu plus de sous,

          donc au niveau de la possibilité, de la rentabilité,

          on augmente un peu. Mais quant à nous, le programme

          qui est déjà là, qui est par rapport aux PME, si on

          veut, on trouve que le programme donne suffisamment

          de liberté et qu'on n'a pas cru bon de rentrer dans

          ce débat-là ici, étant donné la nature du programme.

 189  Q.  Est-ce que ça serait exact de dire, suite aux propos

          que vous venez de tenir, que la FCEI n'a pas mis aux

          oubliettes son argument qu'elle avait fait valoir

          dans le 3470-2001, auquel j'ai fait référence

          relativement au coût marginal, mais a plutôt pris une

          position de « démarrons avec quelque chose en voie

          d'améliorer dans un avenir rapproché »?

      R.  Oui.
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 190  Q.  Est-ce que vous me donneriez la même réponse

          relativement à une autre position que la FCEI avait

          dans le dossier R3470-2001, à savoir que selon la

          FCEI, HQD pouvait faire beaucoup plus au niveau de

          l'efficacité énergétique que la simple prévision de

          point quatre térawattheure (0,4 TWh), et la FCEI

          ajoutait que si seulement la moitié du potentiel

          technico-économique était réalisée, c'est deux point

          six térawattheures (2,6 TWh) qu'on devrait ajouter à

          la provision, est-ce que vous avez quelque

          commentaire que ce soit dans ce dossier-ci

          relativement à cette affirmation-là que vous faisiez

          dans le dossier 3470?

      R.  Bien, premièrement, on voit qu'ils en font déjà plus,

          ils en font déjà deux fois plus.

 191  Q.  Hum-hum.

      R.  C'est déjà beaucoup. Si on prend cent pour cent

          (100 %), c'est, habituellement, d'une façon générale,

          c'est quand même pas mal.

 192  Q.  Vous vous satisfaisez de ça?

      R.  Non. Mais comme je dis, nous, quant à nous, c'est une

          question de partir la roue. D'autre part, la Régie a

          décidé, dans sa décision 3470, d'accepter la demande

          du Distributeur et à ce compte, nous, on fait nos

          devoirs en prenant en considération la décision que

          la Régie a prise à ce moment-là.

 193  Q.  Très bien. Est-ce que vous croyez, ou j'aimerais

          avoir l'opinion de la FCEI en ce qui concerne, et

                               - 118 -

          R-3473-2001                        J.B. TRAHAN - FCEI

          20 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          est-ce que vous êtes d'accord, à la FCEI, à dire que

          HQD devrait favoriser activement, et favoriser

          l'adoption d'une version bonifiée du Code modèle

          national de l'énergie pour les habitations, et en

          promouvoir dès maintenant l'adoption le plus

          rapidement possible?

      R.  Il y a deux choses là-dedans, c'est que d'une part,

          ça nous touche, et d'une part, ça ne nous touche pas.

          Les coûts supplémentaires qui découleront de cela

          vont être supportés par le client résidentiel.

 194  Q.  Hum-hum.

      R.  Alors que nous, ce qu'on représente, c'est la

          personne qui va construire la maison, ou qui va

          installer les différentes parties de la maison, si on

          veut. Et à ce niveau-là, ces gens-là vont s'adapter à

          la réglementation en place. Comme les coûts ne sont

          pas sous la FCEI, je ne prendrais pas position à cet

          égard-là.

 195  Q.  Très bien. Et donc, est-ce que vous aurez la même

          vision lorsqu'on va parler de la question de la norme

          R-2000 versus le programme Novoclimat, est-ce que

          vous...

      R.  Bien, je dirais, de façon générale, que quant à nous,

          plus la réglementation va être améliorée, moins les

          coûts, comme le disait monsieur Tanguay tantôt,

          seront à reprendre dans un certain sens.

 196  Q.  À reprendre.

      R.  À ce niveau-là, on n'est pas contre. Mais comme ce ne
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          sont pas nos clients qui supportent le coût, à ce

          moment-là, ce qu'on dit, c'est que...

 197  Q.  Vous demeurez neutres?

      R.  Je demeure neutre, mais de manière générale, plus on

          sera capable de le faire au niveau de la

          réglementation, mieux ce sera. Dans la mesure où la

          réglementation ne vient pas complètement casser, si

          on veut, les règles économiques du secteur.

 198  Q.  Est-ce que vous avez, vous, à la FCEI, une position

          plus claire, ou plus précise, en ce qui concerne la

          question des thermostats électroniques versus les

          thermostats programmables?

      R.  Non, et la même chose, ça ne nous touche pas alors ce

          n'est pas des choses qu'on a étudiées.

 199  Q.  Dernière question : est-ce que vous avez une position

          relativement au fait, et est-ce que vous seriez

          d'accord à ce que HQD exige au moins une preuve de

          l'installation du thermostat par un membre de la

          Corporation des maîtres-électriciens du Québec?

      R.  C'est une question qui tombe davantage au niveau

          réglementaire. J'avouerai que je ne suis pas dans, ce

          que je veux dire, c'est que ça tombe au niveau

          judiciaire, si jamais il y a des problèmes à ce

          niveau-là. Et je vous dirai que je ne l'ai pas

          traitée et que je n'ai pas de mandat de la FCEI pour

          répondre à cette question-là.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Merci, c'est l'ensemble des questions que

          j'avais.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup, Maître Tardif. Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          M. PATRICK VANASSE :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde... et maître Leclerc aussi sont

          absents. Alors, Monsieur Tanguay?

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 200  Q.  Je vais vous poser la même question que j'ai posée à

          Hydro-Québec : vous siégez, comme là, vous êtes sur

          votre terrain, les entrepreneurs, vous représentez

          les entrepreneurs, qu'est-ce que la FCEI fait par

          rapport aux normes, les normes de la CSA, les normes,

          je ne sais pas, moi, l'APCHQ, enfin l'ensemble des

          intervenants - puis il y en a certainement une

          « gang » là-dedans qui font partie de votre

          organisation, comme elle est nombreuse, je n'ai pas

          en mémoire, par coeur, les vingt-trois mille (23 000)

          membres de la FCEI mais il doit y en avoir quelques-
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          uns là-dedans qui sont dans le domaine du bâtiment -

          puis quel genre de démarche, de présence, a la FCEI

          pour faire avancer les normes - vous étiez là sans

          doute quand j'ai posé la question à Hydro-Québec - de

          façon à ce qu'on installe rapidement, dans les

          maisons, dans les édifices, dans les institutions,

          des appareils plus performants dès le départ?

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Je vais être malheureux parce que je ne pourrai pas

          vous répondre. La raison est la suivante, c'est que

          je suis analyste à mon propre compte et je ne suis

          pas une personne ressource directement à la FCEI.

          Cependant, ce que je m'engage, c'est de faire

          répondre la FCEI à cet égard-là par papier.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'aimerais avoir l'engagement, si c'est possible,

          Maître Turmel...

      R.  Sans problème.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          ... que la FCEI nous dépose, disons, sans que ça soit

          exhaustif, le type d'intervention qu'elle fait auprès

          des différents organismes réglementaires liés,

          disons, au domaine qui nous intéresse, l'énergie.

          Me ANDRÉ TURMEL :
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          Si elle en fait donc, le cas échéant.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui, le cas échéant.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Évidemment, tout ça dans le contexte où on comprend

          bien, que l'intervention de la FCEI, tant que cette

          cause-là, généralement, évidemment, vise les

          entreprises comme consommatrices.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais, évidemment, il y a également, je suis d'accord

          avec vous, un regard comme entrepreneurs.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est parce que j'ai entendu plusieurs réponses tout

          à l'heure qui disaient : « Nous autres, on n'est pas

          des consommateurs, on est des installateurs,

          donc... », bien si vous êtes des installateurs, vous

          avez un rôle à jouer au niveau de l'installation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Alors donc, engagement FCEI-1, à l'effet de

          donner la position et indiquer quelles sont les
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          actions prises par la FCEI en matière réglementaire à

          l'égard des agences...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Et autres organismes de réglementation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, autres organismes de réglementation, exemple,

          APCHQ...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          CSA.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... CSA, et cetera.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est ça, oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On comprend, je pense.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je ne m'attends pas à un bottin de téléphone non

          plus.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.
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          ENG. FCEI-1 :  Donner la position de la FCEI et

                         indiquer quelles sont les actions

                         prises par cette dernière en matière

                         réglementaire à l'égard des agences et

                         autres organismes de réglementation,

                         tels l'APCHQ, la CSA, etc. (demandé

                         par la Régie)

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, merci bien.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors je comprends qu'on peut libérer monsieur

          Trahan. Merci, Madame la Présidente.

                         -------------------

          PREUVE DE GRAME/UDD

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Monsieur Jean-François Lefebvre, représentant

          le GRAME/UDD?
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Nous vous demandons deux petites minutes, question

          technique pour nous installer. Comme je fais office

          en lieu d'avocat également - je pense qu'on contribue

          à réduire les frais mais je dois être aux deux places

          - donc je dépose officiellement notre document pour

          qu'il soit distribué à tout le monde, et je prends

          place en me présentant comme un témoin ordinaire,

          ainsi que Cristina Maria Romanelli, ma collègue, mais

          je vais faire ça plus formellement dans deux

          secondes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors je comprends que cette présentation-là, c'est

          produit sous GRAME/UDD-1?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est-à-dire, la cote est sur la page couverture,

          GRAME/UDD-4, Document 1.

          LA PRÉSIDENTE :

          GRAME/UDD-4, Document 1, c'est parfait.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est ça, 3 étant les réponses aux questions et 2

          étant le mémoire.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          GRAME/UDD-2 :  Mémoire de GRAME/UDD

          GRAME/UDD-3 :  Réponses aux questions par GRAME/UDD

          GRAME/UDD-4 :  Présentation de GRAME/UDD

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on va procéder à l'assermentation.

                         ----------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingtième jour de mars :

          CRISTINA MARIA ROMANELLI, consultante pour le

          GRAME/UDD, Montréal, Québec;

          et

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste et représentant de

          GRAME/UDD, 315, René-Lévesque Est, Bureau 3,

          Montréal, Québec;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :
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          (11 h 15)

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Nous venons d'avoir l'avis d'un expert!

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je vais vous suggérer de commencer. La plupart des

          gens l'ont sur papier.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          On va commencer. Comme vous dites là, tout le monde a

          la version papier, c'était juste... Normalement, un

          par organisme, il y avait vingt-cinq (25) copies.

          De toute façon, la version électronique va être

          transmise là, tout de suite après-là.

          O.K. Bon. Mais, on y va avec... O.K. Donc, comme je

          disais, nous allons commencer en laissant notre

          expert à l'oeuvre. Donc, le GRAME est un organisme

          basé à Montréal, UDD, basé à Québec. Les deux sont

          voués à la promotion du développement durable et à la

          protection de l'environnement. GRAME existe depuis

          quatre-vingt-neuf (89) et l'UDD, depuis quatre-vingt-

          quinze (95).

          Donc, le plan de notre présentation, ce que vous avez

          sur la première feuille, la deuxième diapo, donc

          d'abord l'efficacité énergétique, une priorité du
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          développement durable donc un peu le fondement de

          cette cause-ci.

          Ensuite, notre argumentation sur la nécessité d'un

          PGEÉ plus ambitieux. Pourquoi est-ce qu'on considère

          qu'il faudrait aller au-delà de l'effort qui est

          proposé.

          Ensuite, l'analyse des programmes proposés, donc

          volet par volet et ensuite quelques enjeux

          spécifiques, donc, code modèle, réseau autonome et

          autres et ensuite la conclusion.

          Donc, je vous invite à tourner la page. L'efficacité

          énergétique, une priorité du développement durable.

          Donc, l'importance de l'efficacité énergétique au

          Québec a été reconnue. Certes, on parle depuis

          quelques temps beaucoup là, de la question de Kyoto

          qui est un enjeu où l'efficacité énergétique est un

          enjeu important mais de façon beaucoup plus

          fondamentale, l'efficacité énergétique a été reconnue

          comme priorité du développement durable dès la

          politique là, de l'énergie de quatre-vingt-seize (96)

          puis ainsi que dans beaucoup d'autres, qu'on ne

          mentionnerait pas pour alourdir le processus.

          Par contre, la façon d'interpréter l'efficacité

          énergétique, il y a la question d'efficacité
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          énergétique mais aussi le volet gestion de la demande

          qui peut sous-entendre, qui peut inclure, à ce

          moment-là, des volets de substitutions et on pense

          qu'il y a une place pour intégrer la gestion de la

          demande dans le cadre du plan d'efficacité

          énergétique mais il faut faire attention pour ne pas

          appliquer au Québec de façon linéaire ce qui se fait

          dans certains états américains qui n'ont pas du tout

          le même contexte énergétique, donc, certains

          programmes ou certaines mesures qui peuvent être

          bénéfiques pour l'environnement dans un état

          américain peuvent avoir des effets contraires ou

          pervers ici.

          C'est pour ça que vous allez voir que quand on parle

          de gestion de la demande, l'accent que l'on a mis est

          strictement sur les énergies renouvelables s'il y a

          de la substitution.

          Donc, et aussi une dissociation entre la gestion de

          la demande de la production mais je pense qu'on va

          laisser faire pour la technique là, on va continuer

          comme ça, je pense que c'est bien parti.

          Donc, il y a une dissociation à faire entre la

          gestion de la demande et la production également,

          c'est-à-dire le fait de devoir faire le maximum

          d'efficacité énergétique n'a pas à être relié à la
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          nécessité de produire ou de ne pas produire.

          Par contre, pour ce qui est du Distributeur, ça peut

          sur le fait d'avoir besoin d'appels d'offres, d'aller

          par des appels d'offres pour la nouvelle production.

          Ensuite, la nécessité de tenir compte des trois

          dimensions de l'efficacité énergétique. Il y a trois

          dimensions que je pourrais appeler d'efficacité

          énergétique et environnementale. Donc, efficacité

          énergétique des unités de consommation, ce qui est un

          des fondements du PGEÉ.

          L'impact environnemental par unité de consommation.

          Donc là, où il y a l'enjeu de favoriser les filières

          renouvelables dans l'ensemble de la stratégie.

          Et le troisième volet, l'efficacité structurelle,

          c'est-à-dire le nombre d'unités, l'organisation

          spatiale des unités. Donc, par exemple, l'aménagement

          urbain qui lui, va influencer, bon, la fiscalité, la

          tarification donc, ça, ce sont des enjeux qui ne sont

          pas touchés par le PGEÉ. On n'ira pas nécessairement

          plus en détail pour cette Phase 1-là mais c'est

          important de soulever que le PGEÉ aborde certains des

          aspects de l'efficacité énergétique.

          Ensuite, nous avons à l'acétate suivante, la
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          nécessité d'un PGEÉ plus ambitieux. Donc, l'impact

          anticipé du dégel des tarifs. C'est un des arguments.

          Je vais revenir en détail, on va revenir en détail

          sur les différents, donc pourquoi un PGEÉ plus

          ambitieux? A cause des enjeux liés au dégel des

          tarifs.

          Les hypothèses qu'on considèrent trop conservatrices

          pour les coûts évités. Le fait de ne pas tenir compte

          des externalités. La façon dont les marchés ont été

          agrégés pour l'évaluation donc, des rentabilités des

          mesures. Certaines options d'efficacité énergétique

          qui, selon nous, ont été sous-évalués et ensuite, on

          termine par un balisage des efforts en efficacité

          énergétique, notamment, aux États-Unis mais ailleurs

          dans le monde également.

          Donc, impact anticipé du dégel des tarifs. Le premier

          élément. La hausse des tarifs qui est à prévoir,

          quand je dis hausse, on peut appeler ça l'ajustement

          tarifaire là, mais après avoir eu une période de gel

          tarifaire qui lançait quand même un signal que

          l'énergie coûterait en termes réels de moins en moins

          cher, le fait d'anticiper un réajustement, ça donne

          quand même un signal qui va inciter les clients dans

          une certaine mesure à être encouragés vis-à-vis des

          mesures d'efficacité énergétique, notamment, pour

          celles qui sont plus robustes.
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          Par contre, le fait d'adopter ce plan en même temps,

          en même temps qu'il va avoir la cause 3492, en

          d'autres termes, si on aurait adopter une hausse de

          tarifaire de un pour cent (1 %) pour financer

          l'efficacité énergétique n'importe quand dans les

          cinq dernières années, ça aurait passé inaperçu. Je

          veux dire, ça n'aurait pas été, on aurait eu, au lieu

          d'une baisse de douze pour cent (12 %) un terme réel

          du coût de l'électricité, on aurait eu une baisse de

          onze pour cent (11 %) et le un pour cent (1 %) pour

          financer l'efficacité énergétique serait là, comme

          une taxe permanente puis ça ne bougerait pas et, bon,

          là, il faut voir qu'on a un contexte stratégique où

          malheureusement, ça va tomber en même temps. Bon. Il

          faut vivre avec là, mais au niveau de la perception,

          c'est quand même là.

          Ensuite, bien il y a l'autre enjeu qui est la

          nécessité d'efficacité énergétique pour les ménages à

          faibles revenus d'autant plus qu'il y a un dégel,

          bien, c'est une considération qui se rajoute.

          Donc, ensuite les hypothèses trop conservatrices pour

          les coûts évités. Je cite, selon le GRAME-UDD, le

          coût évité devrait correspondre entièrement au prix

          demandé lors des récents appels d'offres, c'est-à-

          dire un coût moyen de six sous par kilowattheure

          (6 ¢/kWh).
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          Hydro-Québec doit dire, oui, c'est qu'ils utilisent.

          La seule nuance en fait c'est sur une période de

          trois ans dans les calculs, c'est que nous, on

          considère que dès maintenant sachant qu'il faut qu'on

          utilise des nouvelles sources qui vont être beaucoup

          plus coûteuses et qui vont entrer en vigueur dès deux

          mille six (2006), sachant que les mesures

          d'efficacité énergétique qu'on lance maintenant ont

          une durée de vie de dix (10) ans en général, bon, on

          a intérêt à évaluer, à adopter les mesures en

          fonction des coûts qui sont vraiment à notre porte,

          c'est-à-dire de considérer déjà pour la période de

          deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004),

          deux mille cinq (2005), le coût de six sous (6 ¢).

          Bon. On cite, on ne l'a pas mis sous forme de

          citation mais l'information, coût marginal de deux

          point soixante-dix neuf sous le kilowattheure

          (2,79 ¢/kWh), selon monsieur Pierre Lasserre qui est

          économiste et expert et lors de la preuve, on le cite

          dans la preuve, notre preuve dans GRAME-UDD 2,

          document 1, il est expert pour 3470, donc pour nos

          mêmes organismes et il mentionnait que de faire un

          coût marginal de deux point soixante-dix neuf sous

          (2,79 ¢), c'était acceptable si on envisageait aucune

          augmentation de la capacité, donc à moyen terme.

          Ensuite, s'il n'y avait aucun usage alternatif à la
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          capacité existante et en ce sens-là, on sait que

          l'électricité qui n'est pas consommée est revendue

          que ce soit par Hydro-Québec Production ou

          Distribution, donc ce qui peut être sauvé maintenant

          n'est pas vendu à deux point soixante-dix sous

          (2,79 ¢) et l'eau ne passe pas par-dessus les

          barrages pour être perdue et Négawatts dans son

          mémoire a soulevé le chiffre là, du prix moyen de

          vente de deux mille un (2001) qui était de sept point

          deux sous (7,2 ¢) donc ça illustre que le fait

          d'économiser un kilowattheure (1 kWh), on peut le

          revendre et avoir, à ce moment-là, un coût

          d'opportunité qui est là maintenant, dès deux mille

          trois (2003).

          Donc, un autre enjeu, c'est celui des externalités et

          je laisse ma collègue continuer sur cet enjeu.

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          Donc, une lacune que nous considérons importante dans

          l'évaluation du coût évité est précisément l'absence

          des coûts externes ou des coûts pour la société et

          les évaluations du Distributeur ne font pas mention

          des externalités telles que la dégradation

          environnementale qui, à la fois, peut être définie

          comme coûts ou bénéfices qui se manifestent par des

          changements dans l'environnement physique ou

          biologique.
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          Donc, ces externalités sont des coûts ou bénéfices

          qu'un agent, tel que le Distributeur en question,

          imposerait à la société mais auquel aucune valeur

          monétaire n'a été attribuée dans le calcul de

          rentabilité des mesures.

          Cette évaluation à la fois peut être effectuée par le

          Test du coût social et à notre opinion, devrait être

          effectué par le Test du coût social.

          Donc, une fois que le Test du coût social a été

          effectué, il peut en résulter qu'une mesure est

          rentable pour la société donc puisqu'il correspond au

          bien de la société et pourrait ainsi être adopté.

          Plusieurs pays et états américains ont déjà incorporé

          le coût des externalités dans le calcul de

          rentabilité des mesures. Par exemple, aux États-Unis,

          l'incorporation des externalités dans le calcul de

          rentabilité est connu sous le nom de « Full Cost

          Pricing » et cela depuis déjà plusieurs années.

          Par exemple, en mil neuf cent quatre-vingt-treize

          (1993), une législation a ordonné à la PUC du

          Minnesota, c'est-à-dire le « Public Utilities

          Commission » qui est plus ou moins l'équivalent d'une

          Régie de l'énergie aux États-Unis, donc cette

          législation a ordonné de quantifier les coûts
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          environnementaux occasionnés par la production

          d'électricité.

          En quatre-vingt-quinze (95), déjà six PUC

          incorporaient les coûts estimés pour la pollution

          d'air causée par l'électricité.

          Et au Nevada, par exemple, une pénalité de quatre

          sous par kilowattheure (4 ¢/kWh) est imposée pour les

          centrales alimentées au charbon.

          Ailleurs dans le monde, in Italie, par exemple, aussi

          on introduit... je m'excuse...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On va faire une pause d'une seconde, c'est un peu

          dérangeant.

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          Merci. Excusez-moi. Donc, en Italie aussi on a

          introduit le prix des externalités dans le prix de

          l'énergie à partir de mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          neuf (1999) de façon à promouvoir une approche plus

          commune dans l'Union européenne, donc l'Allemagne

          aussi entre autres a introduit le prix des

          externalités puisque l'un des objectifs principaux du

          gouvernement allemand a été précisément de réduire à

          la fois le chômage, les coûts sociaux et
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          environnementaux.

          Le test du coût social, toutefois, ne se limite pas

          aux États-Unis et en Europe, nous en trouves des

          exemples même ici au Canada.

          Par exemple, Le Manitoba Hydro tient compte du coût

          environnemental de l'électricité générée par des

          combustibles fossiles ce qui a eu pour effet de

          réduire ses sources d'énergie comme source d'appoint.

          Donc, je donne la parole à mon collègue.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc, l'autre enjeu après les externalités, c'est

          l'agrégation des marchés selon la classe tarifaire.

          En fait, dans l'approche d'Hydro-Québec, c'est en

          fonction de leur type de clientèles, quel client a

          besoin de tel type, un tel niveau de consommation en

          termes d'énergie puis en termes de puissance. C'est

          comme ça que c'est regroupé.

          Par contre, il y a une distinction très forte quand

          on veut faire de la gestion de la demande entre le

          privé versus le public, ce n'est pas les mêmes

          enjeux.

          Un élément, par exemple, serait d'avoir un marché

          municipal qui serait distinct dans l'approche, dans
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          l'évaluation, dans les programmes également et même

          là, dans le marché municipal, il faut distinguer

          secteur industriel et institutionnel.

          Il y a des industries, une usine de filtration, une

          usine d'épuration, c'est une usine mais qui ne

          correspond pas du tout aux mêmes logiques de taux, de

          périodes de retour sur l'investissement que va faire

          une entreprise privée. Par contre, ce sont des

          niveaux de consommation élevés.

          Bon. Le fait de ne pas faire ces distinctions-là, on

          pense que c'est un élément qui permettrait, en tout

          cas, d'avoir des programmes mieux ciblés puis de

          mieux évaluer donc, les gains puis mieux optimiser

          là, les gains possible.

          Un autre élément, ce sont deux usines qui auraient

          des coûts énergétiques identiques, c'est-à-dire qui

          sont des consommateurs équivalents pour Hydro, sauf

          que dans un des cas, ça représente deux pour cent

          (2 %), dans l'autre cas dix pour cent (10 %) de ces

          coûts totaux, donc là, encore là, l'intérêt pour

          l'efficacité énergétique puis toute la logique ne

          serait pas la même.

          Ensuite, sous-évaluation de certains options

          d'efficacité énergétique et de gestion de la demande.
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          On pense qu'il y a un volet, une place pour la

          substitution mais par des sources renouvelables.

          Bon. Là-dessus, on est un peu mal à l'aise à

          s'embarquer à ce stade-ci vers la substitution, vers

          des combustibles au nom de la gestion de la demande.

          On ne pense pas, on pense que c'est prématuré.

          Mais au niveau du chauffage solaire de l'espace et de

          l'eau, au niveau de la géothermie, donc il y a

          intérêt à aller vers ces mesures-là.

          Ensuite, bon il y a beaucoup de mesures qui

          pourraient se diffuser avec des campagnes plus

          systématiques. On ne les a pas nécessairement répété

          dans chaque programme plus tard mais ça s'adapte là,

          évidemment, je pense que c'est du gros bon sens mais

          ce qu'on veut dire, c'est que juste attendre que les

          entreprises ou les PME soumettent des projets, ce

          n'est pas la même chose que d'identifier, que par

          exemple, pour les portes et fenêtres, pour les

          vestibules, il y a quelque chose d'intéressant et de

          dire aux commerces, « vous savez, il peut avoir des

          portes efficaces, des fenêtres efficaces, vous pouvez

          gagner tant » et vous savez, vous pouvez avoir des

          vestibules, si votre commerce, la porte s'ouvre et se

          ferme sans arrêt, puis il y a juste une porte, bien,

          vous avez une perte énergétique. Il ne faut pas
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          attendre nécessairement que les entreprises, surtout

          quand on rentre à un niveau de plus petites

          entreprises là, il ne faut pas juste attendre à ce

          qu'ils soumettent des projets dans un cadre très

          général.

          Ça peut être inclus dans le volet général, ce n'est

          obligé d'être des programmes complètement à part mais

          il faut qu'il y ait quand même une approche très

          spécifique pour des mesures comme ça.

          Et l'autre exemple, c'est au niveau des villes où on

          pense aussi qu'il y a une approche très, très

          spécifique. En d'autres termes, les arénas qu'on

          cite, par exemple, usine d'épuration. Il y a des

          arénas qui ont réussi à avoir des gains très, très

          importants et ce qu'il faut, à ce moment-là, c'est

          une approche où on couvre toutes les arénas pour

          voir, est-ce que ces besoins-là sont applicables

          partout?

          Ensuite, une autre mesure que je laisse à ma

          collègue, la sous-évaluation dans certaines options,

          la question du chauffage solaire et de l'espace.

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          Donc, comme vient de le mentionner Jean-François,

          parmi les mesures sous-évaluées par le Distributeur,
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          nous avons déjà mentionné le chauffage solaire et de

          l'espace.

          Naturellement, il y a plusieurs technologies

          disponibles à cet effet mais nous en avons

          sélectionné une qui nous semblait particulièrement

          rentable et intéressante et aussi c'est à titre

          d'exemple, donc cette technologie s'appelle le

          « Solarwall » qui est un système de ventilation et

          d'air d'appoint qui est chauffé à l'énergie solaire.

          Quelques caractéristiques principales de cette

          technologie sont, par exemple, qu'il chauffe l'air

          extérieur et il récupère la chaleur.

          Il agit aussi comme un système de déstratification de

          l'air. Donc, l'air d'appoint se mélange à l'air chaud

          du plafond qui se traduit à la fois en moins de

          pertes énergétiques, ce qui a pour effet d'éliminer

          les systèmes d'appoint coûteux. Il améliore aussi

          l'isolation en doublant la valeur « R » du mur. Les

          murs intérieurs, à leur tour, demeurent frais en été

          et cette technologie est aussi éligible au programme

          de Ressources naturelles Canada, PENSER, qui est un

          programme d'aide à l'implantation des énergies

          renouvelables, donc c'est subventionné à vingt-cinq

          pour cent (25 %) jusqu'à une limite de quatre-vingt

          mille dollars (80 000 $).
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          Pour exemple ici, les avantages de cette technologie,

          dans le secteur industriel, commercial et

          institutionnel, nous citons un exemple qui se trouve

          dans la pièce GRAME-UDD, annexe 2 du document 2, donc

          qui est l'agrandissement de Consultex inc, dû à

          cette... bon. Dû à cet agrandissement, on avait

          besoin de jusqu'à quarante-cinq mille (45 000) PCM

          d'air d'appoint étaient requises donc un mur

          « Solarwall » et trois ventilateurs ont été

          installés. Ce qui est intéressant ici, c'est que le

          coût évité par rapport à un système conventionnel est

          de soixante-douze mille dollars (72 000 $) comme nous

          le voyons.

          Donc, ce qui signifie que nous arrivons à des

          dépenses supplémentaires nettes de moins neuf mille

          dollars (-9000 $), c'est-à-dire c'est neuf mille

          dollars (9000 $) moins cher qu'un système d'air

          conventionnel et nous aboutissons à des économies

          annuelles de seize mille trois cent quatre-vingt-dix

          (16 390 $) pour une réduction de CO2 de cent une

          tonne par année (101 t/an) et une période de retour

          sur l'investissement de trois ans.

      (11 h 35)

          Une autre option qui, à notre opinion, a été sous-

          évaluée, est le chauffage solaire de l'eau. Ici, nous

          citons comme exemple la technologie Héliotech qui

          s'engage, elle, à vendre l'énergie solaire par des
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          capteurs solaires thermiques qui sont vingt-cinq pour

          cent (25 %) plus performants que les capteurs

          conventionnels. C'est un système solaire qui peut

          répondre à entre cinquante (50 %) et soixante-dix

          pour cent (70 %) des besoins en eau chaude et il est

          destiné, naturellement, au pré-chauffage de l'eau et

          on le suggérerait, par exemple, pour l'usage dans les

          secteurs industriel, commercial et institutionnel.

          L'énergie moyenne générée par capteurs était de deux

          mille cinq cent trente (2530) KWh/année et un des

          avantages est qu'aucun investissement en capital

          n'est requis pour les clients ICI. L'approche de ce

          fournisseur est de vendre l'énergie et non la

          technologie à ses clients par contrat de vente

          d'énergie solaire.

          Donc l'énergie solaire thermique est certainement une

          option à considérer, à notre avis. Par exemple, le

          distributeur pourrait acheter l'énergie solaire pour

          sa propre consommation ou pour celle de ses propres

          bâtiments et l'objectif à long terme de ne pas

          subventionner directement l'énergie solaire mais

          d'acheter l'énergie pour la revente au client du

          distributeur, même si nous sommes conscients que cela

          demanderait un décret gouvernemental.

          Et si le distributeur décidait d'acheter cette
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          énergie, il pourrait le faire de deux façons, soit

          l'acheter au coût marginal ou selon un tarif variable

          qui varie selon l'énergie qui est déplacée. Ici, ce

          qui est important de mentionner est qu'à court terme,

          nous considérons que le solaire devrait absolument

          être considéré comme une mesure d'efficacité

          énergétique qui est admissible au PGEÉ.

          Donc nous arrivons au sixième point mentionné par

          Jean-François, pour lequel nous avons fait un bel

          usage des efforts en efficacité énergétique, aux

          États-Unis, dans certains pays d'Europe et par des

          distributeurs canadiens, afin de déterminer le niveau

          d'efforts socialement acceptable en termes d'impact

          tarifaire.

          Donc le PGEÉ du distributeur propose un niveau

          maximal de vingt-huit millions de dollars (28M $) en

          deux mille six (2006), c'est-à-dire environ zéro

          virgule quatre pour cent (0,4 %) du niveau des tarifs

          de deux mille deux (2002).

          Selon nous, le montant proposé par HDQ ne permet pas

          d'exploiter suffisamment le potentiel des gains en

          terme d'efficacité énergétique, et il n'est pas

          comparable à l'effort de plusieurs états et pays les

          plus performants, comme nous verrons en continuation.
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          Par exemple, aux États-Unis, nous avons trouvé que

          plusieurs états démontrent une préoccupation réelle

          pour l'efficacité énergétique et pour la réduction

          des gaz à effet de serre. Au New Jersey, par exemple,

          une loi aux industries impose une réduction des gaz à

          effet de serre de trois virgule cinq pour cent

          (3,5 %).

          Au Massachussetts et en Oregon, les gaz à effet de

          serre générés par de nouvelles centrales thermiques

          doivent être dix-sept pour cent (17 %) inférieur à la

          centrale la plus efficace.

          Et d'autant plus, comme nous verrons dans le prochain

          tableau, les sommes et le pourcentage sur la base

          tarifaire sont très souvent supérieurs au budget

          alloué par Hydro-Québec distribution. Par exemple, en

          Californie, un virgule trois pour cent (1,3 %) de la

          base tarifaire est alloué pour l'efficacité

          énergétique, ce qui correspond à deux cent vingt-huit

          millions de dollars (228M $).

          Et sur ce tableau, nous voyons effectivement que seul

          le New Hampshire investit moins d'un pour cent (1 %)

          du budget. Et si nous tenons compte aussi de

          l'investissement pour les familles à faible revenu,

          le pourcentage total des investissements peut arriver

          jusqu'à quatre pour cent (4 %) au Wisconsin ou trois
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          virgule trois pour cent (3,3 %) au Connecticut.

          Donc passons maintenant en Europe. Nous citons

          seulement quelques exemples. On ne peut pas être

          exhaustif naturellement. Mais, par exemple, la

          Norvège, le budget pour l'efficacité énergétique et

          les énergies renouvelables a plus que doublé entre

          mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), c'est-à-dire

          qu'il est passé de quatre-vingt-dix-huit (98M $) à

          cent quatre-vingt-treize (193M $) de couronnes

          norvégiennes qui correspondent approximativement

          entre vingt (20K $) et quarante millions de dollars

          (40M $) canadiens.

          En Autriche aussi, les subventions, il y a eu des

          subventions additionnelles pour la construction et la

          réhabilitation des bâtiments, par exemple pour des

          mesures d'isolation thermique et pour les énergies

          renouvelables, par exemple, le chauffage solaire

          thermique ou les pompes à chaleur.

          Un autre aspect intéressant ou un programme qui est

          original en Autriche, et pour assurer l'efficacité

          énergétique des bâtiments, il y a une compétition

          entre les associations de construction, donc

          plusieurs se présentent.
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          Et un bâtiment moyen doit correspondre à environ

          trente-cinq KWh par mètre carré et la proposition la

          plus efficace gagne le contrat et les critères

          d'économie d'énergie doivent ensuite être garantis,

          même après la construction du bâtiment, ce qui est

          assez original.

          Donc plusieurs autres subventions ont lieu en

          Autriche. Par exemple, pour les systèmes de

          récupération de la chaleur, les subventions peuvent

          atteindre trente-cinq pour cent (35 %) dans les PME

          et trente pour cent (30 %) dans les grandes

          industries.

          Passons maintenant en Irlande où entre mil neuf cent

          quatre-vingt-onze (1991) et mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998), les programmes de gestion ou

          les initiatives de gestion axées sur la demande ont

          généré mille deux cents (1 200) programmes

          d'efficacité énergétique dans le secteur industriel

          seulement. Ce qui signifie un investissement total

          d'environ vingt-deux millions de dollars (22M $)

          canadiens ou onze millions (11M) de livres

          irlandaises.

          Nous passons maintenant en Allemagne où les tarifs

          verts ont déjà commencé à acquérir de plus en plus

          d'importance. Effectivement, en mil neuf cent quatre-
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          vingt-dix-huit (1998), déjà quinze mille quatre cents

          (15 400) clients résidentiels avaient accepté une

          hausse des tarifs arrivant jusqu'à zéro virgule un

          euro par KWk pour des tarifs verts.

          En plus, selon une étude de l'Agence internationale

          de l'énergie ou The International Energy Agency,

          entre mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et mil

          neuf cent quatre-vingt-seize (1996), l'investissement

          moyen en efficacité énergétique entre le gouvernement

          allemand et les landers ou les provinces allemandes

          était d'environ mille cinq cent quarante et un

          dollars (1 541 $) canadien.

          Cet effort extrapolé au Québec équivaut à cent

          trente-six millions de dollars (136M $) canadiens par

          année en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).

          Donc tenons compte que ces prix ont nécessairement ou

          ces investissements ont nécessairement augmenté

          depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).

          De plus, une ordonnance pour l'isolation thermique

          est entrée en vigueur en mil neuf cent quatre-vingt-

          quinze (1995) pour réduire la consommation et les

          émissions dues au chauffage de l'espace. En mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-huit (1998), une révision de

          cette ordonnance visait une réduction additionnelle

          de trente pour cent (30 %) dans les nouveaux
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          bâtiments.

          Maintenant, nous passons aux Pays-Bas où les impôts

          sur l'énergie ont doublé entre mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998) et deux mille un (2001) pour

          atteindre quatre virgule vingt-quatre milliards de

          dollars (4,24G $) en deux mille un (2001).

          Sur ce montant, environ quinze pour cent (15 %),

          c'est-à-dire environ six cent trente-cinq millions de

          dollars (635M $) devaient financer spécifiquement les

          programmes d'efficacité énergétique.

          Donc le budget pour les mesures d'efficacité

          énergétique a lui-même doublé entre mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998) et deux mille un (2001),

          ce qui a signifié une hausse des tarifs pour les

          clients résidentiels pour financer l'efficacité

          énergétique.

      (11 h 45)

          Toujours aux Pays-Bas, plusieurs accords

          environnementaux spécifiques ont été signés, y

          compris des accords en efficacité énergétique.

          Parmi ceux-ci, nous trouvons le « Energy Efficiency

          Benchmarking covenant », qui est essentiellement, ce

          sont des accords volontaires sur l'efficacité

          énergétique qui sont signés entre le gouvernement et
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          les industries.

          Donc depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

          (1999), les industries qui sont les plus énergivores,

          donc qui produisent plus de zéro virgule cinq peta-

          joules (0,5PJ) par année, s'engagent à être parmi les

          dix pour cent (10 %) plus efficaces au monde dans

          leur propre secteur avant l'année deux mille douze

          (2012).

          En échange, le gouvernement n'impose aucune autre

          mesure ou impôt relié spécifiquement à l'efficacité

          énergétique. Toutefois, des mesures ou des impôts

          plus généraux sont possibles.

          Ces accords volontaires ont démontré un très haut

          niveau d'efficacité pour une réduction moyenne de

          vingt pour cent (20 %) en termes de consommation

          d'énergie et nous devons noter que, même s'ils se

          nomment accords volontaires, ils ne sont pas si

          volontaires que ça au fond, puisque des sanctions

          sont imposées si l'accord n'est pas respecté.

          Donc nous arrivons au Canada où BC Hydro distribution

          a son propre programme d'efficacité énergétique que

          nous avons jugé pertinent de comparer. Ce programme

          se nomme « Power Smart » et il cherche à investir six

          cent millions de dollars (600M $) pour des économies
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          d'énergie de trois mille cinq cents gigawattheures

          (3 500GWh) sur dix (10) ans, ce qui équivaut à

          soixante millions de dollars (60M $) et trois cent

          cinquante gigawattheures (350GWh) par année en

          moyenne.

          Un exemple du type de projet, qui est financé par BC

          Hydro distribution dans le secteur industriel, est un

          projet de dix-huit millions de dollars (18M $) pour

          une usine de pâtes et papier, Weyerhaeuser, pour

          financer un projet de biomasse. Et les cent

          cinquante-cinq gigawattheures (155 GWh) que BC Hydro

          achètera de Weyerhaeuser supposeront des économies de

          quatre sous le kilowattheure comparé avec le prix

          d'une nouvelle production.

          Pour être plus brève, je vais sauter quelques points.

          Vous pouvez toujours poser des questions une fois que

          le présentation est terminée. De toute façon, une

          seule chose que je voulais mentionner sur l'autre

          diapositive est que les économies des clients à date

          sous le programme « Power Smart » de BC Hydro

          correspond à plus d'un milliard de dollars (1G $).

          Donc, ici, nous aimerions surtout démontrer que

          l'envergure des programmes, par exemple dans le

          secteur industriel, n'atteignent pas leur vrai

          potentiel dans la proposition du distributeur.
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          Donc toujours au Canada, nous passons à Manitoba

          Hydro, qui est un membre des mesures volontaires et

          registre depuis mil neuf cent quatre-vingt-quinze

          (1995) et que, comme nous avons mentionné, tient

          compte des coûts des externalités.

          Manitoba Hydro a récemment adopté la mesure de

          réduction d'émission la plus rigoureuse au Canada. Et

          elle aussi a créé son propre programme d'efficacité

          énergétique nommé « Power Smart » comme celui de BC

          Hydro.

          Et un exemple de programme qui est offert par

          Manitoba Hydro est le programme « Home Comfort ». Ce

          qui est particulier pour ce programme est que les

          clients sans chauffage électrique peuvent y

          participer, peuvent participer à ce programme, donc

          afin d'obtenir des économies d'énergie sur d'autres

          formes de chauffage telles que le gaz naturel.

          Et cette mesure a été implantée ou mise en oeuvre

          afin de maximiser le potentiel des économies

          d'énergie. À date, entre mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-neuf (1999), pour l'année fiscale mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux mille (2000),

          les programmes de gestion axés sur la demande chez

          Manitoba Hydro ont généré trois cent cinquante-deux

          gigawattheures (352GWh) d'économie d'énergie.
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          Entre deux mille un (2001) et deux mille deux (2002),

          les programmes de gestion axés sur la demande ont

          généré quatre cent quarante-trois gigawattheures

          (443 GWh) d'économie d'énergie. Donc comparativement,

          c'est beaucoup plus que ce que le distributeur

          suggère.

          À partir de ce balisage, nous pouvons en tirer des

          recommandations principales, c'est-à-dire que nous

          pensons qu'il est nécessaire que les distributeurs

          accroissent l'envergure des mesures d'efficacité

          énergétique afin d'optimiser le potentiel des

          économies et nous considérons aussi qu'un pourcentage

          de la base tarifaire du distributeur doit être

          attribué pour financer les mesures d'efficacité

          énergétique de l'ordre d'un pour cent (1 %) à court

          terme pour atteindre deux pour cent (2 %) au plus

          long terme, qui entrerait nécessairement dans le PGEÉ

          suivant. Je laisse la parole à mon collègue.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Ce balisage va dans le sens d'appuyer la nécessité

          d'un investissement accru en efficacité énergétique.

          Et je voudrais vous référer à notre mémoire, donc à

          la page 20 de 48, en fait la première pièce de notre

          mémoire, donc le document GRAME-UDD-2, document 1.

          Donc à la pièce GRAME-UDD-2, document 1, page 20 de
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          48, nous avons présenté, nous avons en fait repris

          dans ce tableau-là l'analyse financière proposée par

          Hydro-Québec dans sa requête initiale. Par contre,

          nous avons fait un ajustement, une hypothèse que nous

          avons faite c'est que nous avons supposé que les

          revenus requis qui étaient demandés dans 3492 étaient

          appliqués.

          Donc c'est pour ça qu'on voit pour l'année deux mille

          trois (2003), on voit huit mille sept cent quarante-

          sept millions de dollars (8 747 000 $) de revenus

          requis. C'est qu'au lieu de prendre les coûts pour

          deux mille six (2006) pour le programme d'efficacité

          énergétique et comparer avec la base tarifaire de

          deux mille deux (2002), on dit qu'est-ce que

          pourraient être théoriquement les revenus requis,

          bien qu'il peut y avoir une différence d'un (1 %) ou

          deux pour cent (2 %), selon ce qui pourrait être

          décidé.

          Par contre, les autres chiffres c'est tous les

          chiffres tels quels qu'Hydro a proposés initialement.

          Par contre, à la page 22 du même document, on arrive

          avec la révision des coûts évités. Hydro-Québec est

          arrivée avec une révision de ses chiffres suite aux

          appels d'offre, mais n'a pas changé comme l'ensemble

          des documents, mais il y a eu ces chiffres-là qui ont
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          été sortis.

          On garde les mêmes hypothèses, comme on a dit, pour

          la base tarifaire donc la projection des revenus

          requis. Et si on tourne à la page 23, le tableau C,

          le troisième. Cette fois-ci, on a pris encore les

          résultats d'Hydro-Québec suite aux appels d'offre,

          sauf que là on a fait l'hypothèse que, pour les

          années deux mille trois (2003), deux mille quatre

          (2004), deux mille cinq (2005), on appliquait tout de

          suite le coût évité. Le six sous et le kilowattheure,

          on faisait tout de suite l'hypothèse que ça

          s'appliquait maintenant dans le calcul, donc ce qui

          est la distinction.

          Et ce qu'on peut en ressortir c'est l'effort qui est

          fait, comme on voit dans ce cas-là, pour l'année deux

          mille six (2006), l'effort maximum est de vingt et un

          pour cent (21 %), pas vingt et un (21 %) mais de

          point vingt et un pour cent (0,21 %), de zéro virgule

          deux pour cent (0,2 %) de la base tarifaire. On n'est

          même pas à zéro virgule quatre pour cent (0,4 %).

          Et, ça, c'est le cas avec toutes nos hypothèses

          additionnelles, mais même si on ne prend que les

          premiers cas, on arrive déjà à trois point pour cent

          (0,3 %) de la base tarifaire. Donc le fait de prendre

          le coût de deux mille six (2006), l'investissement en
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          deux mille six (2006) et l'appliquer sur des chiffres

          de deux mille deux (2002) pour la base tarifaire, ça

          permet d'augmenter l'impression de l'importance du

          plan.

          Mais, comme j'ai dit, les hypothèses qu'on a faites

          peuvent toujours varier selon ce qui va être adopté

          comme base tarifaire, mais c'est certain que ça ne

          sera pas un gel des tarifs, c'est certain qu'il va y

          avoir un ajustement.

          Et le dernier tableau, celui de la page 25, c'est

          celui qui correspond à l'hypothèse de base de notre

          proposition. On a simulé le fait qu'on doublerait

          l'effort en efficacité énergétique en termes

          d'investissement, mais puisqu'on n'avait pas

          évidemment toutes les données d'Hydro pour la

          modélisation, on a fait l'hypothèse d'un rendement

          décroissant, c'est-à-dire que les futurs

          investissements seraient deux fois moins efficaces

          que les investissements précédents.

          Par contre, ça n'empêche pas qu'on pense qu'il y a

          certaines mesures très efficaces qui ne sont pas

          encore appliquées, donc ça ne sera pas vrai à cent

          pour cent (100 %). Mais un rendement décroissant est

          quand même logique en économie dans toute sorte de

          programmes de ce genre-là parce que c'est normal que
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          les meilleurs ont quand même été abordés en premier.

          Donc je voulais prendre deux minutes pour que vous

          puissiez mieux comprendre les tableaux, sans qu'on

          prenne le temps de regarder tous les chiffres, mais

          au moins pouvoir mieux les interpréter.

          Donc ces tableaux-là ce sont les quatre points qui

          sont présentés dans l'acétate et l'objectif de

          doublement défendre l'effort en efficacité

          énergétique, donc c'est l'option qui est simulée dans

          la dernière hypothèse.

          Maintenant, nous arrivons à l'évaluation des

          programmes par secteur. D'abord le marché

          résidentiel, le GRAME-UDD appuie les huit programmes

          proposés par HQD d'une façon globale. Par contre,

          avec quelques bonifications, quelques

          recommandations.

          D'abord on voit que les ménages touchés se voient

          offrir deux appareils économiseurs, ce qu'on trouvait

          quand même peu. Mais déjà un commentaire, la

          minuterie pour piscine, puis je pense que ça a été

          renforcé par ce qui a été dit par Hydro ce matin.

          Le fait que c'est une mesure qui existe depuis dix

          (10) ans et qui ne lève pas, c'est justifié. Même si
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          d'autres intervenants critiquaient la mesure en

          disant qu'elle semble tellement rentable que ce n'est

          pas justifié de l'appuyer, je pense que la réalité du

          marché justifie effectivement un coup de pouce pour

          que ça lève.

          Ensuite la question des thermostats électroniques.

          Oui, on appuie le thermostat électronique mais en

          rajoutant le fait d'aller vers les programmables. Ça

          serait illogique d'avoir à refinancer dans cinq ans

          pour dire on va changer les thermostats.

          Donc à partir du moment qu'on vise, on doit viser,

          autant que possible en tout cas, ce qui est le plus

          efficace. Par contre, on considère qu'il y a une

          certaine flexibilité qui doit être mise dans les

          programmes pour avoir des ajouts.

          Il y a quelques éléments qui ont été soulevés dans

          les mémoires donc d'autres intervenants aussi, comme

          la question des brises-jets, des pommes de douche où

          même si, effectivement, il y a une partie du marché

          qui est couvert, et ce qui est vendu dans les

          quincailleries c'est déjà des produits efficaces,

          mais ça ne veut pas dire que monsieur tout-le-monde

          va nécessairement changer.

          S'il suffit d'avoir la moitié des ménages qui sont
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          encore dépourvus de ces produits-là et qui ne sont

          pas nécessairement incités à le faire, ça devrait

          être intéressant d'être ajouté dans le programme.

          Et là il peut peut-être y avoir plusieurs variantes.

          Peut-être que la personne peut avoir à payer un petit

          montant. On n'a pas fait des analyses de coûts

          détaillés pour ça, mais on pense que ces éléments-là

          puis l'expérience d'Hydro quand même dans ces

          marchés-là, je pense qu'ils peuvent réussir à trouver

          une façon d'intégrer intelligemment ces produits-là

          pour augmenter en tout cas l'offre de produits.

          Il y a un élément qu'on a mis de façon générale

          ailleurs, mais qui s'applique ici, la question des

          portes et fenêtres efficaces où il y aurait vraiment

          un volet très spécifique. Ça peut être inclus dans

          les programmes, comme j'avais mentionné tout à

          l'heure, ou ça peut être mis comme un programme à

          part ou un volet, mais il faut qu'il y ait une

          insistance particulière.

          Ça nous emmène dans le résidentiel à la question des

          faibles revenus. La nécessité des programmes, je

          pense que c'est fondamental et c'est assez reconnu.

          D'autant plus qu'avec le dégel tarifaire ça va être

          considéré comme une clientèle un peu plus fragile, je

          dirais, peut-être je n'ai pas la bonne expression,
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          mais qui va être plus touchée.

          L'ampleur des besoins, par contre, dans la réponse

          aux questions de GRAME-UDD, le distributeur a soulevé

          qu'il y avait environ vingt mille (20 000) ménages

          qui seraient couverts par leur programme dans la

          période deux mille trois (2003) à deux mille six

          (2006), c'est-à-dire trois virgule sept pour cent

          (3,7 %) des ménages à budget modeste.

          Donc si on fait le calcul, ça prendrait vingt-sept

          (27) ans pour qu'on réussisse à ce rythme-là à

          couvrir tout le monde. Donc on appuie le programme

          pour les budgets modestes, mais il ne faut pas que le

          budget lui-même soit trop modeste aussi.

          Donc à ce compte-là, je pense que d'avoir un effort

          un petit peu plus accru puis un peu plus de moyens.

          On sait qu'il y a une partie de la clientèle qui est

          difficile à rejoindre d'où le problème d'incitatifs

          partagés, ceux qui ne paient pas nécessairement leur

          facture de chauffage, bon, ça c'est un dilemme. Et le

          problème existe depuis des années, il a toujours

          existé et il ne doit pas faire obstacle au fait de

          lancer les programmes.

          Il y a beaucoup de gens qu'on peut rejoindre de toute

          façon. Ensuite on doit chercher des solutions dans la
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          mesure du possible puis, bon, je pense que, là,

          encore là, avec un peu d'imagination il y a des

          expériences qui peuvent être tentées. Ça ne sera pas

          des solutions universelles mais ça peut être adapté.

          Une coop peut être avec une solution puis ça ne sera

          pas nécessairement la même pour un HLM, ça ne sera

          pas nécessairement la même pour tel autre logement.

          Et les partenariats, bien, c'est une excellente

          approche qu'on continue à appuyer.

      (12 h)

          Par contre, dans la question des partenariats, un

          élément essentiel, c'est le fait de financer les

          logements sociaux efficaces jusqu'à ce que le Code

          modèle national de l'énergie sur les habitations soit

          adopté.

          Donc pour les, je dirais, deux prochaines années, ou

          l'année et demie qui vient, ça serait prioritaire,

          surtout que là, on a une opération de lancement de

          logements sociaux, ça serait prioritaire qu'il y ait

          un volet spécifique pour payer la différence de coûts

          pour pouvoir faire, avec de la haute qualité

          énergétique, les nouveaux logements.

          Sur le marché commercial et institutionnel, donc nos

          recommandations, on appuie encore les programmes de

          base qui sont proposés. Par contre, on ajouterait

          qu'il y aurait un volet, ça peut être un programme
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          séparé ou un volet, qui devrait être axé

          spécifiquement sur le municipal. Évidemment, l'Union

          des municipalités du Québec, selon nous, serait le

          partenaire tout désigné pour contribuer à la mise en

          place d'un tel volet.

          Ensuite, de façon globale, il faut s'assurer qu'il y

          ait des critères différents pour le public et pour le

          privé. Dans le sens que le même programme qui touche

          les bâtiments n'est pas obligé d'avoir un critère

          universel qui va toucher tous les secteurs. Parce que

          ça ne sera pas les mêmes PRI, ça ne sera pas les

          mêmes, et, bon, il faut s'assurer, en tout cas, qu'il

          y ait assez de flexibilité auprès d'Hydro-Québec pour

          pouvoir faire ces nuances-là.

          Ensuite on considère qu'il ne faudrait pas de limite

          au nombre des bâtiments admissibles pour une

          institution publique. On disait que des entreprises

          peuvent avoir un nombre limité de projets mais la

          Commission scolaire de Montréal, ou la Ville de

          Montréal, c'est beaucoup de bâtiments et ça serait

          illogique d'arriver à un stade où - woups! vous avez

          trop de projets pour un organisme, pour une

          institution, et là, on arrête. Donc il ne devrait pas

          y avoir de contraintes, en tout cas sur le milieu

          institutionnel.
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          Bon, évidemment, le volet solaire dont on a parlé

          tout à l'heure, on ne revient pas en détail mais vous

          voyez très bien que c'est un volet qui s'applique

          ici. Bon.

          Ensuite on a été sensibles aux propositions du FCEI

          comme quoi que le seuil minimum pourrait être diminué

          et le fait que ça a été confirmé, de toute façon, par

          Hydro comme quoi que ça serait, qu'il n'y aurait pas

          une cohue dans le domaine, dans les petits gains

          entre les cinq mille (5 000 KWh) et dix mille

          kilowattheures (10 000 KWh). Et pour maximiser les

          chances de l'ensemble des programmes, je pense qu'on

          aurait intérêt à être assez ouverts puis à assouplir

          un petit peu, quitte à s'ajuster dans la deuxième

          année.

          Ensuite, sur l'éclairage public, dans ce cas-ci, la

          proposition de l'AIEQ sur les feux de circulation, on

          ne détaille pas, on leur laisse le soin de le faire,

          mais on trouvait que ça avait beaucoup de sens, de la

          façon dont c'était proposé et analysé.

          Sur les petites et moyennes industries, donc, encore

          là, on appuie les programmes de base. On insiste, par

          contre, pour qu'il y ait une approche particulière

          qui soit faite, ça peut être dans le programme ou ça

          peut être un volet mais on pense qu'au niveau des
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          vestibules - on a mis la petite et moyenne industrie

          mais ça peut toucher aussi les petits commerces,

          c'est pour ça qu'on a mentionné « applicable au

          commercial ».

          Les PME contribuent beaucoup à l'emploi au Québec,

          c'est souvent des locataires, donc qui sont dans une

          situation où ils sont moins intéressés à financer

          l'efficacité énergétique. Par contre, ils vont

          souvent quand même défrayer les coûts de chauffage.

          Et il y a beaucoup d'emplois qui sont créés là; par

          contre, c'est les secteurs, c'est un secteur très

          fragile. Puis c'est la même chose aussi pour

          certaines petites industries.

          D'avoir un petit volet pour les vestibules, ne

          serait-ce qu'un projet pilote s'il le fallait pour la

          première année, ce serait intéressant à expérimenter,

          donc.

          Ensuite, bien le financement des pertes, des

          fenêtres, des portes coulissantes à haut rendement

          pourrait s'appliquer également.

          On parle aussi d'un fonds d'aide à l'efficacité

          énergétique qui pourrait être complémentaire. Mais il

          faut considérer que les programmes d'Hydro offrent

          déjà beaucoup de flexibilité. Donc on n'arrive pas
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          avec une proposition d'un montant précis pour un

          fonds mais dans une perspective plus d'un fonds qui

          aiderait au financement dans ce cas-là, c'est-à-dire

          un fonds qui ferait du prêt, qui permettrait à ce

          moment-là de se rentabiliser sur les économies.

          C'est plus dans ce sens-là que dans le sens d'un

          programme parallèle puisqu'il y a déjà beaucoup de

          flexibilité dans les programmes existants. Donc ce

          qui est un peu différent du Fonds d'efficacité

          énergétique qui relève de Gaz Métro.

          Et ensuite, au niveau du seuil, le seuil de vingt-

          cinq mille kilowattheures (25 000 KWh) par année qui

          était proposé, encore là, tout comme le FCEI, on

          pense que ça serait, surtout que là, on parle de

          sommes plus importantes, ça serait intéressant de le

          réduire pour augmenter l'accessibilité au programme.

          Pour les grandes industries, encore là, on appuie la

          mise en oeuvre des deux programmes de base proposés.

          Par contre, il y a un volet additionnel - encore là

          qui peut être dans le programme ou qui peut être à

          part comme un volet - qui est la question

          d'implantation des systèmes solaires.

          Comme on a mentionné, il peut avoir deux phases. Une

          phase à court terme incluse dans le PGEÉ mais en
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          visant autant que possible une phase où il y aurait,

          ils pourraient profiter de leurs avantages puis ils

          auraient à être moins subventionnés. On sent que ça

          s'en vient vers ça, on est à comme deux cheveux dans

          bien des cas.

          Et, encore là, des fonds d'efficacité énergétique

          mais qui seraient sectoriels à ce moment-là. Quand je

          dis « sectoriels », c'est que l'industrie, par

          exemple, du bois de sciage peut avoir - ou d'autres -

          peut avoir des besoins assez spécifiques et une

          connaissance de leur marché pour un secteur, et ils

          pourraient voir intérêt de lancer le concept pour des

          fonds qui seraient adaptés à des secteurs

          spécifiques.

          Donc je sais, pour avoir dans le passé parlé à des

          gens de certaines industries, il y a des intérêts

          vers là mais, évidemment, c'est quelque chose qui ne

          pourrait pas être appliqué uniquement par Hydro-

          Québec, le gouvernement aurait à s'impliquer. Mais je

          pense que le concept devrait être lancé, c'est pour

          ça qu'on parle de projets pilotes peut-être à ce

          stade-ci.

          Donc nous avons terminé l'évaluation globale des

          programmes. Il y a juste quelques enjeux un petit peu

          plus spécifiques avant de conclure.
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          La question du Code modèle national d'énergie pour

          les habitations et celui sur les bâtiments, donc le

          ministre Boisclair nous a confirmé, il y a trois

          semaines, lors des audiences sur la mise en oeuvre de

          Kyoto, comme quoi que le Code modèle national

          d'énergie sur les habitations allait être adopté,

          selon lui, pour octobre deux mille quatre (2004),

          donc ça semblait être son échéancier. Nous ne sommes

          pas sûrs pour celui sur les bâtiments mais on pense

          que c'est considéré comme dans la même lignée, donc

          les deux seraient menés de front, ce qui nous

          apparaît logique, en tout cas.

          Hydro-Québec, dans les réponses à nos questions, nous

          a confirmé que pour le code, le premier sur les

          habitations, il y aurait un gain de cent dix-neuf

          gigawattheures (119 GWh) additionnel sur la période

          du plan qui serait fait, ce qui n'est pas

          négligeable.

          Et, en même temps, il faut qu'il y ait une

          flexibilité qui soit offerte au Distributeur pour

          adapter ses programmes. En d'autres termes, on

          finance actuellement, pour aller chercher un certain

          seuil, un gain de vingt-cinq pour cent (25 %) mais

          quand la Loi va obliger ce gain-là pour la nouvelle

          construction, le financement devrait permettre

          d'aller chercher un autre vingt-cinq pour cent
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          (25 %).

          Et je dois préciser que l'objectif dans le plan

          fédéral de mise en oeuvre de Kyoto, c'est un gain de

          cinquante pour cent (50 %). En d'autres termes, le

          fédéral veut qu'on atteigne l'objectif du Code modèle

          national maintenant et qu'on ait, d'ici deux mille

          dix (2010), un autre vingt-cinq pour cent (25 %),

          donc ce qui va effectivement dans cette lignée-là.

          Donc l'adoption de ces deux codes-là n'enlève rien

          aux programmes d'Hydro, tout ce que ça fait, c'est

          qu'il faut qu'ils aient une flexibilité pour monter

          leurs critères, c'est-à-dire monter leurs attentes,

          pour que qu'est-ce qu'ils vont financer va être un

          peu plus fort encore que ce que la réglementation

          fait, pour toujours pousser pour que la

          réglementation s'améliore puis que les habitudes

          s'améliorent également.

          Les réseaux autonomes, on en parle peu dans cette

          audience; par contre, c'est des coûts économiques et

          environnementaux qui sont proportionnellement très

          importants, que ce soit le coût de production, donc

          le coût évité qui est beaucoup, en termes de

          production d'électricité est beaucoup, beaucoup plus

          élevé; le coût environnemental de la consommation de

          mazout, qui est subventionné dans le contexte, ce qui
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          a été nécessaire dans ce contexte particulier-là.

          Mais ce qu'on recommande, c'est qu'il y ait une

          mention, parce que ça n'a pas été fait, qu'il y ait

          une mention pour qu'il y ait soit des programmes

          spécifiques, ou soit des volets spécifiques aux

          programmes, et que des critères soient, puissent être

          adaptés - ça ne sera pas nécessairement les mêmes

          critères à ce moment-là, ce n'est pas les mêmes coûts

          du tout qui sont en jeu, puis les mesures ne sont pas

          nécessairement les mêmes.

          Mail il faut qu'il y ait un volet. On parle d'un

          fonds peut-être particulier qui pourrait s'ajouter au

          PGEÉ, ou une contribution additionnelle, mais il

          faudrait qu'il y ait un volet, que le Distributeur

          soit incité à développer un volet pour relancer

          l'efficacité d'une façon un peu plus adaptée pour les

          réseaux autonomes, autant pour les questions

          environnementales que pour la question des coûts.

          Donc ça se justifie dans les deux cas.

          Ensuite Hydro-Québec doit donner l'exemple -

          bâtiments et véhicules. Donc les objectifs

          gouvernementaux pour leurs bâtiments et parcs de

          véhicules, on les a cités dans notre mémoire; on

          parlait de vingt pour cent (20 %) d'économie dans

          chaque cas qui était proposé. Par contre, pour les
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          bâtiments, le gouvernement prend l'année deux mille

          (2000) comme référence et deux mille cinq (2005) pour

          les véhicules, pour les parcs de véhicules.

          Et la situation pour le Distributeur, c'est que le

          Distributeur nous a démontré avoir déjà - et c'était

          d'ailleurs dans son, la performance environnementale

          d'Hydro - on a déjà dépassé au niveau des bâtiments,

          on parle de vingt-cinq pour cent (25 %) par rapport à

          mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), donc par

          rapport à l'objectif gouvernemental. Donc on

          l'encourage évidemment à continuer mais on serait mal

          placés pour mettre un objectif quantitatif dans ce

          cas-ci, on pense que c'est sur la bonne voie et la

          volonté est là.

          Sur le volet transport, qui n'a pas été abordé du

          tout, même si ça ne touche pas la vente

          d'électricité, je pense dans le cadre d'un exemple

          global, je pense que ça doit être inclus. Et

          l'objectif de baisse de dix pour cent (10 %) des

          émissions, c'est-à-dire la moitié de l'objectif

          gouvernemental, nous semblerait très réaliste.

          Bon, il y a un certain nombre de mesures sur

          lesquelles je ne reviendrai pas; ici, ce n'est pas le

          but d'adopter des mesures ou d'évaluer des mesures.

          Mais on a déjà fait un premier balisage minime puis
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          il y en a beaucoup, juste celles-là, et dans notre

          mémoire, on soulève un peu les gains possibles avec

          ces mesures-là.

          Un gain de dix pour cent (10 %), sans coupure de

          budgets, c'est-à-dire que les mesures rentables

          financeraient les mesures moins rentables. On ne

          s'attend pas à demander à ce qu'il y ait une coupure

          des budgets pour les gestionnaires de parcs de

          véhicules d'Hydro, mais des mesures comme les

          véhicules électriques ou hybrides qui sont plus

          coûteuses, bien elles pourraient être financées par

          d'autres mesures qui le sont moins.

          Donc, en tout cas qu'il y ait au minimum un

          encouragement à ce que Hydro amorce un effort au

          niveau de la gestion de ses parcs de véhicules en

          termes d'efficacité énergétique.

          Et, en conclusion, d'abord, la nécessité de

          distinguer la décision de l'effort en efficacité

          énergétique et de la gestion des programmes. On a vu,

          dans les différents mémoires, puis on va le voir, je

          pense, au cours des prochains jours, beaucoup de

          points de vue sur le rôle que peut avoir Hydro. Nous,

          on n'en avait pas parlé initialement parce que pour

          nous, ça allait comme de soi, et là, quand on a vu

          que le débat était lancé, on a évalué que c'était
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          impertinent de se situer.

          Oui, le Distributeur risque de sous-évaluer l'effort

          requis. Dans le contexte actuel, le Distributeur n'a

          pas nécessairement intérêt à proposer l'effort

          optimum pour la société en efficacité énergétique. Et

          le rôle incombe à la société - un rôle qui est

          délégué à la Régie dans ce cas-ci - d'évaluer quel

          serait l'optimum comme société, qu'est-ce qu'on est

          prêts à accepter, en fait, par exemple, comme hausses

          tarifaires qui seraient raisonnables pour faire en

          sorte qu'on contribue à avoir les moyens d'oeuvrer

          pour le développement durable.

          Bon. Même si on a participé au débat sur les coûts

          évités, pour nous, ça devrait être seulement un des

          outils de décision et non pas le seul dans ce cas-là.

          Par contre, on fait une grosse nuance, c'est que pour

          nous, le Distributeur est quand même très bien placé

          pour gérer la plupart des programmes.

          Ils connaissent beaucoup leur marché, ils sont

          partout, ils ont déjà tout un réseau aux quatres

          coins du Québec, ils sont déjà avec les différents

          types de clientèles, reconstituer l'expertise d'Hydro

          à part, selon nous, ne serait pas nécessairement une

          façon efficace de gérer.
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          Ça n'enlève pas, par contre, la nécessité d'avoir des

          partenariats qu'on salue, donc avec l'efficacité

          énergétique et milieu communautaire, il y a l'UMQ

          qu'on a proposé qui pourrait être rajoutée pour

          développer plus une approche adaptée au milieu

          municipal.

          On comprend qu'il y a une compétition entre les

          distributeurs. Par contre, il y a une certaine

          complémentarité qui doit quand même être recherchée,

          ne serait-ce que faire en sorte qu'une entreprise,

          qui fait une évaluation globale de son entreprise,

          pourrait avoir un financement de la part d'Hydro pour

          la portion électricité et pourrait aller chercher, de

          la part de Gaz Métro ou de Gazifère, pour la portion

          gaz naturel.

          Par contre, on n'a pas senti que Hydro, en tout cas

          dans la façon dont le débat a eu lieu, on n'a pas

          senti que Hydro était vraiment, s'objectait à cette

          approche-là. Mais, en tout cas, on veut juste

          s'assurer qu'il y ait une porte ouverte pour cette

          complémentarité-là. Et ça répond aussi aux besoins,

          bon, comme disait la FCEI, de ne pas avoir deux

          personnes qui frappent, pour un petit commerce, qui

          frappent à la porte.

          Ensuite, bon, enjeu global, le financement du PGEÉ
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          Bon, selon nous, ça doit être appliqué directement

          sur la base tarifaire, tel que proposé. Donc ça

          pourrait exclure les frais réglementaires, on n'en

          fait pas une position ferme mais, effectivement, les

          frais réglementaires peuvent fausser un peu

          l'évaluation de la rentabilité des programmes. Je

          pense qu'il y a une réglementation qui est globale

          pour faire en sorte qu'on gère l'ensemble du

          Distributeur. Il faut distinguer avec un volet aussi

          spécifique.

          Et, bon, ça devrait intégrer les contributions aux

          partenaires. Le fait que ça soit, qu'il y ait du

          financement à l'Agence d'efficacité énergétique, on

          considère que ce n'est pas un retour à l'actionnaire,

          au gouvernement, que l'Agence d'efficacité

          énergétique pourrait être aussi un organisme privé ou

          autre qui aurait ce mandat-là. Donc il faut vraiment

          séparer les choses, donc que ça soit délégué à

          l'Agence, ça va et il n'y a pas de problème que ça

          soit considéré comme dans le financement comme le

          reste.

          Et, évidemment, notre point final, bien ça devrait

          être accru significativement selon nous. C'est sûr

          que notre proposition, on parle d'un doublement, on

          pourrait appeler ça comme notre option A, celle qui

          nous ferait plus chaud au coeur.
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          On est capables, par contre, de façon très

          pragmatique, de comprendre qu'il y a probablement

          aussi une option B, qui serait une hausse qui

          pourrait être peut-être de l'ordre de vingt pour cent

          (20 %) par rapport à, dix à vingt pour cent (10 % -

          20 %) par rapport aux budgets proposés, en laissant

          au Distributeur, puisqu'il y a beaucoup d'options qui

          ont été proposées, ça laisserait une marge de

          manoeuvre pour s'adapter puis inclure, avoir une

          marge de manoeuvre pour développer les nouveaux

          programmes, pour les compléter.

          Et l'autre option, ça serait une hausse beaucoup plus

          petite mais qui serait de cinq à dix pour cent (5 % -

          10 %), avec les moyens, à ce moment-là, dans la

          première année, de faire des projets pilotes, de

          commencer à développer puis d'arriver dans la

          deuxième année avec des projets bonifiés et un budget

          qui pourrait être réaugmenté dès la deuxième année.

          Donc ça serait une autre option plus progressive qui

          serait possible.

          Dans tous les cas, on pense qu'il doit y avoir au

          moins un cinq à dix pour cent (5 % - 10 %) dès

          maintenant de marge de manoeuvre, considérant qu'il y

          a beaucoup, beaucoup de volets intéressants qui sont

          sous-évalués. Et on pense qu'il y a suffisamment de

          très bonnes compétences et d'idées pour en faire, les
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          intégrer de façon intéressante puis ne pas manquer

          des opportunités, ne pas manquer le bateau.

          Et, évidemment, la phrase magique à la fin : le

          GRAME-UDD demande à la Régie le plein remboursement

          des frais occasionnés par sa participation à cette

          cause.

          Voilà. Ça fait que je termine là-dessus, peut-être

          juste en disant : on a oublié initialement, du fait

          que j'adopte officiellement les deux rapports comme

          étant preuve de GRAME/UDD et que ça a été fait sous

          ma supervision, donc on les adopte comme preuve pour

          les organismes qu'on représente. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors...

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est pratique quand tout le monde a faim.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Leclerc est toujours absent. Maître Plourde

          aussi. Monsieur Thivierge, est-ce qu'il y a des

          questions?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Non, pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel est absent.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

          Pas de questions, Madame la Présidente. Jean-Benoit

          Trahan.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Ensuite, Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ensuite maître Fréchette, qui est toujours absent,

          j'imagine, c'est monsieur...

          M. PATRICK VANASSE :

          Pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Simard?

          Me DIANE SIMARD :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Mailfait?
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          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors ça semble que les questions sont réduites dans

          votre cas, comme vous dites, peut-être pour des

          causes externes. Alors la Régie va ajourner. Alors

          cet après-midi, nous avons quand même un bon après-

          midi, alors est-ce que, je veux dire, une heure

          trente (1 h 30) ou deux heures (2 h), je veux dire...

          deux heures (2 h), bon.

          Alors c'est parfait. Alors si ça dépasse ce soir,

          bien il ne faudra pas s'en étonner peut-être. Alors

          ajournement jusqu'à deux heures (2 h).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                    _______________________

      (14 h)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          DISCUSSIONS

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, Maître Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Madame la Présidente, messieurs. Un peu d'intendance
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          très rapide. Premièrement, je voulais porter à votre

          attention le fait que nous nous sommes entendus avec

          Option consommateurs pour passer avant eux mardi

          après-midi, si la Régie n'y voit d'objection. La

          réponse étant simple, notre expert rentre lundi midi

          et doit repartir mardi soir. Il peut rester

          disponible, remarquez, mais...

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, vous avez inversé tout simplement.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          On a inversé l'après-midi, les deux preuves de

          l'après-midi, tout simplement, pour éviter...

          Maintenant, il pourrait retourner plus tard à Boston.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, non, il n'y a aucun problème pourvu que vous

          avez obtenu... quand vous vous entendez avec vos

          confrères.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui. C'est parce que je voulais souligner que la

          résultante, si ce n'était pas ça, c'est que son

          billet coûterait peut-être plus cher, n'est-ce pas.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ils ne vont peut-être pas l'accepter au retour, ils
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          vont le percevoir comme un Canadien puis...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          J'aurais envie de faire une autre farce.

          Deuxièmement, on avait parlé hier des réponses aux

          questions 13, vous vous rappelez, 13.1 et tout...

          J'insiste donc, j'ai consulté et j'insiste pour qu'on

          réponde à ces questions dès maintenant. Ça va éviter

          aussi d'arriver mardi et de vous dire que j'en ai

          besoin et que, parce que j'en ai besoin,

          effectivement, et après ça d'annoncer mille et une

          choses qui vont, un, me rendre excessivement

          impopulaire et qui vont vous décevoir peut-être. Je

          ne sais pas, mais c'est pas impossible. Alors, je

          demande dès maintenant, j'en ai parlé à mon collègue,

          qui a quelques mots à dire.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, alors on a discuté avant le début de l'audience.

          Il n'y aura pas de problème. Je ne sais pas si on

          doit en faire un engagement distinct ou le joindre à

          l'engagement initial, parce qu'on a dit que ça serait

          traité à l'intérieur de cet engagement, l'engagement

          initial, que de l'engagement...

          LA PRÉSIDENTE :

          Un, si ma mémoire est fidèle, mais je peux me

          tromper.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          On sait tous lequel c'est de toute façon.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, on va le joindre à l'engagement 1, la réponse

          à la question 13.1.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Et les autres. En fait, ce qu'ils vont faire, c'est

          qu'ils vont mettre les mesures non retenues, ils vont

          mettre le potentiel, et ils vont mettre la raison

          pour chacune des mesures non retenues, la raison du

          rejet. Par exemple, est-ce que c'est CTR; est-ce que

          c'est telle chose; est-ce que c'est telle chose. Et

          en même temps, ils vont répondre aux autres questions

          accessoires qui sont 13.1.1, 1.2 et 1.3. Voilà!

          Me SIMON TURMEL :

          Et toujours par usage.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Par mesures. Qu'on réponde effectivement telles que

          les questions sont posées. Mais par usages, je ne

          comprends pas.

          Me SIMON TURMEL :

          Ce qu'on a, c'est par usages. Et l'engagement numéro

          1 hier était par usages et non pas par mesures.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Là, on ne se comprend pas, là.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, on va en parler probablement à la pause. Est-

          ce que ça peut...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Effectivement, on a vérifié dans les notes

          sténographiques, si on peut éclairer, là, mais il n'y

          a pas de mention d'usages dans l'engagement tel que

          pris au moment où il a été accordé, là, où

          l'engagement a été pris.

          Me SIMON TURMEL :

          Je suggère la pause.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          On va voir, mais j'ajoute à la réflexion.

          Me SIMON TURMEL :

          J'aurai également un point, Madame la Présidente. Ce

          matin, la Régie, à la demande de la Régie, de

          produire certaines informations. Alors, nous avions

          un autre engagement qui serait l'engagement numéro 7.
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          Oui, 7. Alors, c'est de produire l'impact sur le

          potentiel technico-économique de prendre l'hypothèse

          d'une différenciation de deux cents le kilowattheure

          (2 ¢/kWh) entre le jour et la nuit dans les nouveaux

          coûts évités. Alors, engagement qui devrait être

          produit en fin de journée de lundi. Merci.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bon après-midi, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. On est rendu à la preuve de Négawatts.

          Alors, avant de commencer, je vais procéder à coter

          les pièces déposées par Négawatts dans la présente

          instance. Alors, le mémoire de Négawatts daté du

          cinq (5) février deux mille trois (2003) sera coté

          NPI-1. Les réponses aux demandes de renseignements de

          la Régie du cinq (5) mars deux mille trois (2003), le

          document sera coté NPI-2. Les demandes de

          renseignements à Hydro-Québec du cinq (5) mars

          également seront cotées NPI-3. Et il y aura une

          présentation aujourd'hui qui pourra être distribuée,

          Madame la greffière, qui sera cotée NPI-4.

          NPI-1 :  Mémoire de Négawatts du 5 février 2003.

          NPI-2 :  Réponses aux demandes de renseignements de

                   la Régie du 5 mars 2003.

          NPI-3 :  Demandes de renseignements à Hydro-Québec du

                   5 mars 2003.
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          NPI-4 :  Présentation de Négawatts.

          Mon confrère me signale qu'on a annoncé un vidéo, et

          j'allais en parler aussi. Peut-être qu'il faudrait

          qu'on... je ne sais pas s'il serait mieux

          d'assermenter les témoins avant de commencer à parler

          de ce document-là. Il y aura effectivement un vidéo

          que Négawatts désire présenter aujourd'hui.

          Alors, je vais y aller immédiatement. Ce vidéo-là, je

          vous annonce un petit peu son contenu. Vous aurez

          l'occasion de le visionner fort probablement. Mon

          confrère m'avait annoncé une possible objection. À ce

          que j'ai compris, elle n'était pas maintenue comme

          telle. Il pourra me confirmer tout à l'heure. Mais ce

          vidéo-là contient des témoignages. Il s'agit de

          reportages. Un peu comme d'autres font, on dépose un

          article, des articles de journaux, là, on dépose un

          reportage.

          Ce choix-là sera expliqué par les témoins de

          Négawatts. Dans ce reportage-là, on entend certains

          des témoins qui sont présents ici et on entend aussi

          des citoyens. Ce qui constitue des témoignages hors

          audience. Évidemment, la problématique, c'est de

          savoir, est-ce que ces témoins-là ne pourront être

          contre-interrogés, ce qui n'est pas la règle

          habituelle. Par contre, en droit, je vous le soumets,
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          c'est très acceptable et accepté.

          La règle qui s'applique en matière de preuve, c'est

          la règle de la meilleure preuve. Et Négawatts s'est

          posé la question. Est-ce que c'est la meilleure

          preuve, ce type de preuve dans les circonstances? Et

          sa réponse à ça a été que, oui, c'était la meilleure

          preuve puisque c'étaient des témoignages spontanés

          qui étaient... même s'ils étaient faits hors

          audience.

          Alors, ça, c'est le contexte légal. Et je me propose

          de vous soumettre des documents légaux qui peuvent

          vous conforter aussi dans ce raisonnement-là. Vous

          allez voir que la Cour d'appel dispose de la

          question. Vous avez une discrétion au niveau de la

          force probante, au niveau de l'acceptation de cette

          preuve-là, mais vos règles de procédure, les règles

          de procédure de la Régie vous permettent d'accepter

          une telle preuve. Donc, c'est l'article 19 deuxième

          alinéa. Je peux vous le lire, Madame la Présidente.

      (14 h 15)

          Alors, troisième alinéa, non, deuxième, c'est ça :

                         ... sauf décision contraire des

                         régisseurs, les témoins sont entendus

                         de vive voix sur la foi du serment.
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          Alors, je vous demanderais la permission de

          déposer...

          LA PRÉSIDENTE :

          Ceux-là, ils vont être assermentés aussi, hein? Par

          vidéo?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Non, il n'y a pas d'assermentation, c'est la

          problématique mais la question qu'il faut se poser

          dans ces circonstances-là, c'est la fiabilité du

          témoignage.

          Et un des présomptions de fiabilité, c'est la

          spontanéité de la déclaration. Et ce qui est le cas,

          je vous le soumets. Vous aurez l'occasion de le voir,

          si vous l'acceptez. Je peux vous soumettre la

          jurisprudence, la doctrine que j'ai à cet effet-là.

          C'est acceptable en droit civil. Ce l'est encore plus

          en droit administratif.

          J'ai eu des communications avec mon confrère d'Hydro-

          Québec qui n'a pas maintenu son objection là, à moins

          qu'il n'ait changé d'idée depuis.

          Je vous soumets également que l'autre possibilité qui

          se présentait à Négawatts, c'est de faire venir des

          citoyens qui auraient participé à leurs programmes
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          parce que c'est ça le témoignage là, en gros, les

          témoignages, donc de citoyens qui ont participé à

          leurs programmes, qui aurait impliqué un déplacement

          de ces citoyens-là. Négawatts n'a pas jugé

          raisonnable de les faire déplacer compte tenu qu'il

          était autant sinon plus fiable de procéder au

          visionnement d'un vidéo qui témoigne d'une réaction

          spontanée à des questions qui leur ont été posées sur

          le programme auquel ils ont participé.

          Alors, je vous soumets l'encadrement juridique, si

          vous voulez là, ce que j'avais préparé pour vous

          rassurer ou que vous l'ayez en mains, les arguments,

          je peux les voir avec vous si vous voulez.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Quelle est la durée du vidéo?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Dix (10) minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pourquoi est-ce que vous ne l'avez pas déposé au mois

          de février?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Comme c'est un témoignage, je vous avoue, que je

          ne...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Vous appelez ça un témoignage?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est un témoignage hors audience. Il y a aussi,

          comme je vous disais, monsieur Paradis ici présent et

          monsieur Girard qui interviennent dans ce vidéo-là,

          on n'a pas voulu couper ce qui était présenté dans

          les reportages puisqu'il y avait une certaine

          continuité dans l'information qui était donnée.

          Mais là, ça ne pose pas de problème puisqu'ils sont

          ici, ils peuvent être contre-interrogés sur ce qu'ils

          disent, ils font siens les propos qu'ils ont déjà

          dits et qui ont été reportés.

          Là, où il y a un enjeu, si on veut, c'est sur les

          témoignages de citoyens qui présentent, qui sont

          présentés dans le vidéo?

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, tel qu'on l'avait

          annoncé la semaine dernière dans une lettre, nous

          avons demandé copie du vidéo afin que nous puissions

          visionner, avoir une divulgation complète de la

          preuve, compte tenu qu'elle n'avait pas été effectuée

          dans les délais qui étaient imposés par la décision

          et ma consoeur a eu l'amabilité de nous l'envoyé.
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          Alors, nous l'avons visionné et afin d'éviter des

          débats sur des notions théoriques ou des questions

          juridiques, on s'est dits que nous ne nous

          objecterions pas à la production du vidéo sous les

          réserves suivantes.

          On ne s'objecte pas, toutefois, nous considérons que

          ce n'est pas un processus usuel d'administrer la

          preuve et il ne faudrait pas que l'absence

          d'objection de notre part soit interprétée comme une

          reconnaissance ou un précédent dans de futurs

          dossiers, c'est typiquement suite au visionnement de

          ce vidéo.

          Deuxièmement, ce qu'on demanderait à la Régie et elle

          en jugera selon sa discrétion, d'accorder à ce

          document-là le peu de valeur probante qu'il mérite

          pour deux motifs.

          Le premier, c'est qu'il s'agit d'un traitement

          médiatique, d'un document médiatique et deuxièmement,

          vu l'impossibilité comme ma consoeur l'a mentionné,

          de procéder à un contre-interrogatoire en bonne et

          due forme des témoins qui sont présents ou qui vont

          discuter dans ce vidéo.

          Maintenant, autre réserve, ma consoeur, et je ne sais

          pas si elle a modifié sa position, nous a mentionné,
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          m'a mentionné hier dans la journée qu'elle avait

          retiré une partie des témoignages spontanés du vidéo.

          Alors, si ce vidéo doit être présenté, avec votre

          autorisation, nous demandons que la totalité du

          document soit présent si spontané soit-il.

          Alors, c'est la seule réserve que nous voulons

          émettre, outre les deux précédentes, que le document

          soit présenté dans son entièreté et nous avons nous-

          mêmes copie du document dans son entièreté. Alors,

          voilà nos commentaires.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça a combien de temps l'entièreté?

          Me SIMON TURMEL :

          Si j'ai bien compris, c'était peut-être quatre

          reportages de deux minutes chaque environ.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ça montait, ça montait à quinze (15) minutes en tout.

          Sur ça, Madame la Présidente, je, bon, j'entends ce

          que mon confrère me dit, en même temps, un

          intervenant est maître de sa preuve.

          On ne considérait pas devoir déposer ce vidéo-là

          d'avance. On l'a fait à la demande de notre confrère
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          pour éviter des débats, bon, et ça a porté fruit en

          quelque sorte.

          Par contre, suite à la transmission, Négawatts a

          choisi de présenter une version plus courte du vidéo

          et c'est son choix.

          Donc, je ne me vois aucune obligation de présenter

          plus que ce qu'on désire présenter aujourd'hui.

          Me SIMON TURMEL :

          En réplique, je veux insister sur le fait que si

          c'est un témoignage spontané comme il a été dit, je

          ne vois pas comment on peut déposer un document et

          retirer des sections. J'ai de la difficulté à suivre

          cette logique d'autant plus qu'on se retrouve dans un

          processus qui est irrégulier, des témoins non

          interrogés, et caetera.

          Alors, je maintiens notre position de produire

          l'entièreté du document.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Maître, c'est que, il ne faut pas, c'est parce que ça

          pourrait, le commentaire de mon confrère pourrait

          vous laisser croire qu'on a coupé un témoignage, ce

          qui n'est pas le cas.
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          On n'a pas coupé en deux un témoignage. On a retiré

          tout un témoignage. Ce n'est pas comme enlevé des

          parties d'un témoignage là.

          Donc, et c'est pour des raison de fiabilité, je peux

          l'affirmer aujourd'hui qu'on a retiré une partie.

          Donc, ce n'est pas pour, on n'a pas trafiqué un

          témoignage, par exemple là, loin de là.

          Me SIMON TURMEL :

          Dernier commentaire, Madame la Présidente, si vous le

          permettez. Nous avons consenti à la production sans

          objection et sans débat.

          Nous avons permis le tout. Toutefois, c'est tout ou

          rien. Ce serait notre position. Si la totalité n'est

          pas produite, on s'objecte à la production du

          document écourté.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Madame la Présidente, je vois difficilement comment

          cet argument-là, comment vous pouvez le retenir?

          Hydro-Québec dispose, premièrement, notre vidéo qu'on

          a amené ne contient pas le dernier reportage et

          Hydro-Québec a en mains l'entièreté.

          Si en contre-preuve, elle juge, Hydro-Québec juge

          nécessaire de compléter la preuve, notre preuve, de
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          faire une contre-preuve, il sera libre de présenter

          le dernier témoignage. Ce n'est pas de notre, ce

          n'est pas notre preuve, la preuve qu'on veut vous

          présenter et ce n'est pas pour, comme je disais

          tantôt, manipuler de l'information.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais là, vous faites face à une situation qui est la

          suivante et qui est très claire pour moi en droit.

          Vous n'aviez pas d'objection et là, vous allez en

          avoir une. Alors, à ce moment-là, la Régie devra

          trancher. Parce que dans le moment...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Effectivement.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... vous le savez, si je n'ai pas d'objection à la

          preuve, nous allons procéder, la Régie ne soulève pas

          d'elle-même sauf pour des preuves qui peuvent

          déconsidérer l'administration de la justice ou pour

          d'autres motifs du même genre, la Régie ne soulève

          pas, d'habitude, elle-même des objections à la preuve

          laissant ainsi aux parties qui sont devant elle ce

          soin.

          Mais si, dans le moment, vous êtes devant cette

          situation-là. Vous allez en avoir une si, je veux

                               - 196 -

          R-3473-2001                               DISCUSSIONS

          20 mars 2003

          Volume 2

          dire, vous...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'aimerais consulter mes clients, si possible, sur le

          choix qui se pose à nous.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Parce que c'est un choix et en plus, bien

          entendu, je vous rappelle que on doit dans ce genre

          de preuve-là, quand même avoir, d'habitude les gens

          veulent faire parfois une certaine promotion de leurs

          objectifs mais ce n'est pas ce que la Régie a à

          trancher actuellement, c'est-à-dire la promotion de

          certaines formes ou je dirais de certains éléments

          particuliers là. Ce que la Régie a à trancher, c'est

          un programme qui nous est soumis par le Distributeur.

          Alors, si c'est ce qu'on pourrait appeler, je ne le

          sais pas, je ne l'ai pas vu, votre vidéo...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'aimerais répliquer si vous me permettez.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Alors, à ce moment-là, vous savez que ça peut

          avoir des effets non pas sur l'admissibilité mais sur

          vos frais. C'est simplement ça qu'on voulait vous

          dire sur la question avant que vous consultiez vos
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          clients.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord.  Alors, est-ce que vous...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Maintenant? On prend une pause ou juste deux minutes?

          LA PRÉSIDENTE :

          On peut vous laisser deux minutes si vous le

          souhaitez là, pour vous permettre aussi peut-être

          d'échanger avec votre confrère après avoir consulté

          vos clients.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Merci beaucoup, Madame la Présidente.

          PAUSE

      (14 h 30)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors ça a été court.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, devant le choix qui se posait à nous, je tiens à

          mentionner quand même que, face à différentes
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          affirmations d'Hydro-Québec, par exemple, sur des

          sondages ou des preuves comme ça qui nous semblaient

          quand même relativement du même ordre dans le sens où

          c'est relativement des preuves dont on n'a pas le

          détail et qui... quand Hydro-Québec parle au nom de

          ses clients, on aurait pu... cette preuve-là pourrait

          être plus étayée. Et on pensait dans le même sens. On

          ne pensait pas faire de la promotion d'un programme

          en particulier ou pour des fins de promotion,

          entretenir une méthode. Et, ça, la preuve de

          Négawatts pourra élaborer là-dessus. Mais en dépit de

          tout ça, on a choisi de... Négawatts a choisi de ne

          pas présenter le vidéo. On peut assermenter les

          témoins maintenant. J'ai fait distribuer les copies

          de la présentation.

                        ________________
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          PREUVE DE NÉGAWATTS

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingtième (20e) jour du

          mois de mars, ONT COMPARU :

          MARTIN POIRIER, analyste externe, ayant son adresse

          d'affaires au 1259, rue Berri, suite 210, Montréal

          (Québec);

          JEAN PARADIS, enseignant cégep d'Alma, ayant son

          adresse d'affaires au 451, rue Scott Est, Alma

          (Québec);

          GILLES GIRARD, coordonnateur chez Négawatts, ayant

          son adresse d'affaires au 17, rue de l'Hôpital,

          Métabetchouan (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, c'est monsieur Paradis qui va procéder à la

          présentation. Par contre, il pourra être assisté au

          besoin, s'il y a un contre-interrogatoire, de

          messieurs Girard et Poirier. Monsieur Poirier a

          principalement assisté Négawatts sur certaines

          questions économiques financières. Donc, c'est à ce

          niveau-là qu'il est, et spécifiquement pour certaines
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          questions plus pointues qu'il est là.

 201  Q.  Maintenant, Monsieur Paradis, à titre de président de

          Négawatts, vous avez participé à l'élaboration des

          pièces NPI-1 à 4 qu'on a mentionnées tout à l'heure,

          c'est exact?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Absolument.

 202  Q.  Est-ce que vous les acceptez comme étant votre

          témoignage ou le témoignage de Négawatts dans la

          présente cause?

      R.  Absolument, j'accepte.

 203  Q.  D'accord. Monsieur Girard. Vous avez participé à la

          rédaction des documents NPI-1 à NPI-4, c'est exact?

          M. GILLES GIRARD :

      R.  C'est exact.

 204  Q.  Est-ce que vous les acceptez comme étant, faisant

          partie de votre témoignage aujourd'hui?

      R.  J'accepte, oui.

 205  Q.  D'accord. Donc, Monsieur Paradis, je vous laisse la

          parole.

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Merci, Madame. Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Ça me fait plaisir au nom de Négawatts de

          venir vous éclairer, éclairer la Régie, éclairer les
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          intervenants sur le programme global d'efficacité

          énergétique d'Hydro-Québec.

          Donc, on va donner notre opinion sur le programme.

          Juste vous dire qu'on le fait de toute bonne foi. On

          est une organisation qui est à but non lucratif. Et

          j'aimerais vous entretenir sur notre organisation et

          d'où on vient, en fait, et qu'est-ce qu'on a fait

          depuis quelques années.

          Négawatts est une organisation à but non lucratif. Et

          je pense que ça serait important de prendre quelques

          minutes pour vous expliquer d'où ça vient

          l'historique de Négawatts en fait. Je dois vous dire

          que je suis président du regroupement pour la

          protection de la rivière Ashuapmushuan. C'est une

          rivière qui est au Lac-Saint-Jean. Et en quatre-

          vingt-neuf (89), Hydro-Québec avait un projet de

          barrage hydroélectrique sur cette rivière-là. Et j'ai

          été le président de l'organisation populaire qui

          comptait douze mille huit cents (12 800) membres qui

          s'est opposé au projet. Et cette rivière-là a été

          décrétée réserve aquatique il y a quelques semaines.

          Donc, le projet ne sera pas. Donc ça a été comme une

          victoire populaire contre un projet hydroélectrique

          sur cette rivière-là.

          Tout au cours de cette bataille contre le

                               - 202 -

          R-3473-2001                           PANEL NÉGAWATTS

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                       Me Eve-Lyne H. Fecteau

          harnachement de cette rivière, on a participé dans

          les années quatre-vingt-dix (90), quatre-vingt-douze

          (92) et quatre-vingt-treize (93) à la consultation

          qu'Hydro-Québec avait faite à ce moment sur Hydro-

          Québec en général et ça incluait naturellement toute

          la partie efficacité énergétique qu'Hydro-Québec

          avait mise en place pendant ces années-là.

          Donc, j'ai participé à titre d'organisation, comme

          président de l'organisation à toutes les phases de

          cette consultation-là. Et je dois vous dire, dans le

          débat qui a été, qui a eu lieu sur le dossier de la

          rivière Ashuapmushuan, on nous disait souvent comme

          organisation d'opposition qu'on était des gens qui ne

          voulaient rien dans leur cour et qu'en fait, on

          voulait tout ailleurs.

          Dans ce dossier-là, je dois vous dire qu'on avait

          proposé une alternative hydroélectrique au projet

          Ashuapmushuan; c'est un nouveau barrage sur la

          rivière Péribonca chez nous, donc un quatrième

          barrage, quatrième barrage qui est actuellement en

          cours de réalisation.

          Mais en même temps, on s'était questionné sur une

          autre alternative qui était la production d'économies

          d'énergie, donc de négawatts. On avait participé à la

          démarche avec Hydro-Québec. On avait soutenu cette
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          démarche-là à ce moment-là. Et on s'était convaincu

          qu'effectivement il y avait un gisement au moment où,

          en quatre-vingt-douze, quatre-vingt-treize (92-93),

          on parlait d'un gisement important d'économies

          d'énergie.

          Et on s'est dit, un groupe de citoyens, bien, est-ce

          qu'on pourrait, nous, devenir des agents actifs dans

          le marché, comme madame Guimont aime souvent parler,

          le marché de l'efficacité énergétique, et est-ce

          qu'on pourrait agir donc de façon à promouvoir la

          production de ces économies d'énergie-là.

          C'est à ce moment-là qu'on a fondé l'entreprise

          Négawatts. Négawatts ayant le nom de notre produit.

          Donc, on considère qu'on a produit des kilowattheures

          économisés qu'on appelle des négawatts. Et on a formé

          une organisation à but non lucratif. Voilà

          l'histoire.

          Donc, ce n'est pas un accident si cette entreprise-là

          est née au Lac-Saint-Jean; ce n'est pas un accident

          non plus si on s'inscrit comme, dans notre esprit,

          comme étant des producteurs d'économies d'énergie,

          donc des gens qui produisent des kilowattheures qui

          sont dégagés pour être utilisés sur le réseau.

          La mission. Donc, notre mission était une mission en
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          fait de promouvoir et de réaliser en efficacité

          énergétique des programmes afin de favoriser le

          développement harmonieux et de qualité des individus

          et des communautés au sein desquelles ils évoluent.

          Donc, on avait une mission large, une mission de

          faire des programmes et de les... de faire la

          promotion et de les réaliser.

          On s'était dit à ce moment-là qu'on avait, en fait,

          une bonne idée devenir des producteurs. On s'était...

          On a eu une approche équivalente aux gens qui

          travaillent dans les mines, là. Vous savez, les

          minières, quand ils regardent un gisement, bien, la

          première chose qu'ils disent, c'est, on va regarder

          si c'est faisable, donc on va faire un forage.

          Dans ce contexte-là, Négawatts a développé une

          approche, une approche à base communautaire qui nous

          permettait de faire des programmes, donc de vérifier

          si, effectivement, il y avait des kilowattheures de

          disponibles à économiser.

          Et l'objectif d'un forage, vous le savez, c'est aussi

          de déterminer la quantité de kilowattheures, donc la

          quantité de minerai qu'on peut sortir et aussi les

          coûts de production; donc, ça coûte combien au

          kilowattheure. Donc, notre approche a été faite dans
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          ce sens-là. On va vous en parler un peu plus tard

          quel a été notre outil. Nous, on appelle ça notre

          turbine humaine. Comment on réussit à turbiner des

          négawatts et quelle méthode, quelle est cette

          turbine-là. On aimerait ça vous en parler un peu plus

          tard.

          Pour l'instant, je vais juste vous dire que Négawatts

          a quand même intervenu, oui, dans une approche à base

          communautaire, mais Négawatts est aussi un mandataire

          du programme d'Inspection énergétique pour les

          maisons de l'Agence d'efficacité énergétique. On est

          le plus important mandataire; on a réalisé trente

          pour cent (30 %) des maisons dans le programme

          d'Inspection énergétique. Donc, on est très actifs

          dans le marché, dans ce marché-là.

          Et on a aussi, on est aussi mandataire du programme

          de faible revenu de l'Agence d'efficacité

          énergétique. Donc, comme vous voyez, on est actifs

          dans le marché. On est aussi englobant, c'est-à-dire

          qu'on fait dans tous les domaines possibles

          actuellement. Et on est un acteur qui est très

          présent depuis, depuis au-delà de dix ans maintenant

          dans le marché de l'efficacité énergétique.

          On va faire la présentation en deux temps. Un premier

          temps sur notre opinion et nos commentaires sur le
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          plan lui-même qui va déboucher sur trois de nos

          recommandations. Et, dans un deuxième temps, on vous

          parlera d'une nouvelle approche que, nous, on pense

          qui est plus efficace que ce qui est proposé dans le

          plan. Et c'est une méthode, c'est une, comme je vous

          dis, une façon de turbiner particulièrement le

          domaine des maisons résidentielles. On vous parlera

          de ça dans un deuxième temps qui fait l'objet en fait

          de notre dernière recommandation.

          En préliminaire, des remarques générales sur

          l'efficacité énergétique au Québec et Hydro-Québec.

          En fait, il faut bien se rappeler qu'Hydro-Québec est

          un vendeur d'électricité, donc c'est dans ce sens-là,

          nous, les remarques préliminaires, c'est dans ce

          sens-là qu'on a analysé le plan. Historiquement,

          Hydro-Québec est responsable, a été responsable de la

          mise en place des principales initiatives.

          Négawatts considère que ce plan-là traduit de façon

          éloquente le conflit d'intérêt que notre société

          d'État a au niveau de l'efficacité énergétique. C'est

          demandé à Hydro-Québec de se préoccuper de

          l'efficacité énergétique. C'est comme si on demandait

          au renard de s'occuper de la santé des poules. Et,

          nous, on partage cette opinion-là. De façon générale,

          c'est des remarques préliminaires.
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          Commentaires sur le plan lui-même. Donc, nos

          commentaires, le garant passé de, juste regarder de

          façon historique qu'est-ce qu'Hydro-Québec a fait

          avec son mandat d'efficacité énergétique dans les

          dernières années. Je vous ramène rapidement en

          quatre-vingt-treize (93). Le potentiel technique, on

          sait qu'on en a parlé hier de ce potentiel technique-

          là, il a été fixé en quatre-vingt-treize (93) à

          quarante-cinq térawattheures (45 TWh). À ce moment-

          là, Hydro-Québec avait établi le potentiel technico-

          économique à vingt-sept térawattheures (27 TWh) ou à

          peu près.

          Je vous fais remarquer qu'à ce moment-là, quand

          Hydro-Québec était global, on parlait de coûts des

          équipements évités et non pas des coûts évités. Donc,

          à ce moment-là, on parlait vraiment des équipements à

          éviter dans ce temps-là. Et l'objectif qu'Hydro-

          Québec s'était fixé, c'était neuf point trois

          térawattheures (9,3 TWh) à l'horizon deux mille

          (2000). Qu'est-ce qui est arrivé? Donc, je pense que

          c'est important de voir l'histoire. On peut juger de

          quelqu'un quand on... un peu à partir de ce qu'il a

          fait dans le passé.

          Les résultats. Donc, les résultats de cet objectif-là

          de neuf point trois térawattheures (9,3 TWh). Bien,

          la première année, l'objectif était de un; Hydro-
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          Québec a réalisé point sept. Donc, on parle de moins

          trente pour cent (-30 %) de l'objectif. En quatre-

          vingt-quatorze (94), moins trente-cinq (-35 %). En

          quatre-vingt-quinze (95), moins quarante-cinq (-

          45 %). Et globalement, sur l'objectif de l'an deux

          mille (2000), Hydro-Québec a réalisé, elle dit

          qu'elle a réalisé deux point cinq térawattheures

          (2,5 TWh) sur neuf point trois (9,3). Donc, moins

          soixante-treize pour cent (-73 %) de réalisations sur

          son potentiel initial.

          Disons, ça nous donne une idée de ce qui est arrivé.

          Ça nous apparaît pour Négawatts un puissant échec par

          rapport à l'objectif tout au moins. C'est garant,

          garant de. Garant de, bien, écoutez, Hydro-Québec, à

          partir de quatre-vingt-quinze (95) et après, en

          quatre-vingt-dix-huit (98), a complètement abandonné

          son intervention ou presque abandonné son

          intervention dans le domaine de l'efficacité

          énergétique, même si, en quatre-vingt-quinze (95),

          elle proposait de demeurer un leader dans le domaine

          des économies d'énergie.

          Donc, ça pose la question de fond initiale, c'est-à-

          dire qu'est-ce qui va arriver avec ce plan-là. Parce

          que, avec le passé, on voit que ça a été moins

          soixante-treize pour cent (-73 %) de l'objectif. Et

          qu'est-ce qui arrivera après l'an deux mille six
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          (2006) aussi. Parce qu'on sait qu'en quatre-vingt-

          quinze (95), Hydro avait arrêté presque ses activités

          dans le cadre de son plan de quatre-vingt-treize,

          deux mille (1993-2000).

          Juste des mises en situation, réflexion générale sur

          l'approche maintenant en ce qui concerne le plan.

          Écoutez, nous, ce qu'on constate, c'est que ce plan-

          là qui est dit d'efficacité énergétique ne comporte

          aucune mesure de gestion de demande et aucune

          substitution. Donc, on pense que c'est un plan plutôt

          global en économies d'énergie qu'en efficacité

          énergétique. De façon générale, dans son plan, Hydro

          ne semble considérer que les conditions de marché et

          que les effets qui produisent une diminution des

          potentiels.

          Ce qu'on a pu constater, c'est que c'est une immense

          machine à soustraction, si vous voulez, là. Et de

          façon générale, on soustrait tout le temps. On part

          d'un ensemble et, de façon générale, on va voir, on

          soustrait pour en arriver, en fait, à ce que, nous,

          on appelle un objectif minimal, minime.

          Donc, de façon générale, c'est un processus

          d'entonnoir vers le bas. Dans ce sens-là, notre

          société cherche à réduire l'intérêt même lié à la

          production de négawatts par son Plan global en

                               - 210 -

          R-3473-2001                           PANEL NÉGAWATTS

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                       Me Eve-Lyne H. Fecteau

          efficacité énergétique. C'est l'opinion de Négawatts

          dans son analyse globale.

          Si on prend secteur par secteur, maintenant, le

          potentiel, on va essayer d'aller quand même assez

          rondement, vous allez voir, mais je pense que c'est

          important de regarder chacun des éléments. Le

          potentiel technico-économique qui est très important.

          Dans le plan, on part en fait de vingt-sept

          térawattheures (27 TWh) en quatre-vingt-treize (93)

          et on se retrouve à huit point cinq térawattheures

          (8,5 TWh) en deux mille trois (2003), une diminution

          donc de soixante-dix pour cent (70 %), dix-neuf

          térawattheures (19 TWh) qu'on a perdus entre ces

          années-là.

          Juste vous donner une idée qu'est-ce que c'est

          soixante-dix pour cent (70 %). La police en bas, là,

          c'est soixante-dix pour cent (70 %) de la première.

          Ce n'est pas facile à lire comme vous voyez. Ça nous

          donne une idée. Soixante-dix pour cent (70 %), c'est

          énorme comme diminution. Et je pense que l'image est

          assez claire.

          Dans le potentiel technico-économique, un des

          éléments qui a été pris en compte, c'est l'effet

          tendanciel. L'effet tendanciel étant toujours, vous
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          allez voir, c'est toujours des effets négatifs, vous

          allez voir, c'est toujours des soustractions. Donc,

          je vous le rappelle, c'est une machine à soustraire.

          L'effet tendanciel, c'est en fait un sujet où on a

          posé beaucoup de questions à Hydro-Québec. Et c'est

          la seule fois où on va dire aujourd'hui, bien, on a

          été très déçu des réponses qu'on a eues d'Hydro-

          Québec sur ce sujet-là des effets tendanciels.

          L'effet tendanciel compte pour quarante pour cent

          (40 %) de la diminution du potentiel technico-

          économique. Donc, c'est important. Il y a quarante

          pour cent (40 %) de ce potentiel-là qui a été enlevé

          par l'effet tendanciel, le phénomène de l'effet

          tendanciel. Même si, dans les réponses qu'Hydro nous

          ont fourni, je vous les cite :

                         La méthode de calcul utilisée pour

                         estimer les économies d'énergie

                         tendancielles ne fait pas de

                         distinction entre les différents

                         éléments qui expliquent son évolution

                         de celles-ci.

          Ce qui est intéressant de voir, c'est que, dans une

          réponse d'Hydro-Québec, on nous dit que :

                         La marge de manoeuvre de l'estimation
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                         ne peut être déterminée en pratique,

                         faute de données réelles, observables

                         sur ces économies tendancielles.

          C'est assez surprenant qu'on puisse enlever quarante

          pour cent (40 %) du potentiel sur un phénomène qui

          est aussi vague et aussi peu quantifiable. Donc,

          nous, on s'interroge énormément sur ce pourcentage-là

          et sur l'effet tendanciel qui a été calculé dans le

          potentiel technico-économique.

          Juste pour vous dire, il y a... l'effet tendanciel a

          fait disparaître des mesures carrément du potentiel.

          Entre autres, la pomme de douche à des prix réduits

          et les aérateurs de robinet ont été enlevés

          complètement du potentiel d'efficacité énergétique,

          même si il y a quarante pour cent (40 %) des ménages

          au Québec qui ont encore une pomme de douche, ancien

          modèle, même si les aérateurs de robinet, même s'ils

          sont maintenant sur le marché à débit réduit, ça ne

          veut pas dire que les gens vont les changer pour

          autant. Donc, il y a plusieurs autres intervenants

          qui ont argumenté dans ce sens-là.

          Donc, on a enlevé carrément ces mesures-là du

          potentiel technico-économique. Et je dois vous dire

          que, heureusement, hier, on a appris que la pomme de

          douche était revenue dans le décor, était donc
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          reconsidérée comme étant une mesure... madame Guimont

          nous en a fait part, une mesure maintenant qui sera

          utilisée dans le diagnostic résidentiel. Donc, voyez-

          vous, un exemple, cette mesure-là qui n'était pas

          retenue dans le potentiel, elle est maintenant une

          mesure intéressante dans la réalisation.

      (14 h 45)

          Un autre exemple c'est l'effet tendanciel dans la

          température du chauffe-eau. Vous savez Hydro-Québec

          propose de diminuer la température des chauffe-eau ou

          de fixer la température des chauffe-eau à soixante

          (60) degrés Celsius. Écoutez, nous on pense qu'on

          pourrait mettre la température des chauffe-eau plus

          basse et on n'est pas tout seul.

          SécuriJeunes, qui est un organisme canadien,

          préconise quarante-neuf (49) degrés, entre autres,

          pour les dangers de brûlures pour les enfants. Et

          SécuriJeunes a reçu l'appui de tous les milieux

          médicaux canadiens sur sa campagne de diminution de

          la température des chauffe-eau.

          Il y a des compagnies au Canada et au Québec qui

          livrent des chauffe-eau dans les magasins à quarante-

          neuf (49) degrés Celsius, entre autres, la Cie GSW

          Water Heating, qui livre ses chauffe-eau déjà fixés

          en usine à quarante-neuf (49) degrés. Et aux États-

          Unis, on règle à quarante-neuf (49) degrés les
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          chauffe-eau.

          Donc on aurait là un important potentiel à aller

          chercher qu'on gagnerait si on diminuait le degré des

          températures de chauffe-eau. On verra des éléments,

          ces quelques éléments, ce n'est pas exhaustif, mais

          sur l'effet tendanciel.

          Il y a aussi une meilleure connaissance, et Hydro-

          Québec parle, ces meilleures connaissances-là ont

          emmené pour la plupart du temps une diminution du

          potentiel. Ça arrive qu'il y a eu des plus dans ce

          cas-là, mais c'est très minime. Donc on parle à ce

          moment-là d'effet de distorsion. Ça compte pour

          treize pour cent (13 %) de diminution du potentiel

          technico-économique.

          Je vous donne un exemple de cet effet de distorsion

          qui est questionnable et nous on questionne les

          pourcentages qui ont été utilisés. Entre autres, on

          donne un exemple sur les mesures relatives à la

          baisse de température.

          Hydro-Québec a pénalisé ces mesures-là dû au fait que

          certaines parties de clientèle chauffaient avec du

          chauffage d'appoint ou du chauffage principal au

          bois. Bien, Hydro-Québec a fourni une étude qu'on a

          dû obtenir en dernier recours parce que ça faisait
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          partie des études confidentielles qu'Hydro-Québec ne

          voulait pas donner.

          Et dans cette étude-là, on parle de cinquante pour

          cent (50 %) des ménages québécois qui sont

          propriétaires qui utilisent du chauffage au bois pour

          combler leurs besoins en chauffage. On est très

          étonné que cinquante pour cent (50 %) des

          propriétaires du Québec, on est très étonné de cette

          étude-là.

          À partir du cinquante pour cent (50 %), Hydro-Québec

          a donc diminué de trente-cinq pour cent (35 %) les

          besoins de chauffage pour ces propriétaires-là. Ça

          vient pénaliser le potentiel technico-économique de

          façon assez importante.

          On aurait là peut-être un trente-cinq pour cent

          (35 %) ou tout au moins ça fait fondre le gisement de

          trente-cinq pour cent (35 %). Pourtant dans les

          dernières publications de Ressources naturelles

          Canada, on parle en moyenne, depuis soixante-dix-neuf

          (79) à quatre-vingt-dix-neuf (99), de quatre point

          cinq pour cent (4,5 %) des ménages au Québec qui

          chaufferaient au bois.

          Donc il y a comme un problème là. C'est ça, donc

          quatre point six pour cent (4,6 %) c'est le poids que
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          le bois compte dans le chauffage au Québec. On voit

          qu'en quatre-vingt-dix-sept (97) c'était un peu plus,

          mais c'est la meilleure année qu'on n'a jamais

          trouvée, c'est huit pour cent (8 %).

          Un autre sujet, bien c'est les coûts évités. Je pense

          que tout le monde en a parlé, c'était bien important.

          Les coûts évités ont été un intrant important dans le

          calcul du technico-économique. On sait que ça compte.

          Hydro dit que c'est vingt-deux pour cent (22 %) du

          potentiel de quatre-vingt-treize (93) qui a été perdu

          par un changement dans la valeur des coûts évités. Ce

          qu'il faut comprendre c'est que dans ces années-là,

          on prenait comme coûts évités, le coût évité Grande-

          Baleine qui était de quatre point cinq sous et on l'a

          réduit à la valeur du coût patrimonial, donc à deux

          point soixante-dix-neuf sous. Ça a fait diminuer de

          vingt-deux pour cent (22 %) le potentiel technico-

          économique.

          C'est très important, donc dans cette cause-là c'est

          crucial les coûts évités. Nous, on pense que si les

          coûts évités étaient à leur juste valeur, on pourrait

          regagner ce qu'on a perdu, tout au moins; on a enlevé

          vingt-deux pour cent (22 %) pour passer de deux point

          soixante-dix-neuf à quatre point cinq. Mais si on

          mettait six, qui va être probablement le prix des
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          nouveaux équipements, c'est certain qu'on reprendrait

          le vingt-deux pour cent (22 %) qu'on a perdu, tout au

          moins, et probablement plus.

          Chez nous, quand on recule de cent (100) pieds, puis

          quand on ravance, on se ramasse à la même place, de

          façon générale. Donc si on regagne du coût évité à

          partir de deux point soixante-dix-neuf, on va

          naturellement reprendre ce vingt-deux pour cent-là

          (22 %) et probablement beaucoup plus, puisqu'on passe

          à six sous.

          Donc sur les coûts évités c'est très important qu'on

          prenne compte du fait que ça a une influence

          déterminante sur le technico-économique. Voilà. Donc

          c'est nos observations sur le technico-économique.

          On a parlé hier d'un ensemble, donc l'ensemble des

          mesures techniques. On filtre cet ensemble-là et on

          donne, à partir de cet ensemble-là, un technico-

          économique autour de huit térawattheures (8 TWh).

          C'est un sujet.

          La rentabilité maintenant, donc la rentabilité du

          programme. Donc de façon générale, Hydro-Québec a

          utilisé pour la rentabilité des programmes. Excusez-

          moi, je suis un peu mêlé.
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          De façon générale, Hydro-Québec a utilisé le TCTR qui

          est en fait le coût total en ressource, et madame

          Guimond l'a mentionné hier. En fait, c'est un calcul,

          c'est un test pour la société, donc nous on est bien

          d'accord avec ça. Donc on entend par clientèle la

          société de façon générale.

          Et le problème qu'on rencontre avec ce calcul-là

          c'est que, oui, les coûts évités sont très importants

          encore dans ce calcul-là. Donc on voit que, si le

          coût évité est en hausse, naturellement ça va avoir

          une influence sur la rentabilité du plan global.

          En plus, la Régie, qui est un peu la gardienne des

          intérêts globaux de la population, doit aussi

          regarder à ce qu'on puisse tenir compte de tous les

          coûts évités dans l'ensemble, donc dans l'ensemble

          d'Hydro-Québec et non pas de juste Hydro-Québec

          distribution.

          Et dans ce sens, nous, on pense, je vais vous le

          lire, que chaque kilowattheure économisé par le

          distributeur rend cette énergie disponible pour le

          producteur, donc Hydro production. Celui-ci peut

          alors l'écouler sur les marchés limitrophes plutôt

          que de la vendre au faible prix de l'électricité

          patrimoniale.
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          À titre indicatif, le prix de vente moyen des

          exportations d'Hydro-Québec sur le marché de court

          terme au cours de l'année deux mille un (2001) était

          de sept point deux sous.

          Donc vous voyez il y a un potentiel d'affaires très

          intéressant sur la revente de tous les mégawatts

          produits. Et, nous, on pense que dans le test il

          faudrait qu'on inclut donc dans ce test-là la partie

          des effets positifs chez Hydro-Québec production.

          Donc sur les cent soixante-cinq térawattheures

          (165TWh) qu'Hydro-Québec distribution doit acheter à

          deux point soixante-dix-neuf, bien chaque

          kilowattheure à l'intérieur de ce bloc, il peut être

          vendu sur le marché libre et il peut y avoir donc un

          profit, un profit important.

          L'ajustement du CTCR, en tenant compte de la partie

          de l'intérêt du producteur, viendrait certainement

          augmenter de beaucoup la rentabilité de soixante-dix

          millions (70M $) qui est prévue pour le plan. On

          n'est pas capable de dire combien, mais on est assuré

          que ça va l'augmenter et de façon significative.

          Il y a plusieurs autres intervenants qui sont

          intervenus dans le même sens déjà dans leur preuve,

          donc on n'est pas les seuls à penser cette chose-là.
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          Pour ce qui est de la rentabilité des programmes eux-

          mêmes, bon, écoutez, vous avez vu que quand on vient

          pour appliquer les programmes, on a aussi là, au même

          titre qu'on le faisait quand on faisait du potentiel

          technico-économique, au même titre on pénalise les

          programmes de certains effets, des effets de

          distorsion, donc on vient encore soustraire.

          Ces effets de distorsion-là, entre autres il y a un

          effet d'opportunisme. Cet effet d'opportunisme-là

          c'est un effet que nous on ne partage pas, donc ça

          veut dire que cet effet d'opportunisme-là, en tout

          cas, c'est un effet que nous on ne partage pas, on ne

          pense pas qu'il devrait y avoir un effet

          d'opportunisme de calculé sur la rentabilité des

          programmes. Mais s'il y en a un, il devrait tout au

          moins être compensé par deux autres effets qui n'ont

          pas été quantifiés dans le plan, l'effet de bénévolat

          et l'effet d'entraînement.

          Ces effets-là étant des effets positifs. Je ne sais

          pas trop si c'est parce que la machine n'additionne

          pas, mais à date ce qu'on voit c'est que ça

          soustrait.

          Donc vous avez là des effets de distorsion qu'il faut

          regarder attentivement et qui viennent pénaliser la

          rentabilité des programmes. Aussi des effets de

                               - 221 -

          R-3473-2001                           PANEL NÉGAWATTS

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                       Me Eve-Lyne H. Fecteau

          distorsion de nature temporelle, l'effritement.

          Écoutez, je vais vous en reparler un peu plus tard

          dans la présentation. On a fait, nous, une étude sur

          le maintien des comportements dans un de nos

          programmes et on pourra vous en parler à ce moment-

          là. L'effritement étant supposément la diminution de

          l'usage de la mesure, particulièrement dans le

          domaine du comportement.

          Donc on a des très grosses réserves sur cet effet

          d'effritement-là. Mais quand même si jamais cet

          effet-là était perceptible, il serait facilement

          compensé par d'autres effets dont les effets de

          renouvellement.

          L'effet de renouvellement n'a pas été tenu en compte,

          l'effet de renouvellement étant un effet positif

          encore. Il n'a pas été tenu en compte dans le

          processus de la rentabilité des programmes et à ce

          moment-là ça vient encore diminuer la rentabilité des

          programmes. Voilà pour ce qui est de la rentabilité

          du plan global lui-même et des programmes.

          Maintenant, l'impact, c'est un sujet important, nous

          on pense, l'impact sur les revenus requis, parce

          qu'on se questionne beaucoup sur le choix de la

          période d'amortissement. Je sais que la Régie a déjà
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          statué, mais ça a une influence énorme sur les

          revenus requis de l'entreprise.

          Nous on pense que, si on agissait envers les mesures

          d'efficacité énergétique et les dépenses en

          efficacité énergétique de la même façon qu'on agit

          avec les autres sortes de production, donc les autres

          filières de production, exemple les barrages, on

          amortit les dépenses de production sur la durée de

          vie des équipements.

          Et nous on pense qu'on devrait amortir les dépenses

          sur la durée de vie des mesures. Donc se faisant,

          naturellement, les impacts sur les revenus requis

          seraient très différents. Si ce n'est pas le cas, il

          faudrait, mais même si c'était le cas, il faudrait

          aussi tenir compte dans les revenus requis des

          programmes passés qu'Hydro-Québec a réalisés.

          Le deux point cinq térawattheures (2,5TWh) qu'Hydro-

          Québec dit avoir produit dans le passé, ce deux point

          cinq térawattheures-là (2,5TWh) est encore actif en

          grande partie et génère des revenus pour l'Hydro-

          Québec, donc ils viennent influencer positivement.

          Quand la période d'amortissement est terminée, ces

          térawattheures-là économisés deviennent dans le

          tableau positifs et pourraient venir donc compenser

          sur une échelle à long terme, compenser les effets
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          des programmes actuels.

          Je ne sais pas si vous me voyez comment est-ce qu'on

          peut voir ça. Donc si on prend le deux point cinq

          térawattheures (2,5TWh), il viendrait en fait générer

          des surplus qui pourraient payer pour les programmes

          actuels et ainsi de suite. Le prochain programme ça

          serait donc amorti par le précédent.

          Donc dans les deux cas, ça a un impact sur les

          revenus requis et nos estimations on ne les a pas

          faites de façon détaillée. On n'avait pas toute

          l'information pour le faire, mais de façon générale

          on a l'impression que ça va venir facilement combler

          la différence, sinon devenir positif. Donc c'est à

          regarder, il faut regarder ça de façon plus

          attentive.

          L'objectif. Donc commentaires sur l'objectif visé par

          Hydro-Québec dans son plan. On vous a donné déjà des

          indications à l'entrée sur nos remarques générales

          que nous on considère que l'objectif visé de point

          soixante-quinze térawattheure (0,75TWh) est nettement

          insuffisant.

          Je dois vous dire on parle à ce moment-là de neuf

          pour cent (9 %) du potentiel technico-économique qui

          est lui-même, on sait, réduit de soixante-dix pour
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          cent (70 %) par rapport à quatre-vingt-douze (92). On

          parle sur les cent soixante-cinq térawattheures

          (165TWh) patrimoniaux qui seraient utilisés en deux

          mille six (2006), on parle d'un demi d'un pour cent

          de la consommation du Québec.

          Écoutez, un demi d'un pour cent, quand on regarde ça,

          nous on a l'impression des fois d'être dans les

          domaine des nanotechnologies tellement c'est petit.

          Par rapport, en tout cas, à différents pays du monde

          qui sont des très gros, des consommateurs d'énergie

          peut-être qu'ils n'en reviendraient pas qu'on ne

          puisse pas, nous, au Québec, économiser plus qu'un

          demi d'un pour cent de notre consommation.

          En tout cas, c'est presque inimaginable et ça nous

          donne une idée de la volonté fondamentale d'Hydro-

          Québec de faire de l'économie d'énergie.

          Ces chiffres ils font ressortir la petitesse de

          l'objectif. Et au-delà du potentiel technico-

          économique qu'on pourrait établir, au-delà du fait

          qu'on pourrait doubler ou tripler ce potentiel-là, on

          voit bien que c'est tout aussi important comment on

          veut en réaliser que le potentiel lui-même.

          Et on verra plus tard, on a, nous, fait des forages,

          fait des projets qui démontrent qu'on peut produire
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          des économies d'énergie en plus grande quantité de

          façon évidente.

          Donc vous avez de façon générale sur l'objectif,

          naturellement, Négawatts pense qu'on devrait aller

          beaucoup plus loin, aller chercher beaucoup plus de

          mégawatts qu'Hydro-Québec pense pouvoir en faire.

          On peut faire beaucoup plus. Je vous donne un

          exemple, juste à titre d'exemple naturellement. La

          minuterie sur le filtre de piscine, on vous donne

          juste une idée. Si on utilise les hypothèses que je

          vous propose dans le tableau qui suit, on pourrait

          juste avec la minuterie sur le filtre de piscine, on

          pourrait générer énormément de négawatts. Le tableau

          je peux vous l'expliquer, en tout cas le nombre de

          piscines au Québec, en fait qui vient d'une étude de

          Technosim qui est aux alentours de quatre cent vingt-

          six mille (426 000). Monsieur Parent en a parlé ce

          matin, je pense, quatre cent mille (400 000)

          piscines.

          On applique un taux de vingt-huit pour cent (28 %)

          qui est aussi dans l'étude de Technosim, déjà

          l'utilisation de filtres de piscines on dit que c'est

          vingt-huit pour cent (28 %) et monsieur Parent a dit

          ce matin que c'est ce qu'ils ont, ça ne veut pas dire

          qu'ils l'utilisent, donc ça peut peut-être être plus
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          bas que ça, mais tout au moins on a pris ce chiffre-

          là.

          Donc on parle de trois cent cinq (305) piscines

          disponibles au Québec. Nous, dans nos programmes, on

          va le voir tout à l'heure, on a obtenu un taux de

          pénétration.

          Donc nous quand on propose des minuteries à nos gens,

          quatre-vingt-trois pour cent (83 %) des gens le font.

          On a vu ce matin que ce n'est pas toujours le cas

          dans le cas d'Hydro-Québec, plus de misère à

          convaincre le monde que nous, semble-t-il, pour

          utiliser cette mesure.

          Donc si on prenait quatre-vingt-trois pour cent

          (83 %) de ce trois cent cinq mille (305 000) piscines

          et qu'on appliquait, et là vous avez deux références,

          qu'on appliquait l'utilisation pendant six heures par

          jour, et ces deux références-là témoignent que c'est

          suffisant pour que l'eau reste belle, comme disait

          monsieur David ce matin, et que les gens ne soient

          pas inquiets.

          Nous on a fait l'expérience dans nos projets pilotes,

          on a fait au-delà de deux mille cinq cents (2 500)

          maisons puis on n'a pas perdu d'eau. On a fait pas

          mal de piscines et personne nous a appelés pour dire
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          que leur eau avait été tarie ou contaminée.

          Donc si on applique ce taux-là aux données qui

          viennent de l'étude du LTEE faite en quatre-vingt-

          douze (92), page 11, où le LTEE dit que, pour chaque

          heure d'interruption, ça génère deux cent vingt (220)

          kilowattheures par heure. Donc nous on diminue de

          dix-huit (18) heures, donc ça générerait à lui seul,

          si on l'appliquait de façon instantanée, presqu'un

          térawattheure (GWh) pour une mesure.

          Donc vous voyez c'est une exemple, mais c'est juste

          pour vous démontrer qu'il y a beaucoup plus que ça à

          faire.

      (15 h)

          Donc, vous voyez, c'est un exemple mais juste pour

          vous démontrer qu'il y a beaucoup plus que ça à

          faire.

          Le choix des programmes, c'est notre opinion sur le

          choix des programmes. Bon, écoutez, au secteur

          résidentiel, nous, on est très, très déçus de ce

          programme-là. Ce programme-là nous apparaît comme un

          programme qui va en fait nuire plus qu'aider dans le

          sens qu'Hydro-Québec va proposer ce qui reste en fait

          de mesures, pour elle, rentables, donc il n'en reste

          pas beaucoup de mesures qui sont dites rentables et

          va proposer aux citoyens ces mesures-là, va proposer

                               - 228 -

          R-3473-2001                           PANEL NÉGAWATTS

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                       Me Eve-Lyne H. Fecteau

          à sept cent cinquante mille (750 000) citoyens.

          Nous, on pense que, vous allez voir les objectifs

          qu'Hydro ont par rapport à ce programme-là mais nous,

          on pense que ce programme-là, il va faire la preuve,

          la fausse preuve qu'il n'y a plus rien à faire au

          Québec, que les citoyens, ça ne donne rien d'essayer

          de diminuer leur facture, il n'y pas de potentiel, il

          n'y a presque rien à faire, ça va même créer un

          effet, nous, on pense inverse qui va développer un

          laxisme vers, en fonction de la consommation.

          Pourquoi? Parce que, écoutez, on va donc intervenir

          dans sept cent cinquante mille (750 000) ménages

          participants donc, et on va leur proposer en moyenne

          une économie de cent soixante et treize

          kilowattheures (173 kWh). Nous, on a calculé, on

          calcule toujours les taxes, nous, parce qu'on est du

          côté du citoyen, hein, quand la facture baisse, c'est

          la taxe avec, donc on s'entend pour que c'est sept

          sous (7 ¢) avec les taxes.

          On parle d'une économie moyenne de douze dollars par

          année (12 $/a). On va prendre la route et on va aller

          dire à sept cent cinquante mille (750 000) personnes

          ou à peu près que il y a juste douze dollars par

          année (12 $/a) à faire dans leur maison en moyenne,

          une piastre par mois (1 $/m).
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          Ce programme-là nous apparaît un programme

          complètement inefficace. C'est un programme qui va

          amener un effet pervers. On verra quand on va vous

          parler de notre méthode, la méthode qu'on a

          expérimenté, qui pourrait servir pour quiconque veut

          faire ce genre de programme-là. On peut aller

          beaucoup plus loin que ça. On peut produire beaucoup

          plus de négawatts en intervenant dans beaucoup moins

          de maisons.

          Pour ce qui est des autres programmes, donc le

          programme thermostats, comme d'autres, on s'interroge

          sur le fait que ce ne soit pas des thermostats

          programmables. Nous, on pense qu'au lieu d'un

          thermostat électronique, on devrait proposer un

          thermostat programmable.

          Pour le programme d'analyse énergétique avec

          l'Agence, nous, on pense que l'Agence est un

          intervenant crédible, on pense que l'Agence

          d'inspection énergétique et on pense l'Agence font un

          bon travail sauf que les objectifs de ce programme-là

          sont complètement démesurés par rapport à la réalité

          qu'on pense qu'il peut se faire en trois ans, trente

          et un mille (31 500) maisons, inspections faites

          alors qu'actuellement, l'Agence dans le programme

          actuel en a fait que mille sept cent soixante et

          quinze (1775) en quatre ans, donc on pense que
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          l'objectif est beaucoup trop élevé par rapport aux

          moyens qu'on a mis pour le faire.

          En tout cas, on tente d'alerter la Régie sur le fait

          que l'objectif est beaucoup trop grand. De la même

          façon, dans le programme Novoclimat, on pense que

          l'objectif est beaucoup trop grand encore. On parle

          de deux mille (2000) maisons alors que au moment où

          on se parle, il y a eu deux cent sept (207) maisons

          là, disons, à l'automne passé, deux cent sept (207)

          maisons qui ont été réalisées et qui ont été

          accréditées Novoclimat au Québec. Donc, on pense que

          l'objectif est beaucoup trop grand.

          De façon générale, sur les choix de programmes, c'est

          notre opinion, c'est ce qu'on pense, c'est l'analyse

          qu'on en a faite.

          Ma conclusion globale à toute cette partie-là en fait

          c'est qu'on pense toujours à la suite de l'analyse de

          ce plan-là que la société d'État, Hydro-Québec qui

          nous appartient fait preuve de peu d'empressement en

          matière d'efficacité énergétique.

          On va laisser croire par ce plan-là, particulièrement

          dans le domaine résidentiel qu'il n'y a plus rien à

          faire ou presque plus rien à faire même si on est une

          des sociétés les plus consommatrices d'énergie au
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          monde.

          Donc, il y a comme un paradoxe là, et ça nous incite

          encore plus à penser qu'effectivement Hydro-Québec

          est, comme plusieurs intervenants l'ont dit, un peu

          mal placée et très mal placée et a un conflit

          d'intérêt pour fixer des objectifs, peut-être bien

          placée pour réaliser certains programmes mais

          certainement très mal placée pour en fixer les

          objectifs étant elle-même vendeur de ce produit qu'on

          voudrait économiser.

          Ça clôt un peu là, notre présentation sur le plan

          lui-même, sur les remarques qu'on voulait adresser à

          la Régie, les mises en garde, les doutes qu'on a face

          à ce plan-là, particulièrement basé sur notre

          expérience terrain, vous savez, Négawatts est une

          entreprise qui a réalisé des expériences terrain et

          ce qu'on constate sur le terrain, ça ne va pas

          « pantoute » avec ce qu'on voit dans ce plan-là et ça

          ne correspond pas à notre réalité qu'on a vécu

          pendant toutes ces années.

          Donc, on recommande dans un premier temps, je vais

          vous les lire, les recommandations. Dans un premier

          temps, considérant l'imprécision des paramètres,

          effets tendanciels, meilleurs connaissances, coûts

          évités, qui ont été utilisés dans l'établissement du
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          potentiel technico-économique qui a servi de base, on

          se rappellera, de référence à l'élaboration du plan

          et à l'importance de connaître ce réel potentiel

          d'économies d'énergie-là, nous recommandons à la

          Régie de faire réaliser une étude indépendante pour

          connaître le potentiel d'économies d'énergie au

          Québec. Cette étude de potentiel serait utile non

          seulement pour cette cause mais serait utile de façon

          générale dans différentes autres causes et autres

          tribunes pour la prise de décision dans le dossier de

          l'efficacité énergétique au Québec.

          Notre deuxième recommandation, c'est considérant la

          modestie du volume d'économies d'énergie proposé par

          Hydro-Québec au cours de la période visée par le

          programme et pour ne pas retarder la réalisation des

          programmes, qui à notre point de vue sont

          intéressants, il y en a qu'on a considérés comme pas

          du tout intéressant, vous savez lequel, au niveau

          résidentiel, on pense que l'analyse énergétique telle

          qu'elle est structurée est complètement

          déstructurante justement et va inonder le marché

          d'une fausse impression.

          Donc, on recommande que l'objectif qu'Hydro-Québec

          s'est fixé soit le même qu'elle s'était fixé en

          quatre-vingt-treize (93), c'est-à-dire trente-quatre

          pour cent (34 %) de son potentiel technico-
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          économique.

          A ce moment-là, on parlerait de trente-quatre pour

          cent (34 %) de huit point cinq térawattheures

          (8,5 TWh) donc on parlerait de deux point neuf

          térawattheures (2,9 TWh). Nous, on pense que c'est

          réalisable. On va tenter dans la deuxième partie de

          notre présentation de vous expliquer qu'il y a des

          moyens, il y a des turbines disponibles, il y a des

          méthodes qui sont disponibles, qui ont été vérifiées

          sur le terrain et qui sont efficaces.

          La dernière recommandation, considérant qu'il serait

          hautement souhaitable que la question de l'efficacité

          énergétique ne soit pas toujours abordée à la pièce

          en fonction de la volonté des fournisseurs d'énergie,

          nous recommandons la mise sur pied d'un comité ad-hoc

          composé de représentants des fournisseurs d'énergie

          et des groupes du milieu. Ce comité ad-hoc-là aurait

          comme mandat d'encadrer la réalisation d'une étude

          indépendante sur le potentiel et aussi d'établir une

          stratégie globale visant la réalisation du plein

          potentiel d'économies d'énergie au Québec de façon

          indépendante mais incluant les fournisseurs

          d'énergie.

          On vous a déjà avertis au début de la présentation

          qu'on avait une deuxième partie. La deuxième partie
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          va vous présenter une méthode. Ce n'est pas, ce n'est

          pas de la promotion. On ne fait pas de la promotion

          de Négawatts, on fait la promotion d'une méthode, une

          méthode qui a été réalisée et qui a été développée

          par Négawatts par contre et on amène de façon, de

          toute bonne foi devant la Régie cette méthode-là pour

          qu'elle en prenne connaissance, qu'elle puisse voir

          tout ce qui peut se faire d'autre que ce que le

          Distributeur a proposé.

          Donc, cette méthode-là est basée sur le citoyen

          producteur d'économies d'énergie et vous allez

          comprendre l'histoire de Négawatts va dans le même

          sens.

          Donc, on considère que le citoyen, il doit être

          interpellé, lui, personnellement et il doit

          s'impliquer et c'est souhaitable qu'il le fasse et

          c'est possible. On en a fait la démonstration, en

          utilisant une approche qui fait appel à

          l'intelligence de ces gens-là, à leur capacité

          d'intervenir sur leur consommation, en les

          sensibilisant, en les éduquant et surtout en leur

          donnant toute l'information y compris l'information

          sur leur consommation, on peut obtenir

          d'impressionnants résultats.

          Pour ce faire, par contre, il faut absolument qu'on
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          déploie les moyens nécessaires. Il faut qu'on utilise

          les bonnes façons. Il faut aussi qu'on soit proactif

          et nous, on pense qu'il faut aller au-delà là, quand

          on est normalement des vendeurs de Négawatts, hein,

          c'est ce qu'on va être, il faut aller, on n'attend

          pas que le client nous dise, « on a besoin d'en

          acheter », il n'y a pas personne qui fait ça dans le

          marché.

          Actuellement, Hydro-Québec c'est ce qu'ils font. On

          va consulter nos clients, on va voir s'ils sont

          prêts. Quand ils vont être prêts, on va avancer, on

          n'avancera pas plus vite qu'ils sont prêts à avancer.

          Ce n'est pas de même qu'on fait de la promotion. Ce

          n'est pas de même qu'on va convaincre les gens

          d'aller plus vite. C'est en étant proactif et nous,

          on pense qu'il faut l'être. Donc, il faut proposer

          aux gens et il faut les informer.

          Donc, c'est une approche à base communautaire qu'on a

          utilisée, donc le forage dont je vous ai parlé pour

          aller chercher le gisement d'économies d'énergie, ce

          forage-là a été fait à l'aide d'une turbine là, ce

          qu'on appelle notre turbine humaine et ce programme-

          là, à base communautaire, il a des principes et la

          première règle là, qui gouverne ces programmes-là,

          c'est qu'on va chercher tous les gains.
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          Donc, quand on intervient dans un ménage, c'est pour

          ratisser tout ce qui est ratissable donc c'est pour

          aller chercher du volume, aller chercher tout ce qui

          est faisable dans le ménage.

          Aussi, c'est de s'assurer que ça se fasse aux

          meilleurs coûts économiques, sociaux et

          environnementaux possible. Donc, la rentabilité

          vient, à ce moment-là, en ligne de compte quand on

          pense ces programmes-là.

          C'est la première fois qu'on pensait des programmes

          communautaires en mettant la rentabilité comme étant

          une chose très importante. Nous, on était en mode de

          démonstration qu'on pouvait produire des négawatts et

          que c'était rentable de le faire.

          Il y a deux publics qui sont ciblés par ces

          programmes-là, il y a la communauté elle-même et ça,

          c'est très important et quand on intervient de façon

          communautaire, en programme communautaire, il faut

          intervenir dans la communauté. Donc, on va sur le

          terrain, on rencontre les gens, donc la communauté

          devient le dénominateur le plus grand. Tout le monde

          vit dans un milieu, tout le monde vit dans une

          communauté et cette communauté-là, on le sait, elle a

          une force, elle a une synergie elle-même.
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          Donc, c'est très important qu'on travaille avec la

          communauté afin d'aller rejoindre l'individu de

          façon, de façon multiple. Donc, on peut rejoindre

          l'individu dans sa communauté, on sait qu'on est dans

          notre communauté à différents paliers de cette

          communauté-là. On peut être dans une organisation,

          les Chevaliers de Colomb, on peut être dans une

          organisation sportive, on est un peu partout dans une

          communauté et le citoyen se retrouve à plusieurs

          places des fois et étant donné qu'on ratisse la

          communauté au complet comme étant un intervenant dans

          le programme, à ce moment-là, on obtient une

          intervention là, multisecteur, si vous voulez.

      (15 h 15)

          Les programmes à base communautaire commencent par

          une campagne massive donc il n'y a personne qui

          débarquent sur le terrain et dans les ménages dans ce

          genre de programmes-là sans préalablement avoir

          préparé la communauté. Donc il y a toute une partie

          de préparation qui est préalable à l'intervention

          directe chez le citoyen et qui fait appel à toutes

          les organisations vives du milieu. On les rencontre,

          le programme est expliqué et on cherche l'engagement

          de ces gens-là versus le programme qui va être

          proposé à leurs citoyens bientôt.

          On cherche avec eux autres aussi des pistes de

          collaboration, des façons qu'ils voient, eux autres,
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          souvent, les gens du milieu sont plus, encore plus à,

          ont plus d'informations pour aider à diriger un peu

          le mode d'intervention dans la communauté, et on les

          amène à participer à la création du programme.

          Donc, première étape, avant d'intervenir de façon

          personnalisée chez le citoyen, on fait une

          intervention d'une campagne d'adhésion communautaire.

          Vous allez voir, les résultats finissent par être

          concluants parce que c'est cette méthode-là qu'on

          utilise.

          Et c'est une turbine, donc il faut, tous les éléments

          de la turbine doivent être là pour que... ça vire

          bien une turbine, donc il faut que ça soit fait comme

          ça. On en a fait la démonstration à deux reprises,

          vous allez voir.

          Le milieu scolaire aussi est concerné. On rencontre

          les écoles secondaires, les écoles primaires, on

          rencontre les jeunes, préalablement encore à la

          livraison du programme, et on les incite à - on le

          sait comment les enfants ont de l'influence sur les

          parents des fois dans les maisons, c'est un élément

          important d'influence dans la communauté, le milieu

          scolaire, et on s'en sert. Donc c'est un élément qui

          vient, qui est un intrant positif dans le programme.
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          Il y a aussi les organismes crédibles du milieu, qui

          sont des organismes structurés, comme le CLSC, comme

          les organismes publics, entre autres le Conseil

          municipal de la communauté - les gens qui sont

          impliqués dans le domaine électif et représentatif

          sont impliqués aussi dans le programme.

          Donc avant qu'on ne commence le programme

          personnalisé, il y a une effervescence qui est créée

          dans le milieu de façon à ce que tout le monde

          attende qu'on aille les voir.

          Pendant qu'on va aller - je vous parle de ça avant de

          parler du programme lui-même - pendant qu'on va

          visiter ces gens-là, il y a toute une partie aussi

          d'intervention de masse qui se fait. Donc on fait de

          l'animation communautaire dans le milieu pendant

          qu'on réalise le programme. Donc la méthode de la

          turbine inclut une animation communautaire. Donc on

          ne fait pas juste rencontrer les gens dans leur

          ménage, on, aussi, les anime.

          Un exemple de cette animation-là, écoutez, on forme

          un comité du milieu, donc on va chercher des gens

          représentatifs dans les organismes qu'on a déjà

          rencontrés, on forme un comité du milieu et avec eux,

          on planifie des activités, je veux juste vous en

          mentionner une.
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          On a fait, entre autres, la journée de la couverture

          de chauffe-eau, c'est-à-dire que pendant un mois de

          temps, chaque organisme fait de la pré-vente de

          couvertures de chauffe-eau. On donne un rabais, on va

          voir le marchand local, on s'entend avec lui, il

          donne un rabais sur cette couverture-là. Et là,

          chacun vend, si vous voulez, d'avance, une couverture

          et, dans une journée fixe, on arrive et on dit :

          « C'est cette journée-là qui est la journée de

          couvertures de chauffe-eau », on fait la livraison

          des couvertures cette journée-là, on va les installer

          quand les gens ne sont pas capables de les installer,

          on a des équipes du milieu qui se déplacent et qui

          vont installer, par exemple chez les personnes âgées,

          vont installer la couverture.

          Donc il y a comme une animation qui se crée et là, il

          y a comme une apothéose vers une journée, et là,

          c'est, là, les médias couvrent ça, on a l'impression

          que c'est vraiment ça qui se passe cette journée-là

          dans cette communauté-là. Ça crée une dynamique, ça

          crée une effervescence autour de l'efficacité

          énergétique.

          Juste vous donner un exemple, le marchand local avait

          vendu quatre couvertures de chauffe-eau depuis les

          cinq dernières années à Metabetchouan et quand il a

          commandé les couvertures de chauffe-eau, il a appelé
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          son marchand à Montréal puis il a commandé soixante-

          treize (73) couvertures; ils ont rappelé tout de

          suite l'après-midi, il a dit : « Il y a une erreur,

          là, qu'est-ce que tu fais là? Qu'est-ce qui se passe

          chez vous? » Soixante-treize (73) couvertures de

          chauffe-eau ont été livrées cette journée-là dans la

          communauté.

          Donc, voyez-vous, il y a un effet de dynamique.

          Naturellement, ça a provoqué que le marchand a comme

          par hasard mis, en avant maintenant dans ses

          tablettes, proche de la caisse, tous les appareils

          économiseurs d'énergie parce qu'on a créé une

          dynamique qui a provoqué une stimulation locale. Et

          ça, c'est l'approche communautaire qui nous permet de

          faire ça.

      (15 h 20)

          On avait un vidéo de prévu qu'on ne verra pas. Juste

          vous dire que le vidéo avait comme objectif de,

          c'était un reportage qui était, qui est passé au

          Point et ça ramassait et ça exprimait bien la façon

          dont on travaillait.

          On va vous l'expliquer maintenant de façon plus

          formelle, comment donc est construite cette turbine

          humaine-là, comment on procède pour réaliser ces

          négawatts.
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          Turbine humaine, donc pour nous, on aide les gens à

          harnacher leur maison, O.K., donc ce qu'on dit -

          anecdote - quand on a fait notre projet, vous allez

          voir à Laval, on avait dit au maire de Laval : « Vous

          avez la plus grande rivière de maisons qui existe,

          voilà, on va aider les gens à harnacher ces maisons-

          là et à produire des négawatts. »

          Comment on fait? Écoutez, on intervient dans la

          communauté préalablement, on vient de vous

          l'expliquer, le programme comprend trois visites à

          domicile. Donc on fait, pendant une année, on fait

          trois visites personnalisées chez les gens. Je vous

          ai amené un exemple, vous pourrez voir, je pourrai la

          laisser comme preuve, on a une pochette, en fait, de

          présentation qu'on essaie de personnaliser au milieu.

          Donc là, vous avez une photo de la ville. Donc les

          gens, déjà, se reconnaissent, créent un lien

          personnel à partir déjà de la pochette d'accueil. On

          va donc rencontrer ces gens-là dans un premier temps

          pour, premièrement, travailler sur le pourquoi. Donc

          on travaille beaucoup, nous, sur le pourquoi des

          choses avec les citoyens, pour les convaincre de

          faire de l'économie d'énergie.

          Et en général, le comment faire, ils le savent pas

          mal. C'est assez surprenant. Mais ils ne le font pas.
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          Et c'est là où l'action communautaire prend toute sa

          force et on travaille sur le pourquoi. Il y a des

          gens qui le font à cause des raisons

          environnementales, il y en a d'autres qui le font

          pour leur facture d'énergie qui diminue, donc des

          dollars.

          Il y en a d'autres, c'est pour le développement de

          leur communauté, parce que ça laisse de l'argent neuf

          dans le milieu, vous savez, toutes les économies

          d'énergie, les économies en argent, c'est de l'argent

          qu'on peut dépenser ailleurs, donc ça crée une marge

          de manoeuvre qui est utilisée dans la communauté

          même. Donc il y a différents arguments qu'on utilise

          quand on va voir les gens.

          La première visite sert donc à créer ce climat de

          confiance-là, on vient pour eux, on travaille pour le

          citoyen, on vient tenter de diminuer sa consommation

          d'énergie. Et on fait, lors de la première visite, un

          inventaire complet de la façon dont il gère sa maison

          au niveau énergétique, la façon dont, quel est son

          inventaire d'équipements, comment il utilise ces

          équipements-là.

          Et, à ce moment-là, on rentre toute cette

          information-là sur un logiciel qui a été développé à

          l'aide de l'Agence de l'efficacité énergétique et ce
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          logiciel-là nous permet de produire, pour la deuxième

          visite, donc on va revoir les gens deux semaines

          après, à peu près, ou trois semaines, et on va les

          revoir avec un bilan énergétique personnalisé.

          Ce bilan-là, on demande la permission aux gens

          d'aller prendre une photo, on met leur photo sur le

          bilan, vous voyez la photo de la maison, pour créer

          ce lien personnel - c'est leur bilan, c'est leur

          maison, c'est leur ville, parce qu'ils l'ont sur la

          pochette, c'est à eux autres. On tente de leur

          transférer l'appartenance à ce programme-là.

          Donc, dans ce bilan-là, on leur compare donc, dans la

          première page, la consommation de leur maison par

          rapport à une maison performante et on leur dit :

          « Regardez, si vous faites ce qu'on vous dit, ça va

          donner ça comme rendement après avoir fait les

          mesures. »

          Dans le bilan lui-même, on ventile donc la

          consommation d'énergie du citoyen par usage, et par

          appareil. Donc on est capables de dire à la

          personne : « Bien, ton réfrigérateur neuf, il

          consomme tant par année, et ton vieux qui est dans la

          cave, que tu mets là pour la bière l'été, il consomme

          tant. »
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          Ça donne de l'information et juste ça, ça fait

          réfléchir les gens. On fait quand même, nous, la

          démarche de leur proposer des mesures donc. Et ces

          mesures-là sont personnalisées à leur consommation.

          Donc on est allés voir qu'est-ce qu'ils faisaient,

          qu'est-ce qu'ils consommaient, comment ils

          utilisaient les équipements, et on les conseille en

          fonction de l'usage qu'ils font de l'énergie.

          S'il y a une mesure qu'ils faisaient, on le sait, on

          leur a demandé, on ne la leur proposera pas,

          naturellement. Donc ces mesures-là sont des mesures

          qui sont quantifiées, comme vous voyez, en dollars,

          ce qui nous permet de donner un objectif au citoyen

          de diminution de sa consommation en dollars.

          On intervenait de façon englobante, là, toute énergie

          dans ce programme-là, donc nous, quand on fait une

          intervention communautaire, on intervient toute

          énergie. Ce programme-là, des fois, avait, par

          exemple, du chauffage à l'huile, ou du chauffage au

          gaz, et à ce moment-là, on était capables de dire au

          citoyen, quand les mesures concernaient le chauffage,

          on était capables de dire : « En plus de l'économie

          d'énergie, il y a l'économie en dollars mais il y a

          aussi l'économie, la diminution des gaz à effet de

          serre. »
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          Donc on pouvait produire au citoyen cette

          information-là. Et, de façon englobante, tant qu'on y

          était, on faisait aussi une intervention sur

          l'automobile, c'est-à-dire qu'on faisait l'inventaire

          du parc-automobiles, de la distance parcourue, et on

          proposait des mesures, qui sont des mesures

          classiques qui sont proposées par l'Office, entre

          autres, de l'efficacité énergétique.

          Donc, voyez-vous, c'est un programme intégré, c'est

          un programme qui touchait tout, tant qu'à être dans,

          d'avoir créé ce lien de confiance, on essayait de

          travailler de façon globale.

          Voilà. La troisième, chaque fois qu'on donnait une

          recommandation de mesure, on avait une fiche qui

          expliquait cette mesure-là, qui disait comment la

          faire, qui donnait aussi, sur cette fiche-là, les

          effets en argent, mais aussi des effets

          communautaires, c'est-à-dire qu'on disait : « La

          mesure que vous allez faire, si vous la faites et

          qu'il y a tant de pour cent des gens qui la font, ça

          génère tant. »

          Donc on donnait un incitatif communautaire, un

          objectif de groupe, et c'est souvent, dans ce

          domaine-là, quand les gens sont isolés, c'est là

          qu'on a le plus de misère à les faire agir. Donc
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          nous, on les regroupe, on leur donne une stimulation

          communautaire.

          La troisième visite, comme je vous ai dit, et

          pourquoi une troisième visite? Bien pour nous,

          c'était très important, quand on fait un forage, on

          veut savoir combien ça nous coûte puis on veut savoir

          si on l'a vraiment, ce kilowattheure-là économisé. On

          retournait chez le citoyen trois, quatre, cinq, six

          mois après et on allait vérifier la liste des mesures

          qui avaient été retenues par le citoyen, si

          effectivement cette mesure-là avait été appliquée.

          Donc si le citoyen avait dit : « On voulait mettre un

          thermostat électronique », bien on allait voir s'il

          était installé. S'il était installé - cling! cling!

          dans la caisse des négawatts, comprenez-vous.

          Donc la vérification avec le terrain, donc on allait

          voir dans la maison, on demandait au citoyen : « Est-

          ce que vous avez fait votre comportement qu'on vous

          avait dit de faire? » « Oui, on l'a fait. » Donc on a

          fait une validation, ça nous permettait, lors de la

          troisième visite, encore de renforcer le volet

          communautaire, c'est-à-dire qu'on faisait, on

          utilisait - un classique - le thermomètre, on

          utilisait une ampoule électrique pour montrer que

          notre objectif communautaire était presqu'atteint.

                               - 248 -

          R-3473-2001                           PANEL NÉGAWATTS

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                       Me Eve-Lyne H. Fecteau

          Et ceux qui n'avaient pas participé, bien, ils

          disaient : « Il faudrait bien que je participe, tous

          les autres participent », voilà, on est presque

          rendus à l'objectif. Et de la même façon, vous avez

          une petite Terre dans le milieu qui nous donne un

          objectif thermomètre sur les gaz à effet de serre.

          Donc on retournait chez le citoyen et, en même temps,

          tant qu'à être là pour une troisième visite, on leur

          proposait d'autres mesures qui, des fois, on n'avait

          pas proposées lors de la deuxième visite parce qu'on

          trouvait qu'il y en avait assez de proposé. Il y a

          une limite, on l'a testée, cette limite-là, avec le

          citoyen et quand on revenait, bien dépendamment de ce

          que le citoyen avait fait, bien, on proposait une

          mesure souvent alternative.

          Exemple, si le citoyen avait dit qu'il se posait un

          thermostat programmable et qu'on constatait qu'il

          avait posé un thermostat électronique, bien lors de

          la troisième visite, on lui proposait de diminuer sa

          température manuellement. Ce qu'on ne faisait pas la

          première fois puisqu'il voulait mettre un thermostat

          programmable.

          C'est la turbine, de façon générale, c'est la façon

          dont on procède. Donc on voit, c'est comme tous les

          manufacturiers de turbines, on regarde les résultats
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          par après, donc qu'est-ce que ça a donné. Quand on

          fait cette turbine-là, quand on installe cette

          turbine-là, on a fait deux projets pilotes, donc un

          projet pilote à Metabetchouan, au Lac-Saint-Jean, et

          un deuxième à Laval. On va faire le tour des

          résultats rapidement.

          Metabetchouan, c'est une municipalité d'à peu près

          quatre mille (4 000) habitants, donc c'est une

          municipalité assez représentative du milieu. On a

          fait, à Metabetchouan, je vous le dis, on n'en

          parlera pas pendant la présentation mais on a fait

          aussi le commercial et l'industriel à Metabetchouan,

          donc on a fait de l'intervention, donc on a fait les

          trois secteurs à Metabetchouan.

          Quand on intervient dans un milieu, on forme, on

          avait des partenaires et avec ces partenaires-là, on

          a formé un comité de suivi, qui a été créé au début

          du projet et qui amenait des bonifications, des

          informations, des commentaires pendant tout le temps

          du projet. On faisait trois ou quatre ou cinq

          réunions pendant le projet avec ce comité de suivi.

          Nos partenaires, dans le cas de Metabetchouan,

          étaient Hydro-Québec, l'Agence d'efficacité

          énergétique, la Ville de Metabetchouan, le CLSC - qui

          s'intéressaient à notre méthode d'intervention dans,
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          le CLSC, il faut qu'ils y aillent aussi voir les

          citoyens, donc ils étaient intéressés à voir comment

          on faisait puis est-ce qu'on pouvait changer des

          choses chez les citoyens - et naturellement,

          Négawatts.

          Au niveau des résultats, de façon générale, donc dans

          le secteur résidentiel, on ne vous donnera pas les

          résultats du commercial et industriel, même si on les

          a mis dans notre mémoire, on va en parler, donc on

          avait, à Metabetchouan, mille seize (1 016) ménages

          potentiels. Donc on pouvait réaliser huit cent huit

          (808) opérations parce que, je vous ai expliqué, il y

          a des gens qu'on ne rejoint jamais, premièrement, on

          n'est pas capables de les rejoindre.

          Il y a des gens aussi, étant donné que le programme

          était un « one shot », excusez-moi l'anglicisme, il y

          a des gens qui n'avaient pas de factures

          d'électricité; ils venaient de déménager donc ils

          arrivaient dans la maison. On travaillait, nous, avec

          l'historique de la consommation donc on ne pouvait

          pas leur donner des recommandations sur des gestes

          que ce n'est pas eux qui avaient posés.

          De la même façon, si quelqu'un nous disait qu'il

          déménageait dans deux mois, bien là, on ne pouvait

          pas intervenir parce que, de toute façon, ça n'aurait
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          rien donné au niveau des résultats. Mais sur une

          application à long terme, tous, la plupart des

          ménages seraient rejoignables à ce moment-là.

          Donc on avait huit cent huit (808) ménages

          réalisables. On a réalisé six cent cinquante (650)

          premières visites; on doit vous dire que, pour nous,

          une première visite, ce n'était pas nécessairement un

          participant, il fallait que le participant ait posé

          au moins une mesure pour participer.

          Donc on a eu six cent douze (612) ménages

          participants. Donc il y a des ménages qu'on est allés

          visiter une fois mais qui ont décidé de ne pas faire

          de mesures. Ça représente soixante-seize pour cent

          (76 %) de taux de pénétration, donc soixante-seize

          pour cent (76 %) des gens ont adhéré au programme.

          C'est intéressant parce que, voyez-vous, comment on

          fait, vous allez voir dans notre deuxième projet

          pilote, qui est plus dans un milieu urbain, le taux

          est intéressant et comment on fait pour se faire

          accepter par soixante-seize pour cent (76 %) des

          gens? C'est tout le travail communautaire qui fait

          que ces gens-là acceptent de participer à ce

          programme-là.

          En nombre de mesures, très rapidement, on avait
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          proposé sept mille (7 000) mesures à Metabetchouan,

          donc l'ensemble des mesures. On a eu un total de

          trois mille deux cents (3 200) mesures appliquées.

          Donc on proposait des mesures, le citoyen avait le

          choix de les faire ou pas. Dans le projet, il y a eu

          quarante et un pour cent (41 %) de mesures d'adoptées

          par les citoyens.

          Quand on dit « appliquées », c'est qu'on le sait

          qu'elles ont été faites, on faisait une troisième

          visite. Par secteur de consommation, c'est, vous avez

          les pourcentages qui sont là.

      (15 h 40)

          J'attire votre attention sur les piscines. On a parlé

          beaucoup des piscines. Voyez-vous, quand on vous

          disait tantôt qu'on avait obtenu quatre-vingt-trois

          pour cent (83 %) de taux de pénétration dans les

          piscines, c'est une mesure que les gens ont fait

          beaucoup et c'est une mesure payante. Donc, c'est

          intéressant.

          À Métabetchouan donc on parle de quarante et un pour

          cent (41 %) de taux d'adoption des mesures. Voilà! On

          rentre dans les maisons, et quand on rentre dans les

          maisons, il y a quarante et un pour cent (41 %) des

          propositions qui sont adoptées par les citoyens. En

          économies totales pour l'opération, on parle de

          quatre-vingt-neuf mille cinq cent soixante-huit
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          dollars (89 568 $) d'économies en argent.

          Et, là, vous nous voyez venir, on cherchait, nous, à

          établir le coût de production. Ça fait que pour

          savoir comment on allait le faire. Il fallait qu'on

          sache combien on a économisé au total, quatre-vingt-

          neuf mille (89 000 $). On parle à ce moment-là par

          secteur. Vous avez la ventilation. On voit que les

          piscines génèrent onze pour cent (11 %) des économies

          même si elles étaient quand même peu nombreuses au

          niveau  des mesures.

          Donc, six cent douze (612) ménages. Ces ménages-là

          consommaient huit cent quatre-vingt-seize mille cinq

          cent quatre-vingt (896 580 $). C'est impressionnant.

          Les gens font un saut quand on leur montre le chiffre

          total. Comment ça coûte l'énergie à Métabetchouan

          pour ces six cent douze (612) ménages-là? C'est

          presque un million de dollars que les gens paient en

          dépenses énergétiques. Et on a réussi à leur faire

          économiser quatre-vingt-neuf mille dollars

          (89 000 $). Donc, leur faire économiser quatre-vingt-

          neuf mille dollars (89 000 $). Ce qui a généré une

          économie moyenne de cent quarante-six dollars (146 $)

          par maison, donc dix pour cent (10 %) de la

          consommation d'énergie dans la communauté.

          Voilà notre premier forage. On avait fait ce forage-
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          là dans l'objectif d'établir un coût de production,

          parce qu'on sait que, sur le marché de l'énergie,

          actuellement, ce qui intéresse les gens, c'est

          comment que ça coûte au kilowattheure, donc comment

          ça coûte au négawatt. Donc, on a fait le calcul.

          Effectivement, on avait tout ce qu'il fallait

          maintenant pour pouvoir calculer le prix de

          production.

          Et ce prix de production a été calculé, on a

          naturellement dans le cadre du premier projet pilote,

          c'est un peu difficile d'établir les coûts réels du

          programme, parce qu'on était en mode développement.

          Donc, on a fait, on a fait une analyse dans nos

          dépenses et on a convenu à partir des dépenses qui ne

          seraient pas donc à refaire lors d'un deuxième

          programme. Donc, on a essayé d'isoler des coûts de

          développement, des coûts de réalisation, et on est

          arrivé avec deux cent cinquante dollars (250 $) par

          ménages pour réaliser le programme.

          Donc, à Métabetchouan, ça donnait cent soixante-deux

          mille cinq cents (162 500 $). Ça a coûté plus cher.

          Ça a coûté presque trois cent mille (300 000 $) mais

          il y a des dépenses qui ne sont pas récurantes, parce

          que le programme, la turbine a été inventée,

          comprenez-vous, elle est développée, les plans ont
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          été faits, puis on sait comment faire.

          Donc, vous allez voir, dans le prochain projet

          pilote, on a appliqué ce coût-là de deux cent

          cinquante dollars (250 $) et on est arrivé dans nos

          budgets. Donc, on n'était pas loin de la vérité.

          À cent soixante-deux mille dollars, cent soixante-

          deux mille cinq cents dollars (162 500 $), bien, on a

          calculé le coût de production en utilisant le coût du

          programme, cent soixante-deux mille (162 000 $) plus

          ce que les participants ont acheté comme équipement,

          cinquante-sept mille dollars (57 000 $). Donc, on

          inclut les coûts des participants dans nos coûts

          globaux, donc on parle d'un programme qui a coûté

          deux cent dix-neuf mille cinq cents (219 500 $).

          Ce programme-là a produit neuf millions six cent

          soixante-six mille kilowattheures (9,666 kWh)

          économisés. Comment on fait pour trouver le nombre de

          kilowattheures, le nombre de négawatts produits?

          C'est, nous, on a fait une hypothèse que les

          comportements duraient cinq ans et que les autres

          mesures qui sont de type équipement, c'est la durée

          de vie des équipements.

          Dans le cadre du présent plan, Hydro-Québec est allée

          plus loin en ce qui concerne... on pense, les
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          comportements, mais de façon générale, nous, on est

          arrêtés à cinq ans dans les comportements. Donc, en

          faisant ça comme hypothèse, on était dans notre

          premier forage, et on a dit à notre comité de suivi,

          bien, on va tenter de regarder comment ça coûte, là,

          avec ces hypothèses-là.

          Puis vous allez voir, on a vérifié les comportements.

          Parce que c'était quelque chose qui était un petit

          peu, un petit peu mis en doute par la plupart des

          gens. On parlait beaucoup d'effritement dans le

          comportement. Donc, nous, on voyait bien qu'il

          fallait qu'on aille plus loin dans les mesures

          comportementales pour voir s'il y avait une pérennité

          de ces mesures-là.

          On a fait une hypothèse à cinq ans. Et à cinq ans,

          donc on parle de deux cent dix-neuf mille dollars

          cinq cents (219 500 $), neuf millions de

          kilowattheures (9 MkWh) économisés. Sur cinq ans, ça

          génère un kilowattheure au prix de deux point trois

          sous le kilowattheure (2,3 ¢/kWh), non actualisé

          naturellement. C'est un coût de programme réalisé en

          quatre-vingt-dix-huit (98).

          Voilà notre premier forage. On s'est dit, ça serait

          intéressant peut-être d'aller en faire un autre. Et

          on a convaincu nos partenaires d'aller faire un autre
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          dans un milieu plus urbanisé. Et on est allés à

          Laval. Donc, à Laval, pas loin de Montréal, vous

          savez!

          Laval étant un potentiel énorme au niveau des maisons

          unifamiliales, entre autres, mais, il y a quelqu'un,

          je pense, c'est monsieur Tanguay qui en a parlé ce

          matin, au niveau des piscines. On sait que quand on

          se promène en avion, on voit qu'il y a beaucoup de

          piscines.

          Préalablement à faire ce projet-là, on s'est

          interrogé avec nos partenaires voir s'il n'y aurait

          pas intérêt à aller plus loin à Métabetchouan pour

          vérifier si les comportements persistent dans le

          temps. Et c'est un questionnement que tout le monde

          avait. Il n'y avait pas d'étude au Canada; on a

          cherché partout. Personne avait fait d'étude. Le CLSC

          était très intéressé à participer à ce projet-là de

          suivi, parce qu'eux autres aussi voulaient voir si le

          comportement, ça continuait. Donc, on a engagé un

          chercheur de l'Université du Québec à Chicoutimi qui

          a procédé à une étude sur le suivi des comportements.

          Donc les mesures comportementales, est-ce qu'il y a

          eu un suivi.

          Après quatre ans, donc on a fait deux fois, deux fois

          des vérifications avec deux cent vingt (220) ménages.
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          C'est une étude longitudinale. Cette étude-là, après

          quatre ans, donc on est allés après deux, puis on est

          retournés après quatre ans, cette étude-là, sur les

          deux mille neuf cents (2900) mesures qui avaient été

          faites de nature comportementale à Métabetchouan,

          quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de ces mesures-

          là ont été maintenues après quatre ans.

          Je dois vous dire, quatre-vingt-quinze pour cent

          (95 %) des gens, juste pour vous donner une

          indication, avaient encore la pochette après quatre

          ans à portée de main quand on allait... Ça donne une

          indication de l'esprit d'appartenance que ce

          programme-là a réalisé. Quatre-vingt-treize pour cent

          (93 %) des comportements donc qui sont maintenus.

          Le chercheur avait établi une échelle de régularité

          dans le sens que les comportements, on peut dire,

          oui, je le fais, je baisse ma température, mais le

          faites-vous vraiment, un peu, pas beaucoup, combien

          de fois. Et sur l'échelle de régularité, on parle de

          neuf point quatre (9,4) sur dix (10), qui est très

          rare.

          En plus, on a constaté que les mesures abandonnées

          ont été facilement compensées, c'est des effets dont

          je vous parlais, que la machine à soustraction ne

          tenait pas compte, par des mesures qui ont été prises
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          en plus et que le citoyen n'avait pas décidé de

          faire. Donc, la perte de mesures comportementales a

          été amplement compensée par de nouvelles mesures que

          le citoyen avait dit qu'il ne ferait pas, mais qu'il

          a faites.

          Anecdote là-dessus. On est allés voir deux

          propriétaires, entre autres, de piscine. Il y avait

          trois propriétaires qui avaient des piscines

          extérieures. Il y avait deux de ces propriétaires-là

          qui avaient adopté la mesure de minuterie de piscine.

          Et ça n'a pas pris trois semaines que celui-là qui

          était dans le milieu, là, il a eu la visite de ses

          voisins et ils lui ont dit : Bien, là, tu vas te

          poser une minuterie parce que - pour des raisons

          qu'on ne soupçonnait même pas - hey, la nuit, là, il

          y a juste ta piscine qui marche.

          Le bruit. Pour des raisons de bruit. C'est là qu'on

          voit comment l'interdépendance entre les citoyens

          devient importante. C'est les deux autres qui l'ont

          convaincu de faire la mesure parce que ça avait une

          influence sur sa vie à lui. Donc, il y a un effet

          d'entraînement et un effet de synergie. Il y a

          quelque chose qui se passe là qui est assez magique

          et qui donne ce genre de résultat-là.

          Le chercheur pouvait conclure à partir de cette
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          recherche-là que, effectivement, les comportements,

          ils sont intégrés à titre de réflexes conditionnés

          quand les gens l'ont changé. Et on vérifie ça

          beaucoup dans la société ailleurs. On le sait, dans

          le recyclage, les gens, quand... les gens n'ont pas

          de raison de le faire personnellement du recyclage,

          mais ils le font pareil. Imaginez là, c'est une

          baisse de la facture d'énergie. Quand ils ont adopté

          un comportement. Si on dit que c'est dur à changer,

          bien, une fois qu'ils l'ont changé, bien, c'est

          encore dur, c'est aussi dur à perdre. On ne peut pas

          dire deux choses différentes dans la même phrase.

          Donc, on voit que notre étude nous a permis de

          facilement prétendre, et on va le voir plus tard, que

          des comportements durent au moins cinq ans. Ce n'est

          pas gênant pas du tout de pouvoir prétendre cette

          hypothèse.

          Rapidement, le projet à Laval. Deuxième forage.

          L'objectif étant de tester cette turbine-là dans un

          autre milieu. Encore là, les partenaires au comité de

          suivi Hydro-Québec, Agence de l'efficacité

          énergétique, l'Office de l'efficacité énergétique est

          embarquée comme partenaire dans ce projet-là pour le

          volet automobile et la diminution des gaz à effet de

          serre. Donc, on voit là la convergence du programme.

          Ça permet à différents partenaires de s'y greffer et

          d'y voir leur intérêt.
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          Ville de Laval, naturellement, qui voyait un intérêt

          à ce que ses citoyens diminuent leur consommation

          d'énergie, parce qu'on le sait, hein, sur la facture

          globale, là, c'est important. Si on a une

          augmentation de taxes de deux cents dollars (200 $) à

          proposer à notre citoyen puis qu'en même temps, on

          peut lui proposer une économie de deux cent dix

          piastres (210 $) sur la facture, pour le citoyen,

          c'est zéro. Donc, il y a une mobilisation possible

          alentour de toutes sortes d'objectifs dans une

          approche communautaire.

          Naturellement, Négawatts aussi est partie prenante,

          vous avez la pochette de Laval qui représentait deux

          parcs dans le quartier qu'on a choisi. On a choisi un

          quartier à Laval qui s'appelle Renaud-Coursol. Et on

          a intervenu dans cette communauté-là. L'analyse des

          résultats, vous allez voir, c'est assez intéressant.

          On a donc trois mille quatre cent soixante-dix-sept

          (3477) ménages potentiels; deux mille six cents

          (2600) ménages réalisables, pour les mêmes raisons

          que tout à l'heure.

          Entre autres, il y avait dans ce secteur-là beaucoup

          de HLM où les gens ne payaient pas leur énergie.

          Donc, ces gens-là étaient aussi exclus du programme,

          parce qu'il fallait que les gens paient leur énergie

          pour qu'on puisse avoir une influence sur leur
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          consommation. Donc, on parle de mille sept cent

          quarante-quatre (1744) maisons. Ça commence à faire

          des maisons. Soixante-six pour cent (66 %) de taux de

          participation.

          Et je dois vous dire, pendant qu'on réalisait le

          programme, il y avait aussi d'autres vendeurs porte à

          porte dont les thermopompes qui se servaient de nous

          autres comme porte d'entrée. Et des taux de

          participation entre soixante-six pour cent (66 %),

          soixante-six pour cent (66 %) des citoyens de Laval

          ont permis à Négawatts d'aller les aider à diminuer

          leur consommation d'énergie. C'est un taux de

          participation qui fait rougir tout ce qu'il y a

          d'intervenants dans le milieu.

          On a généré, on a proposé vingt mille (20 000)

          ménages, excusez-moi, vingt mille mesures sur

          l'ensemble des mille sept cent quarante-quatre

          (1744). Les mesures ont été adoptées pour une

          quantité de treize mille huit cents dix-neuf

          (13 819). Et on a fait un saut nous autres mêmes.

          C'est plate un peu, puis c'est le même chiffre que

          tantôt, mais ça donne ça.

          Quand on fait une présentation, quand deux chiffres

          sont pareils, c'est toujours embêtant, là. Mais quand

          on divise, ça donne soixante-six pour cent (66 %).
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          Donc, soixante-six pour cent (66 %) de taux

          d'application. Je vous rappelle que dans notre

          premier projet pilote, on parlait de quarante et un

          (41). Donc, on a été surpris un peu. C'était plus dur

          de rentrer dans les maisons à Laval, mais quand on

          était dans la maison, les gens appliquaient plus de

          mesures. Donc, il y a toute une étude sociologique

          intéressante à faire.

          Nous, on pense que les gens, les urbains entre

          autres, sont peut-être plus souples aux changements

          que les gens qui sont moins urbains. On a réussi à

          faire produire plus de négawatts par maisons à Laval

          qu'à Métabetchouan. Belle constatation. Donc, on

          parle de soixante-six pour cent (66 %) de taux de

          pénétration d'application des mesures. Vous l'avez

          par ventilation.

          Et, là, c'est la même démarche. Madame la Présidente,

          on a naturellement essayé de voir combien ça donnait

          au total. Donc, on parle de quatre cent dix mille

          dollars (410 000 $) en argent. Vous avez la

          diminution de réduction des gaz à effet de serre pour

          les maisons qui étaient au pétrole ou au gaz. Et de

          la même façon, on a regardé combien était la

          consommation globale de ces citoyens-là. On parle de

          près de trois millions de dollars (3 M$) pour mille

          sept cents (1700) maisons; quatre cent dix mille
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          (410 000 $).

          Donc, on voit que, dans ce turbinage-là, si on

          pourrait dire, quand on a turbiné à Laval, on a

          produit plus de négawatts en moyenne. Et l'économie

          moyenne est de deux cent trente-cinq dollars (235 $)

          par année à quatorze pour cent (14 %).

          La même opération, combien ça coûte au négawatts.

          Donc, on parle de sept cent soixante-huit mille

          dollars cinq cents (768 500 $), qui est le coût de

          l'intervention. On parle de cinq cent seize mille

          (516 000 $), là, qui est le coût du programme, plus

          ce que les gens ont mis, un deux cent quelque mille

          dollars. Donc, on parle de sept cent mille dollars

          (700 000 $). Ça l'a produit quarante-trois millions

          de kilowattheures (43 MkWh) ou à peu près, quarante-

          quatre millions de kilowattheures ou de négawatts.

          À ce moment-là, appliquant la même méthode. Et le

          cinq ans sur les comportements étant beaucoup plus

          solide maintenant étant donné l'étude d'effritement

          qu'on avait faite à Métabetchouan, on peut penser

          d'une production à un point sept cents le négawatt

          (1,7 ¢NW).

          Vous avez là, en fait, le résultat final de ces deux

          forages-là. On voulait venir devant la Régie pour
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          vous éclairer sur cette nouvelle façon de produire

          des kilowattheures. C'est une méthode. Ce n'est pas

          une entreprise qui vous propose ça, c'est une

          méthode. On vient vous l'expliquer la méthode.

          Et, naturellement, cette méthode-là, vous comprenez

          qu'elle génère une recommandation qui va en lien avec

          nos appréhensions de l'intervention massive dans sept

          cent cinquante mille (750 000) ménages qui est prévue

          dans le plan.

          Je vous rappelle que Hydro-Québec prévoit intervenir

          face à sept cent cinquante mille (750 000) ménages.

          Vous comprenez que, pour nous, c'est comme aller

          brûler le marché, entre guillemets, parce que si

          quelqu'un intervient déjà dans des ménages et leur

          démontre qu'ils peuvent économiser douze piastres ou

          à peu près, ça va être difficile d'y retourner la

          deuxième fois pour essayer de faire mieux.

          Donc, nous, on pense qu'on devrait faire moins de

          ménages, mais d'aller chercher le maximum de ces

          ménages-là. Et on va vous démontrer que ça coûterait

          le même prix. Donc, ce n'est pas plus cher de le

          faire de notre façon que de le faire de la façon dont

          Hydro prétend le faire.

          Donc, considérant l'intérêt de la population pour ce
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          genre d'approche-là, le taux de participation le

          démontre, et le taux d'application des mesures aussi

          le démontre. On demande à la Régie de recommander

          qu'Hydro-Québec ajoute ce type d'intervention-là dans

          son plan de façon à aller chercher le maximum

          possible de négawatts.

          Cette approche est beaucoup plus rentable qu'Hydro le

          dit dans son plan, dans sa preuve. Hydro dit avoir

          analysé les interventions personnalisées et dit

          n'avoir pas trouvé la rentabilité à ces programmes-

          là. Mais le programme utilisé pour fins de

          comparaison, c'est le programme faible revenu de

          l'Agence. Ça n'a aucun rapport avec ce genre de

          turbine-là qui a été développée. Le programme de

          Négawatts n'a aucun rapport avec la façon dont le

          programme faible revenu est livré.

          Donc, la base de comparaison est biaisée. Notre

          programme est très intéressant. On va vous produire

          un tableau qui va vous donner une démonstration de la

          rentabilité.

          En plus, dans la preuve, Hydro-Québec dit avoir fait

          un sondage en deux mille deux (2002), Omnibus, et qui

          dit que soixante et un pour cent (61 %) des gens leur

          ont dit qu'ils préféraient avoir une analyse

          énergétique par la poste plutôt que d'avoir la visite
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          d'un représentant. Soixante et un pour cent (61 %)

          des gens disent qu'ils ne veulent pas de

          représentant.

          Juste le mot représentant, je pense... moi, je n'en

          veux même pas de représentants chez moi; on sait ce

          que ça veut dire. Déjà avoir utilisé ce mot-là, ça

          biaise beaucoup la question.

          Et en plus, comment on peut penser que soixante et un

          pour cent (61 %) des gens ne veulent pas avoir de

          représentants ou d'interventions personnalisées, et

          nos résultats de taux de pénétration. Nous, c'est

          soixante-seize pour cent (76 %) Métabetchouan,

          soixante-six (66 %) à Laval.

          Donc, nous, on pense que si on est proactif, donc si

          on va utiliser cette turbine-là, c'est-à-dire si on

          met une turbine sur une communauté, on peut produire,

          et c'est vrai, ça donne des vrais négawatts.

          Donc, nous, on propose à la Régie de demander à Hydro

          de mettre ce type d'intervention-là dans leur plan.

          On a fait un tableau comparatif des deux programmes,

          donc diagnostic énergétique et le programme de

          Négawatts à base communautaire.

          Notre consultant plus en économie pourra peut-être
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          vous donner des, répondre à vos questions sur

          l'actualisation, parce que c'est un domaine que je ne

          connais, pas. Vous voyez, le nombre d'interventions

          dans le diagnostic résidentiel, on parle de sept cent

          cinquante mille (750 000) qui produiraient en moyenne

          cent trente gigawattheures (130 GWh) annuellement.

          Donc, c'est ce qui est dans la preuve.

          On parle dans la preuve de la durée de vie du

          programme. C'est un peu vague. C'est de dix ans.

          Donc, on a fait une moyenne des mesures

          comportementales et d'équipements, de la durée de vie

          des mesures, et on a dit que c'était... Excusez-moi!

      (14 h 45)

          Donc on parle pour Hydro d'une durée de vie du

          programme de dix (10) ans, ça veut dire mille trois

          cents gigawattheures (1300 GWh) total, donc

          l'économie actualisée et le coût du programme en

          dollars actualisés serait de treize millions sept

          cents (13,7 M $), les économies actualisées en

          gigawattheure (Gwh) seraient de sept cent soixante-

          sept gigawattheures (767 Gwh) pour un coût moyen pour

          Negawatts de un point soixante-dix-neuf sous

          (1,79 ¢). Donc si on prend l'ensemble des coûts

          divisé par toute la production, c'est un peu le même

          processus, ça donne un point soixante-dix-neuf sous

          le kilowattheure (1,79 ¢ Kwh). Negawatts qui

          interviendrait, hypothèse, dans cinquante mille
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          (50 000) maisons générerait cent soixante-huit

          gigawattheures (168 Gwh) d'économie annuelle en

          utilisant la durée de vie des mesures, donc notre

          hypothèse du départ qui est la durée de vie pour les

          équipements et cinq ans pour les comportements. Et là

          on a été très conservateur, on a mis cinq ans, mais

          on pense que ça dure beaucoup plus longtemps que cinq

          ans les comportements, mais dans ce cas-là on a mis

          cinq ans. Ça générerait mille deux cent cinquante-

          sept gigawattheures (1257 Gwh) pour un coût de dix-

          sept millions cinq cents (17,5 M$), donc on parle de

          neuf cent quarante mille gigawattheures (940 000 Gwh)

          actualisés pour un coût de un point quatre-vingt-sept

          cents (1,87 ¢) le négawatt, donc le kilowattheure

          économisé. Ça nous apparaît la seule base de

          comparaison possible sur des programmes. C'est le

          coût de production du négawatt qu'il faut regarder et

          non pas le coût du programme lui-même. Il faut

          regarder qu'est-ce que ça génère comme kilowattheure

          économisé. Donc on dépose ce document-là qui est en

          fait une analyse des deux programmes. Toujours dans

          le but d'éclairer la Régie sur ce qui est faisable et

          ce qui n'est pas nécessairement retenu dans le plan

          global d'efficacité énergétique.

          Ça clôture notre présentation. Comme vous voyez on

          s'est déplacé à Montréal, venant du Lac Saint-Jean.

          On trouve que Montréal a été établi loin du Lac
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          Saint-Jean. On a toute bonne foi dans toute cette

          démarche-là. On est un organisme qui est parti de

          zéro en quatre-vingt-quinze (95), donc un organisme

          qui a dix (10) ans d'existence. On est partie de

          rien, on a monté une entreprise, on a monté une

          entreprise qu'on appelle de recherche appliquée.

          C'est ce qu'on a fait, on a fait de la recherche

          appliquée en économie de l'énergie. On a créé une

          nouvelle sorte de turbine et on voulait humblement

          vous la présenter et qu'elle soit considérée au

          bénéfice des Québécois et des Québécoises, de façon à

          ce qu'on puisse aller chercher le maximum possible de

          ces négawatts-là qui sont un peu partout au Québec et

          qui sont distribués équitablement, puisqu'ils sont

          dans les ménages des gens. On vous remercie. S'il y

          a, comme d'habitude, des périodes de questions, on

          est prêt à répondre.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors peut-être qu'avant le contre-interrogatoire,

          nous allons prendre une petite pause. Alors il est

          moins cinq, alors jusque vers quatre heures et cinq

          (16 h 05), dix (10) minutes. Merci bien.

          PAUSE

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel.
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

          Oui, je prépare mes documents.

 206  Q.  Alors bonjour, Messieurs. Mes questions

          s'adresseraient à monsieur Paradis. Vous avez fait la

          présentation, vous sembliez bien connaître l'ensemble

          à titre de président.

      R.  Oui, oui, j'ai participé pas mal au montage de la

          turbine.

 207  Q.  Juste quelques questions d'entrée en matière pour que

          je replace certains éléments que j'ai lus ou qui

          peut-être m'échappaient. Je comprends que Négawatts,

          et là c'était précisé que c'est une société sans but

          lucratif. Donc pour la réalisation de vos deux

          principaux projets, parce que j'ai compris que vous

          aviez aussi de la participation ailleurs, mais comme

          partenaire avec l'Agence.

      R.  Oui.

 208  Q.  Vous fonctionnez à l'aide d'aide financière

          extérieure ou de subventions, de choses du genre?

      R.  C'est ça, exactement.

 209  Q.  Vous recevez un appui financier, de l'aide

          financière, des subventions?

      R.  Des gens qui sont partenaires des deux programmes

          dont on a parlé.

 210  Q.  On avait la liste.

      R.  C'est ça. Et pour ce qui est des autres activités, on

          est rétribué au même titre que tous les autres agents

          livreurs de l'Agence, c'est-à-dire c'est à la visite
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          et donc c'est ça. Et on est un organisme à but non

          lucratif, donc un organisme privé avec un conseil

          d'administration et on est à but non lucratif.

 211  Q.  Et quand vous parlez des autres travaux, c'est la

          collaboration avec l'Agence?

      R.  Agence de l'efficacité énergétique, exactement.

 212  Q.  À laquelle, vous me corrigerez, je crois que vous

          êtes membre du conseil d'administration de l'Agence?

      R.  Je suis membre du conseil d'administration de

          l'Agence, effectivement. Mais les mandats qu'on a de

          l'Agence relèvent d'avant que je sois au conseil

          d'administration, si ça peut vous intéresser.

 213  Q.  Il n'y a pas de problème, c'est une question. Une

          première lignée de questions qui concernent la

          méthode d'évaluation des résultats, question qui a

          été abordée, et prenez le temps. Je crois que vous

          avez les documents, les réponses aux demandes de

          renseignements de la Régie. À la question 3.2, est-ce

          que vous avez le document pas loin?

      R.  Oui. Bien, c'est Gilles qui est plus le gestionnaire

          des documents. Si vous pouvez prendre un peu de temps

          on va le trouver.

 214  Q.  Il n'y a pas de problème. Moi je n'ai pas de

          gestionnaire, alors je vais chercher moi aussi.

      R.  Je l'ai 3.2, oui.

 215  Q.  Alors vous avez 3.2. Il y a différentes étapes, c'est

          ce que j'ai compris. Trois étapes. Et à la troisième

          étape, qui est le dernier paragraphe de la page 7,
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          vous parlez à la phase 3, qu'il s'effectue, l'avant-

          dernière ligne, une évaluation indépendante. Je n'ai

          pas pu voir qui était l'évaluateur.

      R.  Je comprends votre confusion. C'est qu'en fait le

          programme avait trois phases. La phase 1 étant une

          phase de préparation et la deuxième phase étant le

          programme tel qu'on l'a livré. La troisième phase

          c'est la phase de suivi sur les comportements dont on

          vous a parlé. Donc la phase 3 qu'on parle ici, ce

          n'est pas le programme, ce n'est pas le programme à

          base communautaire qu'on a réalisé, c'est le suivi

          sur les comportements, donc la partie dont on a parlé

          après Metabetchouan.

          Donc avec nos partenaires, l'Agence a été un

          partenaire dans ce suivi-là, le CLSC a été un

          partenaire. On a fait un suivi sur les mesures

          comportementales et c'est dans deux cent vingt (220)

          ménages qu'on a fait après quatre ans.

 216  Q.  Donc, si je comprends bien, vous avez effectivement

          un rapport indépendant, vous avez parlé tout à

          l'heure...

      R.  Oui.

 217  Q.  ... sur les suivis?

      R.  C'est ça.

 218  Q.  Une période de cinq ans effectués par un

          universitaire.

      R.  Quatre ans.
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 219  Q.  Quatre ans, pardon.

      R.  Quatre ans, effectué par monsieur Jean Désy qui est

          un chercheur à l'Université du Québec à Chicoutimi,

          rapport qui est disponible à l'Agence et qu'on peut

          rendre disponible pour la Régie.

 220  Q.  Vous pouvez rendre disponible le document, oui?

      R.  On l'a déposé, je pense.

 221  Q.  Vous l'avez déjà déposé?

      R.  Je pense qu'on a déposé le rapport.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, il est en annexe aux questions de la Régie.

      R.  Absolument.

          Me SIMON TURMEL :

          En annexe papier, seulement et non pas par courriel?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est possible, oui, seulement papier.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors on va vérifier puis on clarifiera le tout.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je l'avais indiqué dans la lettre de transmission

          d'ailleurs.

      R.  De toute façon on l'a ce rapport. Et ce rapport, je

          pense qu'on l'avait déposé parce que c'est un élément

          important du suivi du programme.

          Me SIMON TURMEL :

 222  Q.  Alors c'est un élément qu'on va vérifier parce qu'il

          y avait effectivement des pièces qui ont été jointes

          à la preuve aux réponses de demande de renseignements
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          de Négawatts, mais certains documents ont été

          produits uniquement en copie papier et non pas par

          courriel. Alors il est possible que certaines

          informations ne nous ont pas été transmises.

      R.  Ce n'est pas grave, ce n'est pas grave.

 223  Q.  On va s'entendre.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, entendons-nous. Ça vous a été transmis mais par

          copie papier. Je vous avais fait un envoi directement

          à Hydro-Québec. Vous l'avez, je le vois ici, là.

          Me SIMON TURMEL :

          Bien oui. C'est pour préciser, Madame la Présidente,

          c'est que je l'ai commandé à la Régie pour l'obtenir.

          Mais je vais revenir sur ce point-là, c'est un

          détail.

 224  Q.  Alors si on suit sur cette lignée. Donc on reviendra

          sur la question de l'étude. Vous n'avez pas d'étude

          indépendante, comme je l'avais pensé par la lecture à

          l'étape 3, pour faire un suivi?

      R.  La phase 3 c'est le suivi.

 225  Q.  Oui.

      R.  La troisième visite ce n'est pas la phase. La

          troisième visite ça fait partie de la phase 2 du

          programme.

 226  Q.  O.K. Mais on n'a pas de rapport d'évaluation des

          résultats après une phase 3 ou quelque chose comme

          ça?

      R.  Après la troisième visite on fait une évaluation du
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          programme complet par quelqu'un d'indépendant, c'est

          ça que vous demandez?

 227  Q.  Oui, oui, oui.

      R.  Non, on n'a pas ça. On avait notre comité de suivi

          dont Hydro-Québec, l'Agence et tous les autres

          partenaires faisaient partie. On fait des réunions

          sur ce rapport-là. Le rapport a été déposé aux

          partenaires et, suite au dépôt du rapport, on n'a pas

          eu de commentaires de nos partenaires.

 228  Q.  Et ce n'est pas un rapport sur les résultats des

          économies tangibles à savoir est-ce qu'ils ont été...

          Quand vous dites le comité de suivi qui a été établi,

          si je comprends bien la lecture de votre document, je

          vais vous laisser le droit de parler sans problème,

          c'est un comité de suivi sur l'évolution du

          programme, des choses du genre, c'est ça?

      R.  Et sur le rapport, le rapport a été déposé, le

          rapport est en preuve. Les rapports de Laval et de

          Metabetchouan sont en preuve. Ils sont en preuve. On

          pourrait les déposer.

 229  Q.  Alors vous avez deux rapports que vous pourriez

          déposer?

      R.  Oui, il y a deux rapports. Ils ne nous ont pas été

          demandés, remarquez.

 230  Q.  O.K. Il n'y a pas de problème. Alors engagement

          numéro 1, rapport d'évaluation, comment vous

          l'appelez?

      R.  Rapport du projet pilote à Metabetchouan et rapport
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          du projet pilote à Laval, c'est comme ça que ça

          s'appelle.

 231  Q.  Alors voilà.

      R.  Rapport final qui a été déposé aux différents

          partenaires dont Hydro-Québec aux deux occasions.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ça sera l'engagement numéro 1 de Negawatts.

      R.  Ça nous fait plaisir même de diffuser nos rapports.

          ENG. NEGAWATTS-1 :  Rapports des projets pilotes à

                              Metabetchouan et Laval

      (16 h 20)

          Me ANDRÉ TURMEL :

 232  Q.  J'ai retenu lors de votre présentation et je crois

          que je l'ai lu à quelques endroits également, je vais

          vous y référer, que vous travaillez à partir, et je

          le mets entre guillemets, mais je ne veux pas changer

          vos mots, à partir de l'historique de consommation du

          client ou du consommateur?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Oui, c'est bien ça.

 233  Q.  Et quand on parle d'historique, je présume qu'on

          parle de facture?

      R.  Oui.
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 234  Q.  Document papier, facture là?

      R.  Oui.

 235  Q.  Et à la question, et on voit ça également aux pages

          37, ce n'est pas nécessairement la page 37 et 40,

          vous émettez des résultats d'économies par rapport

          aux factures antérieures et on a vu les chiffres pour

          Métabetchouan, un montant cent quarante (140),

          quelques dollars par mois et semblable mais plus

          élevé pour Laval?

      R.  Oui.

 236  Q.  A partir d'analyses de facturation, c'est ce que j'ai

          pu?

      R.  Non, non, non. On est partis de la facturation des

          clients pour produire le bilan énergétique...

 237  Q.  Oui.

      R.  ... des clients. Pour ce qui est de mesurer les

          économies d'énergie...

 238  Q.  Oui.

      R.  ... on a la même opinion qu'Hydro-Québec sur la

          mesure, sur la facture. On pense que ce n'est pas

          faisable, je pense madame Guimont nous a fait la

          démonstration hier que c'était irréalisable quand la

          belle-mère s'en va, les garçons ont trois blondes, ce

          n'est pas faisable de faire et je souscris à ce que

          madame Guimont a dit hier, elle a parfaitement

          raison.

          Et nous, on n'a pas prétendu être meilleurs qu'Hydro
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          là-dessus. On n'a pas fait de suivi sur la facture

          après.

 239  Q.  Vous n'avez pas fait de suivi?

      R.  On a fait la même méthode qui est proposée dans le

          plan d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec,

          c'est... on a cumulé les économies générées par les

          gains unitaires de mesure.

 240  Q.  Et lorsqu'on voit...

      R.  Mais pour estimer le profil de consommation, le

          premier volet du rapport, c'est-à-dire combien en

          chauffage, combien en eau chaude, combien pour les

          électro-ménagers, effectivement on prenait la facture

          du client.

 241  Q.  Pour évaluer les montants?

      R.  Sa facture actuelle.

 242  Q.  Sa facture actuelle?

      R.  Et sa consommation donc sa ventilation de

          consommation.

 243  Q.  Et je vais vous dirigez à la page 37 de votre

          mémoire.

      R.  Ça ne sera pas long.

 244  Q.  Il n'y a pas de problème. C'est le tableau comparatif

          des objectifs visés et des résultats obtenus et je

          vais prendre uniquement Métabetchouan?

      R.  Oui, allez-y. Colonne 3, commentaires?

      R.  Oui.

 245  Q.  Deuxième case :
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                         La réduction moyenne...

          et je lis :

                         ... de la facture d'énergie chez les

                         ménages participants est de 146 $ par

                         année.

      R.  Oui.

 246  Q.  Alors, il y a une réduction sur la facture et là, je

          vais faire un lien avec une question de la Régie et

          on, gardez votre ouvert mais on va aller à la

          question 3.3 de la Régie laquelle vous demande dans

          sa demande de renseignements :

                         Quelle est l'année de référence?

          Et vous répondez à cette réponse que :

                         La réduction moyenne concerne l'année

                         97-98.

          Si je comprends de la réponse, vous avez plutôt

          indiqué l'année de l'économie?

      R.  Voilà.

 247  Q.  Mais l'année de référence, vous avez référé à quelle

          période pour évaluer le cent quarante-six dollars

          (146 $) d'économie?

      R.  On a référé, je veux dire, le cent quarante-six
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          dollars (146 $), c'est une moyenne, c'est une moyenne

          du résultat...

 248  Q.  Oui.

      R.  ... de tout le programme pendant l'année là, qui est

          citée.

 249  Q.  Bon. mais si je prends une personne simplement,

          d'ailleurs on a vu tous les deux le vidéo mai peut-

          être d'autres personnes ont vu, écoutent la TV comme

          moi...

      R.  Oui, vous êtes chanceux.

 250  Q.  ... on voit les gens qui...

      R.  Vous êtes chanceux.

 251  Q.  Merci. Alors, puis je les ai vu en bloc, ces...

      R.  Oui, on n'est pas inquiets.

 252  Q.  Et alors, on voit les gens qui ont la facture, hein?

          Les gens exhibent leur facture puis ils disent,

          « bon, cent quarante dollars (140 $) ou cent

          quarante-deux (142 $) », pouvez-vous me dire comment

          vous avez normalisé le tout. Vous comprenez les

          concepts de normalisation?

      R.  Oui, mais regardez, je veux juste vous dire qu'on

          a...

 253  Q.  Qu'on m'a expliqué à moi.

      R.  Il y a juste vous et moi qui a vu le vidéo là et dans

          le vidéo, ce n'est pas la facture, quand on voit la

          facture - excusez-moi, Madame la Présidente, si on

          parle d'un vidéo qu'on n'a pas vu.
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          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Excusez-moi, je voudrais faire un commentaire sur le

          vidéo là. On a décidé de ne pas le passer là, je

          comprends que vous voulez vous servir d'un exemple

          mais qui n'a pas été produit là, donc, je vous...

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, ne parlons pas du vidéo.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          S'il vous plaît?

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, parlons de la... c'était juste un exemple pour

          concrétiser qu'on fonctionne avec facture ici...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je comprends, c'est pour ça que j'ai laissé aller là

          mais, s'il vous plaît?

          Me SIMON TURMEL :

          Il n'y a pas de problème.

          LA PRÉSIDENTE :

          On ne peut pas gagner sur les deux plans, Maître

          Turmel.
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          Me SIMON TURMEL :

 254  Q.  Alors, vous pouvez retirer ce que j'ai dit. Je

          parlais tout simplement de la réduction moyenne de la

          facture, la réponse qui est donnée à 3.3, on dit

          « réduction moyenne » alors, je cherche juste à

          savoir la normalisation, comment vous l'avez

          effectuée, le concept de normalisation par rapport à

          l'année de référence? Autrement dit, est-ce que vous

          avez tenu compte...

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Écoutez...

 255  Q.  Je vais vous aider un peu.

      R.  Oui, je comprends.

 256  Q.  Est-ce que vous avez tenu compte des ajustements

          climatiques par rapport à l'année antérieure des

          économies?

      R.  Regardez, Monsieur l'avocat, quand c'est écrit

          « réduction moyenne de la facture d'énergie »...

 257  Q.  Hum, hum.

      R.  ... c'est une erreur. C'est « réduction moyenne

          d'énergie. » Ce n'est pas sur la facture et je viens

          de vous expliquer qu'on calculait les économies

          d'énergie comme dans le plan d'efficacité énergétique

          d'Hydro-Québec en faisant la somme des économies

          unitaires.

          On n'a pas calculé les économies d'énergie à partir
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          de la facture du client, madame Guimont l'a démontrée

          hier que ce n'était pas faisable. Ce qu'on a fait

          avec la facture du client, c'est établir son profil

          de consommation.

          Une fois qu'on fait le profil de consommation, vous

          m'écoutez oui?

 258  Q.  Oui, oui, oui, excusez-moi.

      R.  Une fois qu'on a fait le profil de consommation, on

          ne s'occupait plus de la facture du client.

 259  Q.  Donc, c'est clair. Alors, la normalisation...

      R.  Donc...

 260  Q.  Pardon, le profil maintenant? Le profil que vous avez

          fait?

      R.  Oui.

      R.  Était-il normalisé?

      R.  C'est un profil qui était fait à l'aide d'un logiciel

          qu'on avait fait en collaboration avec l'Agence

          d'efficacité énergétique et ce profil-là de

          consommation nous permettait de ventiler la

          consommation par usage.

 261  Q.  Hum, hum.

      R.  C'est tout.

 262  Q.  Et quand je dis normaliser, si je vous guide avec des

          points plus précis, est-ce que ce logiciel permettait

          de tenir compte d'un ajustement climatique, vous

          savez, d'une année à l'autre, ce n'est pas toujours,

          on l'a vécu?

                               - 285 -

          R-3473-2001                           PANEL NEGAWATTS

          20 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                              Me Simon Turmel

      R.  Je pense vous ne comprenez pas ce qu'on faisait avec

          cette facture-là...

 263  Q.  C'est peut-être... je ne parle pas de la facture, je

          parle du profil que vous avez tracé.

      R.  Oui. Bien, le profil en fait là, il n'a pas besoin

          d'être normalisé. Mettons que vous avez deux mille

          dollars (2000 $) de facture d'électricité...

 264  Q.  Hum, hum.

      R.  ... c'est ça vous avez payé là. Vous l'avez sorti de

          votre compte de banque. C'est de la vrai argent, ça

          n'as pas besoin d'être normalisé et ce qu'on disait

          aux client, c'est qu'à partir, tu as payé deux mille

          dollars (2000 $) de consommation d'énergie, dans ce

          deux mille-là (2000 $), il y en a huit cent (800 $),

          c'est du chauffage...

 265  Q.  Hum, hum.

      R.  ... il y en a deux cent (200 $) que c'est de l'eau

          chaude, il y en soixante et quinze (75 $) que c'est

          le frigo, il y en une autre partie...;  donc, ce

          n'est qu'une ventilation de sa dépense énergétique,

          comprenez-vous? Ça fait que c'est, il n'y a pas

          d'actualisation à faire là, c'est la réalité.

 266  Q.  O.K.

      R.  Est-ce que c'est clair?

 267  Q.  Oui, bien, je vais vérifier si c'est bien clair.

          C'est clair.

      R.  Merci.

 268  Q.  On a bien compris et c'était également très clair,
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          les deux projets pilotes Métabetchouan et Laval. On

          voit que ce sont des projets pilotes comme ça

          s'appelle puis c'était dans des, deux, dans des

          communautés ou des petits projets de quelques

          participants. A votre connaissance, avec votre

          expérience, est-ce que vous connaissez l'application

          de tels projets à une grand échelle et quand je parle

          d'une grande échelle, c'est national, avez-vous déjà

          vu à travers le monde ou à travers le Canada?

      R.  Non.

 269  Q.  C'est clair.

      R.  C'est nouveau, hein...

 270  Q.  Non, non...

      R.  Si, ça c'était fait ailleurs, on aurait été bien

          surpris.

 271  Q.  Vous auriez été surpris?

      R.  C'est une nouvelle turbine, c'est une nouvelle façon

          de faire, donc, non.

 272  Q.  L'inventeur!

      R.  Non, on ne l'a pas vu Monsieur.

 273  Q.  Non? C'est correct, c'était également clair. Là,

          peut-être que vous y avez répondu mais vu que ce sont

          des questions tellement parfois techniques mais,

          bien, j'avais préparé la question avant le vidéo mais

          vous allez me guider parce que vous avez précisé

          certains points mais peut-être pas tous les points.
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          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Si vous voulez, on peut le passer le vidéo, hein?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Ça ne me fait rien.

          Me SIMON TURMEL :

          Vous avez certainement compris que c'était avant la

          présentation.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, mais...

          Me SIMON TURMEL :

          J'ai le vidéo en tête.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ça a l'air de vous avoir marqué, peut-être que vous

          n'auriez pas dû vous objecter à ce moment-là.

          Me SIMON TURMEL :

          J'allais faire une farce mais c'est peut-être

          déplacé.

 274  Q.  Alors, selon votre réponse à la question 19a)

          d'Hydro-Québec, c'est à la page 16. Une négawatts...

          19a), peut-être que ce n'est pas utile de vous

          diriger directement, je vais vous le lire, vous dites

          que :
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                         Vous ne tenez pas compte des effets de

                         distorsion.

      R.  Oui.

 275  Q.  Est-ce que ça s'applique également cette réponse-là

          aux distorsions techniques.

 276  Q.  Oui.

 277  Q.  Donc, tout ce qui comprend les effets croisés, effets

          cumulatifs?

      R.  Oui.

 278  Q.  Oui, pour les deux? Croisés, cumulatifs...?

      R.  Oui, croisés, nous on a une évaluation, nous, on

          pense que l'étude et les chiffres qui sont utilisés

          par Hydro-Québec, entre autres, en ce moment, sont

          surévalués par rapport à la réalité.

          Dans le cadre de nos deux projets pilotes où entre

          autres nos partenaires étaient entre autres des

          comités de suivi, on n'a jamais eu aucune indication

          d'un aucun de ces partenaires-là que fallait prendre

          en compte dans ce cas-là l'effet croisé et du côté de

          l'effet croisé, nous, on pense qu'il devrait y avoir

          une étude qui devrait être refaite sur les effets

          croisés, nous, on pense qu'il y en a mais on n'est

          pas capables de fixer ce taux d'effets croisés-là

          parce que l'étude date de quatre-vingt-douze (92) et

          on la conteste cette étude-là, donc étant donné qu'on

          ne pouvait pas établir ce chiffre-là, on n'en a pas

          tenu compte dans nos résultats.
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          Mais même si on tenait compte au pourcentage

          qu'Hydro-Québec en a tenu compte, notre programme

          serait encore très, très rentable, ça fait que ce

          n'est pas, ce n'est pas déterminant dans ce cas=là.

 279  Q.  Vous avez parlé également, Monsieur Paradis, de

          l'effet d'effritement et ça, je ne l'avais pas vu

          dans votre preuve mais c'est peut-être indiqué vu

          qu'il y a beaucoup de preuve mais je l'ai plus vu

          particulièrement dans votre présentation que l'effet

          d'effritement était compensé par l'effet de

          renouvellement. Est-ce que vous avez une évaluation

          sur cet effet de renouvellement-là? De quelle manière

          vous la déterminez?

      R.  On n'a pas, on a répondu d'ailleurs qu'on n'a pas

          évalué cet effet de...

 280  Q.  De renouvellement.

      R.  De renouvellement-là parce qu'on n'a pas les moyens,

          on est une petite organisation, on n'a pas les moyens

          de faire ce genre d'étude-là mais il y en a un, c'est

          sûr et on pense que le Distributeur aurait dû dans sa

          preuve, lui, l'évalué cet effet-là et le

          comptabiliser dans la machine en additionnant comme

          je vous ai dit, Madame la Présidente, ça soustrait

          tout le temps, mais en modifiant la machine, peut-

          être qu'il y aurait eu moyen d'évaluer ces effets-là.

          Hydro a tous les moyens pour évaluer ces effets-là.

          Nous, on n'avait pas ces moyens-là et humblement,
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          dans le cadre de notre dépôt de preuve, on n'avait

          pas les moyens pour évaluer les effets qu'on

          constate, par contre, mais qui n'ont pas été pris en

          compte.

 281  Q.  Je vais attirer votre attention sur l'une des

          acétates de tout à l'heure mais elle ne sont pas

          numérotées. C'est celle qui traite des fameuses

          piscines.

      R.  Oui.

 282  Q.  Oui, c'est effectivement qui référait entre autres

          aux chiffres de notre expert ce matin...

      R.  Oui, oui.

 283  Q.  ... du nombre de piscines et tout ça et, est-ce que

          tout le monde l'a? La dernière ligne dans le bas,

          c'est marqué en gros « Négawatts produits » c'était

          écrit assez gros.

      R.  Oui.

 284  Q.  Je vais juste prendre quelques minutes pour tout le

          monde.

      R.  Ah, O.K.

          M. JEAN-NOEL VALLIÈRES :

          Le titre de la page?

          Me SIMON TURMEL :

          Ah, il n'y a pas de titre.
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          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est à peu près au milieu du document là, on

          s'excuse là...

          M. JEAN PARADIS :

          Il n'y a pas de page.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          ... on a terminé à une heure tardive, on n'a pas

          remarqué qu'il n'y avait de numéros de page mais

          c'est à peu près au milieu là, je ne sais pas si vous

          le voyez bien?

          Me SIMON TURMEL :

 285  Q.  Est-ce que tout le monde l'a?  Oui. Et alors, on voit

          qu'il y a..., là, c'est moi qui l'ai égarée. Alors,

          on peut lire « Économies moyennes par année selon la

          force du moteur », il est indiqué « trois mille neuf

          cent soixante et quatorze kilowattheures

          (3974 kWh). » Si je vous réfère puis c'est une

          explication que je vous demande sur les données parce

          qu'il y a beaucoup de données, à l'annexe 1 qui a été

          transmise suite aux réponses aux demandes de

          renseignements de la Régie, en copie papier

          seulement, est-ce que vous avez l'annexe 1? A la page

          28, est-ce que vous l'avez également?

      R.  Oui, je sais, vous parlez du répertoire de mesures?

      R.  Je dis page 28, pardon, c'est... à la page 42, oui,
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          c'est le répertoire des mesures, effectivement, page

          42 et là, vous retenez le chiffre de trois mille neuf

          cent soixante et quatorze kilowattheures (3974) kWh)

          pour la piscine alors qu'on retrouve dans le

          répertoire qui avait été demandé à la Régie, par la

          Régie, pardon, un chiffre qui est indiqué,

          « Installer une minuterie pour le moteur de la

          piscine », on lit en kilowattheures « deux mille

          quatre cent quarante-neuf (2449) »?

      R.  Oui.

 286  Q.  Bon. On a deux mille quatre cent quarante neuf (2449)

          dans le répertoire et trois mille neuf cent soixante

          et quatorze (3974) dans la présentation et là, ce

          n'est pas une soustraction, c'est une addition?

      R.  Oui? Vous voulez savoir pourquoi?

 287  Q.  Oui, je veux...

      R.  Oui. Dans notre programme, nous, on a pris le chiffre

          le plus bas pour être plus conservateur que le LTEE

          l'était dans son étude. C'est la seule explication

          donc, on s'est donnés une marge de manoeuvre.

          Dans l'étude du LTEE, c'est ce qu'on démontrait comme

          étant l'économie par heure d'interruption et nous, on

          a pris un pourcentage plus bas pour être plus

          conservateur par rapport à cette étude-là. C'est la

          seule raison. Et je dois vous dire que le répertoire

          a été soumis à tous nos partenaires dans les deux

          projets.
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      (16 h 35)

 288  Q.  Autre question, Monsieur Paradis : vous avez le même

          document - non, ce n'est pas le même document,

          pardon. Aux demandes de renseignements d'Hydro-

          Québec, à la page 24 - vous l'avez?

      R.  Oui, ça s'en vient.

 289  Q.  C'est un tableau.

      R.  Oui.

 290  Q.  Ventilé, chauffage, éclairage, piscine et

          électroménagers.

      R.  Oui, je l'ai.

 291  Q.  Alors toujours une question de précision, si on va à

          la case « Électroménagers »...

      R.  Oui.

 292  Q.  ... on descend.

      R.  Oui.

 293  Q.  « Utiliser la laveuse et la sécheuse de façon

          efficace », pouvez-vous me préciser que veut dire,

          uniquement pour la laveuse, qu'est-ce que c'est une

          utilisation de façon efficace?

      R.  Je vais vous passer le coordonnateur.

 294  Q.  Oui, il n'y a pas de problème.

          M. GILLES GIRARD :

      R.  En fait, c'est chargement plein, finalement.

 295  Q.  C'est le?

      R.  L'utiliser lorsqu'elle est pleine, le chargement le

          plus plein possible.
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 296  Q.  Le chargement le plus plein possible?

      R.  Oui, pour la laveuse, spécifiquement.

          Me SIMON TURMEL :

          Pour la laveuse. Juste une minute, je cherche... Si

          vous me permettez, Madame la Présidente, juste une

          seconde pour...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr.

          Me SIMON TURMEL :

 297  Q.  Est-ce que ça peut comprendre - c'est toujours des

          éclaircissements, c'était monsieur Girard?

          M. GILLES GIRARD :

      R.  Girard. Gilles Girard.

 298  Q.  Est-ce que ça peut comprendre également, parce que

          là, je réfère au répertoire, est-ce que ça peut

          comprendre également laver et rincer à l'eau froide?

      R.  Non.

 299  Q.  Parce que là, j'étais au répertoire, à la page 28,

          qui était l'annexe 1, et je voyais une liste :

                         Conditions d'utilisation idéales :

                         -    ne pas faire fonctionner

                              l'appareil lorsqu'il est plein
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      R.  Ça ne concerne pas l'eau chaude.

 300  Q.  O.K. Puis ce qui est écrit à la page 28, en fait, il

          faut je retire le « laver et rincer à l'eau froide »?

      R.  Tout à fait.

 301  Q.  Qui est inscrit à la page 28?

      R.  Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Alors je vous remercie bien, messieurs, pour

          votre collaboration.

          M. MARTIN POIRIER :

      R.  Ça nous a fait plaisir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Simard, est-ce qu'il y a des questions?

          Alors on est absent. Maître Tardif?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs.

 302  Q.  Hier, lors de la présentation, plus particulièrement

          de madame Guimont et des acétates, à l'acétate numéro

          2, on avait un acétate qui disait que la conception

          du PGEÉ était sur des bases solides et qu'on avait

          une expérience mise à profit, et on faisait référence

          à une consultation des clients, des partenaires

          potentiels et des joueurs du marché.
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          J'aimerais savoir, est-ce que vous, Négawatts, vous

          avez été consultés par Hydro-Québec Distribution à

          titre de partenaire potentiel et joueur dans le

          marché?

          M. MARTIN POIRIER :

      R.  Non.

 303  Q.  Je m'en vais à la présentation, c'est un peu, je vous

          dirais, difficile de...

      R.  Il n'y a pas de pagination, on s'en excuse.

 304  Q.  C'est ça, j'essaie juste de bien vous référer. C'est

          l'objectif fixé - si on peut fonctionner comme ça -

          et c'est le choix des programmes.

      R.  Oui.

 305  Q.  Et j'ai entendu ce que vous avez écrit là, vous

          l'avez répété :

                         Nous pensons même qu'il serait

                         nuisible à moyen terme.

                         Pour le client ce programme fera « la

                         fausse démonstration » qu'il n'y a pas

                         d'intérêt à économiser l'énergie.

                         Qu'il ne peut presque rien faire pour

                         diminuer sa facture d'électricité.

                         Pire, il développera une attitude de

                         laxisme face à sa consommation

                         d'énergie.
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          Nous représentons des clients résidentiels et

          j'aimerais savoir, quand vous faites cette

          affirmation-là, est-ce que vous pouvez me donner les

          bases sur lesquelles vous en arrivez à pareille

          conclusion, qui est quand même assez importante pour

          les clients que je représente et si vous pouvez nous

          donner les bases sur lesquelles vous faites cette

          affirmation-là et est-ce qu'on peut s'y fier, nous,

          comme étant une conséquence très probable en raison

          de l'expérience que vous avez, et comment vous en

          arrivez à cette conclusion-là? C'est important pour

          nous.

          M. JEAN PARADIS ;

      R.  Bien nous, voyez-vous, on a fait une intervention sur

          le terrain, on est allés dans les maisons, vous

          comprenez qu'on a fait presque dix mille (10 000)

          visites dans les deux projets pilotes, c'est ça que

          ça veut dire. On est allés donc, et quand on est

          allés rencontrer les gens, ce qu'on a constaté, c'est

          qu'il fallait qu'il y ait des résultats. Quand on va

          les voir, il faut que ce que ça donne, ça donne un

          résultat tangible, un résultat qui va être

          significatif.

          Et si vous allez à l'acétate qui suit, la prévision

          du programme pour les sept cent cinquante mille

          (750 000) ménages, c'est une moyenne de cent
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          soixante-treize kilowattheures (173 kWh) par année.

          Ça nous apparaît, nous - et ça, c'est une

          interprétation suite à notre vécu - si on avait été

          dans les ménages et qu'on avait ressorti de la maison

          avec douze dollars (12 $) d'économies, en moyenne, je

          pense qu'on ne serait plus là, je pense que les gens

          auraient été convaincus qu'il y avait, dans le fond :

          « Pourquoi venir nous voir pour douze piastres

          (12 $)? » On aurait créé, dans le milieu, un effet,

          qu'on n'a pas étudié sociologiquement par des études

          mais...

 306  Q.  Il n'y a aucune étude que vous...

      R.  ... notre interprétation, c'est qu'on aurait créé un

          effet, un effet inverse de ce qu'on aurait voulu,

          c'est-à-dire qu'on aurait fait la démonstration - et

          c'est pour ça qu'on dit « fausse démonstration » - on

          aurait fait la fausse démonstration, en ne faisant

          que ce genre d'intervention-là, qu'il n'y avait rien

          à faire pour les ménages.

          Alors que nous, sur le terrain, quand on a réalisé

          nos projets pilotes, avec notre turbine, notre

          méthode, on a constaté le contraire. Donc on pense

          que ça va - excusez-moi l'expression anglaise -

          « scraper » le marché si on fait ça, ça va créer une

          mauvaise impression, une mauvaise attitude chez les

          ménages qui vont avoir participé au programme.
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          C'est notre interprétation, c'est notre façon de voir

          les choses. Nous, on pense qu'on devrait plutôt

          intervenir d'une autre façon pour aller chercher le

          maximum de négawatts possible.

 307  Q.  Un autre endroit, qui était toujours dans l'objectif

          fixé, c'est l'acétate qui est immédiat après celui

          qui est intitulé « Les impacts du PGEÉ sur les

          revenus requis » et l'acétate qui suit est :

          « L'impact des programmes passés ».

          Et je n'ai pas compris votre explication et

          j'aimerais peut-être que vous la repreniez, pour mon

          bénéfice à tout le moins, puisque ce que vous nous

          dites, c'est qu'on devrait comptabiliser l'effet

          récurrent, si j'ai bien compris, des programmes

          passés qui sont toujours bénéfiques à l'heure

          actuelle et donc ça devrait avoir un apport, ça, dans

          la machine à additionner quand elle a une fonction

          additionner.

      R.  C'est ça. En fait, peut-être que, Martin, tu pourrais

          plus en parler, ça fait référence à un des tableaux

          que Hydro-Québec a déposés en preuve.

          M. MARTIN POIRIER :

      R.  Oui. En fait, ce qu'on dit, c'est que ça a été

          décidé, c'est une décision d'amortir les dépenses sur

          cinq ans. Nous, on pense que, tout comme tout

          équipement de production, ça aurait pu être amorti
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          sur la durée de vie des mesures.

 308  Q.  Hum-hum.

      R.  Ce qu'on dit, étant donné que toutes les dépenses

          sont concentrées sur cinq ans, et qu'on considère les

          coûts évités par ailleurs sur une longue période,

          est-ce qu'on ne pourrait pas, on devrait, en fait,

          considérer aussi les coûts évités des programmes

          passés, dont les coûts sont déjà amortis. Parce que

          ces programmes-là génèrent encore des économies

          d'énergie.

 309  Q.  Je vais vous poser la question clairement : est-ce

          que la solution, ou la correction que vous voulez

          voir apparaître dans la méthode, est-ce qu'elle va à

          l'encontre de la décision qui a été prise d'amortir

          ça sur cinq ans...

      R.  Pas du tout.

 310  Q.  ... ou on peut faire ça...

      R.  Pas du tout, on continue à amortir sur cinq ans.

 311  Q.  Mais expliquez-moi donc...

      R.  C'est simplement qu'on ajoute...

 312  Q.  ... comment qu'on incorpore ça dans la décision

          d'amortir sur cinq ans?

      R.  On ajoute à l'impact tarifaire, dans le fond,

          l'impact des programmes passés, qui est un impact à

          la baisse étant donné qu'il y a des coûts évités.

 313  Q.  Très bien. Merci. Deux petites questions, puis je

          vais les poser à beaucoup d'intervenants qui vont

          venir - j'ai commencé : croyez-vous que Hydro-Québec
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          devrait favoriser l'adoption d'une version bonifiée

          du Code modèle national de l'énergie pour les

          habitations, la version, est-ce que Hydro-Québec ne

          semble pas, il n'y a pas un code qui est encore, il

          est en voie de venir, est-ce qu'on devrait faciliter

          et promouvoir dès maintenant les modifications qui

          vont apparaître incessamment lors de l'adoption?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Vous me demandez mon opinion?

 314  Q.  Oui.

      R.  Oui. Bien évidemment.

 315  Q.  Et en tant que - j'ai vu que vous avez fait plusieurs

          interventions dans le marché - croyez-vous que Hydro-

          Québec devrait à tout le moins exiger une preuve

          d'installation par un membre de la Corporation des

          maîtres-électriciens du Québec au niveau des

          thermostats, notamment - votre opinion si vous en

          avez une?

      R.  Bien, nous, écoutez, c'est vraiment en dehors de mes

          capacités personnelles d'évaluation.

 316  Q.  Très bien.

      R.  Je ne suis pas un électricien puis je ne suis pas

          capable de vous le dire.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Ça me convient. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Neuman?

          (16 h 50)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 317  Q.  Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Bonjour, messieurs. Dominique Neuman pour

          Stratégies énergétiques et le Groupe STOP. J'ai

          seulement quelques petites questions. Au niveau du

          suivi des deux projets pilotes. Si j'ai bien compris,

          notamment la réponse que vous avez donnée tout à

          l'heure, dans votre suivi, pour obtenir les chiffres

          qui sont mentionnés, vous prenez les économies

          unitaires d'énergie qui étaient déjà prévues pour les

          différentes mesures que vous avez proposées et vous

          vérifiez si ces mesures ont été appliquées, et sont

          toujours appliquées à l'époque du suivi, donc dans

          les ménages concernés. Et donc si elles le sont, vous

          appliquez... vous multipliez les économies unitaires

          d'énergie par mesures par le nombre de ménages qui

          ont... chez qui vous avez observés, qu'ils avaient

          toujours ces mesures-là lorsque vous avez effectué le

          suivi. C'est bien ça?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Lors de la troisième visite, lorsqu'on fait la

          troisième visite chez le client, chez la personne,

          chez le citoyen, on vérifie si des mesures ont été
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          appliquées, et si elles ont été appliquées, oui, on

          les met dans le compteur de Négawatts en « gling

          gling ».

 318  Q.  Dans le logiciel, oui.

      R.  Oui, dans le logiciel. Et on additionne. Et c'est la

          même méthode qui est prévue par Hydro-Québec dans le

          plan, sauf qu'Hydro pense vérifier l'application des

          mesures par sondage. Nous, on n'a pas fait de

          sondage, on est allé le voir.

          Donc, ce qui est prévu dans... pour mesurer

          l'application des mesures dans le programme, dans le

          plan d'Hydro-Québec, entre autres dans le programme

          de sept cent cinquante mille (750 000) analyses

          énergétiques, c'est un sondage. Nous, on le fait de

          visu, on va voir, dans une troisième visite on va

          vérifier cette application-là.

 319  Q.  Je comprends ce que vous avez dit quant à la

          fiabilité de la méthode de comparaison des factures

          et je comprends que vous rejoignez les propos des

          témoins d'Hydro-Québec là-dessus. Mais est-ce qu'il y

          a, ne serait-ce que sur un échantillon, est-ce qu'il

          y a la moindre validation que vous faites au niveau

          des factures pour vérifier si, effectivement, si tous

          ces beaux chiffres se traduisent par quelque chose,

          s'il y a quelque chose de visible dans les factures

          des clients?
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          Et je comprends qu'il y a toutes sortes de paramètres

          qui sont autres qui peuvent influencer les factures,

          la composition du ménage et les factures climatiques

          et autres. Y a-t-il quelque validation que vous

          faites au niveau des factures?

      R.  Je vous renvoie au verbatim de madame Guimont d'hier.

          Je trouve que je ne peux pas mieux m'exprimer

          qu'elle. Si ce n'est pas possible, on ne l'a pas

          fait.

 320  Q.  Je vais passer à un autre sujet. Vous avez fait des

          commentaires que je dirais sévères à l'endroit du

          programme de diagnostic individuel qui est proposé

          par Hydro-Québec dans le présent PGEÉ. Et vous

          proposez que soit ajouté au PGEÉ un programme par

          lequel, si je comprends bien, corrigez-moi si

          j'utilise des termes incorrects, d'une certaine

          manière, Hydro-Québec impartirait ce type de

          diagnostic résidentiel auprès d'organismes

          communautaires, pas nécessairement vous, mais en tout

          cas qu'Hydro-Québec ferait faire ce type de

          diagnostic par des organismes qui adopteraient une

          approche communautaire. C'est bien... Est-ce que

          c'est ce que je dois comprendre de vos propos?

      R.  Ça ne fait pas partie de notre recommandation que ce

          soit des organismes communautaires. Ce programme-là

          pourrait très bien être implanté par Hydro-Québec

          elle-même. On n'a pas d'indication dans ce sens-là.
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          Je reviens sur le fait. On vient proposer une

          méthode, on ne vient pas proposer une entreprise, et

          on ne vient pas proposer aussi des sous-contractants

          à un programme. C'est un programme qui est efficace,

          et on pense qu'Hydro devrait le mettre en place et ça

          pourrait être fait par Hydro assurément.

 321  Q.  O.K. Donc, je comprends, ça précise mon

          interrogation. Oui, vous alliez ajouter quelque

          chose?

      R.  Oui. Ce que je voulais dire, c'est que, oui, on a

          remis en cause le programme, et on a eu une belle

          démonstration ce matin quand on parlait de la

          minuterie sur les piscines.

          Quand monsieur David nous a expliqué que le monde,

          oui, c'est une belle mesure, tout le monde devrait le

          faire. Ils envoient par la poste depuis plusieurs

          années des informations sur le sujet. C'est

          disponible sur le site Internet, puis les gens ne le

          font pas. C'est une belle illustration que ces

          méthodes-là ne fonctionnent pas.

          Et voyez-vous, dans le plan actuel, on propose la

          même chose, on propose de leur envoyer des papiers

          par la poste, puis de mettre ça sur le site Internet.

          Nous, ce qu'on dit, c'est quand on va voir les gens

          qu'on réussit à les convaincre du pourquoi, que là

          s'ouvre la porte de l'engagement. Et c'est par cette
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          méthode-là qu'on réussit à rendre les gens

          responsables de leur décision d'agir dans le domaine

          de l'efficacité énergétique. Et on remet en cause la

          façon dont est livré le programme, c'est sûr.

 322  Q.  O.K. Et, finalement, pour préciser, c'est, ce

          programme, là, je ne sais pas comment, en fait

          comment le décrire, je l'ai décrit incorrectement

          comme étant un programme à base communautaire, mais

          en fait ce serait sur une approche...

      R.  C'est un programme à base communautaire qui pourrait

          être livré par n'importe qui.

 323  Q.  C'est ça.

      R.  C'est le principe.

 324  Q.  Donc, la base communautaire. Et il remplace, selon

          votre proposition, vous suggériez qu'il remplace le

          programme de diagnostic personnalisé, là, qui est

          proposé par le PGEÉ, ce ne serait pas en addition?

      R.  Absolument.

 325  Q.  Ce serait en remplacement?

      R.  Non, parce que c'est un programme à base

          communautaire dans le sens que c'est la communauté

          qui intervient sur l'efficacité énergétique et non

          pas un organisme communautaire. Il ne faut pas

          confondre les deux choses. Et, oui, naturellement, on

          ne peut pas faire ce genre de programme si, en même

          temps, on a un autre programme qui vient à notre

          point de vue créer un impact négatif tant qu'à la

          perception des capacités d'agir sur sa facture
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          d'électricité, naturellement.

 326  Q.  Je vous remercie bien.

      R.  Ça fait plaisir.

 327  Q.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          M. PATRICK VANASSE :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Quelques petites questions. Jean-François Lefebvre

          pour GRAME-UDD.

 328  Q.  D'abord, sur la question de la température de l'eau.

          Vous revenez, et dans votre mémoire et dans la

          présentation. Mais la question très pratique, vous

          parlez de passer de soixante degrés (60) à quarante-

          neuf (49), qu'il y a un gain énorme. Est-ce que vous
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          avez quantifié, vous avez une évaluation de quel

          serait le gain énergétique à peu près, ou un ordre de

          grandeur?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Bien, je ne peux pas vous dire, il faudrait référer à

          comment un degré de baisse du chauffe-eau génère de

          négawatts. Je ne peux pas vous le dire en ce moment.

          Mais ça serait calculable.

 329  Q.  O.K. Puis dans les programmes passés, c'est de

          combien on encourageait les gens à réduire? Parce

          qu'il y a déjà eu des programmes dans le passé, je

          pense qu'on encourageait à réduire un peu en ajustant

          le chauffe-eau.

      R.  Oui.

 330  Q.  Est-ce que vous savez...

      R.  Dans nos programmes ou dans les programmes d'Hydro-

          Québec?

 331  Q.  Bien, les programmes, je pense, bien, peut-être... au

          Québec, des programmes qui se faisaient autrefois.

      R.  Dans les deux projets pilotes qu'on a, nous, mis en

          place, on a proposé cinquante-cinq (55).

 332  Q.  O.K. Vous avez proposé cinquante-cinq degrés (55).

          Puis est-ce que vous avez mesuré le gain?

      R.  Bien, c'est dans le...

 333  Q.  C'est dans les rapports au complet. O.K.

      R.  Le calcul unitaire est effectivement fait, parce que,

          effectivement, il y avait des négawatts de produits
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          de cette façon-là.

 334  Q.  O.K. Puis c'était assez intéressant?

      R.  Oui.

 335  Q.  Ma dernière question. Vous abordez dans votre

          présentation...

      R.  Peut-être juste, si je peux rajouter, c'était très

          intéressant dans l'optique d'aller chercher toutes

          les économies, voyez-vous, c'est la somme des

          économies qui fait que ça fait cent quarante dollars

          (140 $) par année. C'est intéressant, mais ce n'est

          pas à elle seule une mesure qui va générer des

          montants astronomiques, c'est la somme. Et notre

          méthode va chercher tout le volume possible.

 336  Q.  Ce que vous dites au fond, c'est que ce qui coûte

          cher, c'est la visite, mais tant qu'à faire la

          visite, c'est d'avoir plus de mesures, bien, c'est un

          gain additionnel?

      R.  Absolument. Absolument.

 337  Q.  Mais vous venez d'introduire ma dernière question par

          le fait même. Il y a un volet que vous faites sur les

          véhicules-automobiles. Ça arrive à la page 50 de la

          présentation d'après notre numérotation, là, mais...

          Bon. Mais ce n'est pas nécessaire de s'y référer, là,

          c'est le principe. Vous mentionnez donc qu'il y a des

          visites... dans les visites, vous encouragez les gens

          à avoir des habitudes au niveau du choix du véhicule,

          au niveau de la conduite, et caetera. Et donc, on

          considère que ça serait une mesure en termes de
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          réduction de gaz à effet de serre, en tout cas, très

          significative.

      R.  Oui.

 338  Q.  La question que je pose, c'est, est-ce que vous

          considérez que c'est vraiment un temps minime que ça

          prend dans le cadre de la visite, dans le cadre de la

          campagne globale, là, pour pouvoir atteindre cet

          objectif-là qui n'est pas relié à l'électricité, mais

          qui est quand même un gros boni? Est-ce que vous

          considéreriez que c'est assez minime le temps qui est

          requis?

      R.  Vous parlez en termes de temps quand on fait une

          visite?

 339  Q.  C'est ça, en termes de temps et d'effort.

      R.  C'est difficile à évaluer. C'est global. Voyez-vous,

          on fait la visite et on fait ça aussi. Donc, quand on

          fait la première visite, dans le questionnaire, il y

          a quelques pages sur le type de véhicule, la marque

          du véhicule, le nombre de kilométrage.

 340  Q.  O.K. Donc, c'est un petit élément d'un questionnaire

          mais ça n'alourdit pas trop la démarche?

      R.  Ça fait partie de la démarche. C'est une affaire de

          plus à faire. Mais c'est quelque chose qui est

          intéressant.

 341  Q.  En termes d'économies financières et en termes de

          réduction d'émissions, ce serait un des plus gros, un

          des bons vendeurs en tout cas?

      R.  Absolument. Puis quand on parle d'intégration, là, je
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          pense que plusieurs en ont parlé d'intégration de

          différents volumes. En voilà un exemple d'intégration

          globale si on fait... tant qu'à être, et d'avoir

          gagné la confiance, il y a beaucoup dans ces projets-

          là qui sont sur la confiance. Quand on a gagné la

          confiance des gens et qu'on les a amenés à

          s'impliquer puis à s'engager, bien, là, ils sont

          prêts à, comme on dit souvent, ils sont prêts à tout,

          là. C'est nous autres qu'il faut quasiment qui les

          « brakent », qui les arrêtent, parce que... Et, là,

          en tout cas, juste pour finir.

          Moi, je suis un enseignant, puis je fais ça avec mes

          élèves, c'est le pourquoi des choses qui est

          important. Quand je les ai convaincus le pourquoi

          apprendre, excusez-moi, mais ils disent « tasses-toi

          mononcle, je vais m'arranger, je vais trouver ». Les

          moyens, ça vient quand on est motivé, quand on a

          l'intérêt. Et c'est notre premier rôle. Et la

          turbine, c'est ce qu'elle fait de plus fantastique.

 342  Q.  Et ça répond à ma dernière question. Je vous

          remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

          Si vous permettez, Madame la Présidente.
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 343  Q.  Bonjour, Jean-Benoit Trahan pour la FCEI.

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Bonjour.

 344  Q.  La capacité de déploiement, dans la mesure où vous

          avez fait des exemples dans un certain sens dans les

          petits endroits quand même assez restreints à Laval,

          ce n'était pas Laval au complet... Je m'excuse, je

          vais tenter de réduire également le rythme. Dans la

          mesure où on veut développer ça pour l'ensemble du

          Québec, là, comment vous voyez ça?

      R.  Écoutez, nous, on pense qu'on peut faire... Ce qu'on

          a fait à Laval, c'est un sous-ensemble de ce qui

          pourrait être fait ailleurs. Comment on fonctionnait,

          c'est qu'on fonctionnait, c'est un mot qui n'est pas

          beaucoup à utiliser de ce temps ici, en cellules, en

          cellules d'opération, on avait donc cinq conseillers

          qui étaient regroupés en genre de cellules

          d'opération; on adjoignait un technicien qui

          produisait les bilans et qui faisait l'analyse des

          bilans.

          C'était une équipe de six personnes. Et, là, il

          s'agit de multiplier cette équipe-là de six personnes

          par le nombre de maisons qu'on veut faire. On faisait

          en moyenne dix-huit (18) visites par semaine. C'est

          ça, Gilles? En moyenne, dix-huit (18) visites par

          semaine, soit de première, deux ou troisième visite.
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          Et on fonctionnait comme un peu les gens fonctionnent

          quand ils ont un marché à couvrir, c'est-à-dire

          qu'ils étaient responsables de prendre leur rendez-

          vous, de faire la démarche de... Et tout ça arrivait

          après, je vous rappelle, une démarche d'informations.

          Et les gens avaient reçu une lettre du maire les

          avertissant que Négawatts allait passer et que

          c'était un beau projet qui s'en venait. Il y a

          beaucoup, là, de travail qui se fait préalable à la

          visite.

          Et, nous, on pense que c'est... il s'agit

          d'organiser. Et ce qu'il y a d'intéressant dans cette

          turbine-là, si vous me permettez, votre question

          permet de le dire, quatre-vingts pour cent (80 %) de

          nos dépenses sont du salaire. Donc, c'est du monde

          qui vont voir du monde. C'est des gens qui vont voir

          d'autres personnes et qui font un travail de

          relations humaines. Donc, nous, on pense que c'est

          facilement opérationnalisable. Il s'agit de mettre en

          place les structures qu'il faut.

 345  Q.  Ma question est justement ce point-là. Veut veut pas,

          c'est une idéologie que vous prônez, je veux dire, il

          y a des aspects techniques dedans, mais il y a une

          idéologie, et donc, veut veut pas, il y a un espèce

          de besoin de formation des gens qui vont...

      R.  Oui.
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 346  Q.  ... aller faire ça. Et donc, on ne peut pas envoyer

          n'importe qui, les gens qui n'ont pas de sourire, ils

          ne seront pas reçus. Donc, il y a un travail quand

          même important à faire. Et c'est pour ça, au niveau

          de la capacité de déploiement, j'imagine, ça ne doit

          pas se faire au Québec en entier en dedans d'un an.

          Et même si Hydro enverrai ses vingt mille employés

          tout d'un coup, je pense que ça ne se fait pas.

          Alors, comment qu'on peut imaginer une capacité de

          déploiement. Il faudrait le voir, je ne sais pas,

          moi, sur une période de dix ans, par exemple, à faire

          le Québec. Avez-vous une idée avec l'expérience que

          vous avez?

      R.  Ce qu'on a pu faire, et vous l'avez dans le document,

          c'est qu'avec cinquante mille (50 000) ménages, on

          génère... si on fonctionne en négawatts, on génère...

          l'objectif, c'est l'économie d'énergie, ce n'est pas

          le nombre de maisons qu'on fait. On génère le même

          nombre d'énergie économisée que le programme

          actuellement sur la table.

          Donc, il s'agirait de mettre en branle, si on veut

          faire plus d'économies d'énergie, on fait plus de

          visites. Donc, avec cinquante mille (50 000) maisons

          qu'on ferait mettons pendant les trois prochaines

          années, ça serait facilement opérationnalisable. Et

          on pourrait après ça, dans un prochain plan faire
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          cent mille (100 000) éventuellement.

          Mais ce qui est important, c'est que le reste du

          marché reste encore disponible et n'a pas été, entre

          guillemets, contaminé par une attitude qui serait

          plutôt négative. Et on peut continuer à ce moment-là.

          Je pense que l'important, c'est de voir le nombre de

          négawatts produits.

 347  Q.  J'ai une autre petite série de questions.

          (17 h 05)

          Donc vous avez probablement pris connaissance du

          programme d'initiative énergétique d'Hydro-Québec au

          niveau des PMI, GI, PMI, grande industrielle. Juste

          dire oui ou non.

      R.  Oui, oui.

 348  Q.  Est-ce que vous considérez que cette option-là vous

          permettrait, par exemple, de faire des actions

          ciblées? Par exemple, dans un parc industriel, vous

          rentrez avec votre programme dans un parc industriel

          mettons à Sainte-Thérèse, et vous offrez votre

          programme de négawatts, et avec les différents

          intervenants dans le milieu et avec les entreprises,

          vous allez chercher de manière individuelle les

          subventions auprès d'Hydro-Québec. Est-ce que c'est

          quelque chose qu'il vous semble possible de faire?

      R.  On pense que oui. On a fait à Metabetchouan dans le

          petit commercial et dans l'industriel, la même

          approche. Particulièrement dans le petit commercial,
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          les gens qui ont des loyers dans des immeubles et qui

          ont leur commerce, ça s'approche de la démarche qu'on

          a faite dans le résidentiel. Et souvent, voyez-vous,

          on retrouve la même personne. On est allé dans sa

          maison et c'est là l'interrelation de la communauté,

          c'est la même personne qui travaille dans son milieu

          de travail. Donc, oui, on pense que ça serait

          faisable.

 349  Q.  Mais là je comprends que vous parlez quand on le fait

          tous ensemble. Maintenant, ce que je vous demanderais

          c'est dans la mesure où on garde le plan à l'heure

          actuelle, il y a quand même une possibilité

          d'initiative emmenée par le client dans les PMI et

          GI. Est-ce que vous pourriez, à ce moment-là, par

          exemple, focusser sur l'entreprise et tenter de

          développer ces projets-là, par exemple dans un parc

          industriel? Est-ce que c'est quelque chose que vous

          imaginez que c'est possible de faire?

      R.  C'est sûrement possible. On n'a pas imaginé le faire,

          mais j'imagine qu'avec les gens du Québec prenant

          connaissance de cette turbine-là maintenant

          développée, il y aura peut-être des gens qui pourront

          penser à faire ça. Donc on vient partager avec la

          Régie et avec tous les gens cette expérience-là et

          j'imagine que oui, ça serait faisable. Nous on n'a

          pas pensé comme organisation de le faire.

 350  Q.  O.K. Merci beaucoup.

      R.  Ça me fait plaisir.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde est absent, maître Leclerc aussi.

          Maître Mailfait.

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 351  Q.  Monsieur Paradis, juste pour rester dans la même

          ligne. La dernière acétate que vous avez passée, le

          tableau comparatif cinquante mille (50 000) sept cent

          cinquante mille (750 000). Vous dites dans le fond,

          je comprends que c'est un truc de comparaison. C'est

          pour situer un peu ce que vous avez cherché à

          atteindre. Là c'est dire pour comparer le bilan

          d'Hydro, sept cent cinquante mille (750 000), nous

          ont dit ça en prend cinquante mille (50 000). Jusque-

          là je vous suis.

          Mais je suis en train de faire un petit calcul rough,

          ça prend du monde. Du jour au lendemain, si vous

          voulez faire, si on voulait faire un scénario de

                               - 318 -

          R-3473-2001                           PANEL NÉGAWATTS

          20 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                          M. François Tanguay

          trois ans comparable à celui d'Hydro, en disant que

          ça serait Hydro ou peu importe quel organisme ou une

          combinaison d'organismes qui voudraient faire une

          démarche de ce genre-là, il y a un aspect formation

          qui me paraît assez important. Et ce qui m'amène à

          dire qu'un projet qui implique autant de monde

          implique aussi forcément du temps. Donc ma question

          c'est sur trois ans, ça ne me paraît pas réaliste.

          C'est peut-être faisable sur trois ans, mais dans

          trois ans, je ne sais pas si vous voyez ce que je

          veux dire?

          M. JEAN PARADIS :

      R.  Oui, je peux vous répondre. En fait, le volet

          formation juste peut-être pour intervenir sur ce

          sujet-là. Les gens qui vont visiter, il faut bien

          comprendre que les gens qui vont visiter dans les

          ménages, ce n'est pas des techniciens. Parce que les

          mesures ce n'est pas des choses très compliquées à

          faire, donc on n'a pas une très grosse formation et,

          d'ailleurs, c'est souvent ce qui étonne les

          organisations qu'on contacte, entre autres, le

          gouvernement fédéral, l'Office. Et on est allé aussi

          en Europe rencontrer des gens. C'est de voir quel

          genre de monde on prend. Ce que ça prend c'est des

          gens qui vont aller rentrer déjà en communication,

          donc les conseillers c'est des gens qui sont

          conseillers et maîtres en communication pour essayer
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          de rentrer en relation avec le client, de développer

          un esprit de confiance et d'essayer d'identifier chez

          ces personnes-là quel serait l'élément qui générerait

          l'action, donc le pourquoi des choses. Et la

          formation, on cherche, quand on engage on cherche un

          profil social, des gens qui sont intervenus dans le

          milieu social, qui sont habitués au contact avec les

          gens et on leur donne une formation technique de base

          sur les mesures. Et on a toujours dans chacune des

          cellules, je vous rappellerai on a toujours un

          technicien qui, lui, est un analyste ferré et qui

          peut conseiller au niveau technique s'il y a des

          questions plus pointues venant des citoyens. Mais la

          formation dont vous parlez c'est une formation qui

          n'est pas technique, ça fait qu'il faut bien faire

          attention. C'est une formation qui se donne assez

          bien, ce n'est pas si compliqué que ça trouver des

          gens qui sont capables d'aller convaincre d'autre

          monde. Et nous on ne voit pas d'obstacle à ça. Il

          s'agit de mettre les structures pour qu'on le

          développe. On l'a fait pour deux mille (2 000)

          maisons. Cinquante mille (50 000) c'est juste un peu

          plus gros. Mais nous on pense qu'on doit faire ça

          parce que c'est ça qu'il faut faire en premier. Si on

          fait l'autre avant, ça va être difficile d'aller

          après ça intervenir chez les gens, parce que les gens

          vont être convaincus qu'il n'y a rien à faire là.

 352  Q.  O.K.
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      R.  Vous comprenez notre point de vue.

 353  Q.  Oui, oui.

      R.  Et nos équipes ce sont des équipes de ressources

          humaines, des équipes qui ont des qualifications en

          communications, en relations humaines et qui vont

          chercher, donc c'est un travail de personne à

          personne. Donc c'est une travail de conviction, c'est

          un travail d'explication, donc de communication. Ce

          n'est pas un travail technique, il ne faut pas

          confondre. On ne cherche pas des techniciens en

          efficacité énergétique pour faire ce travail-là. Puis

          on n'a pas eu de problèmes dans nos deux projets-

          pilotes à trouver ce genre de personnes-là. Et quand

          ils embarquent, ils embarquent dans la même

          effervescence que nous on peut être à ce moment-là.

          On cherche du monde qui s'engage déjà comme personnes

          humaines.

 354  Q.  O.K. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors je crois que ça complète les questions. Alors

          merci bien.

      R.  Merci, Madame. Merci, Messieurs.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          En terminant, ça terminerait la preuve de Négawatts,

          sous réserve des documents qui s'en viennent. Alors

          merci beaucoup.
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          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que les documents qui s'en viennent?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Les engagements.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, O.K. Alors qui est prévu pour quelle date?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Vendredi.

          Me SIMON TURMEL :

          Vendredi cette semaine?

          LA PRÉSIDENTE :

          Vendredi et lundi.

          Me SIMON TURMEL :

          Non, pardon. Moi je parlais de l'engagement parce

          qu'il y a un engagement numéro 1.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je me reprends plus précisément. La preuve de

          Négawatts est terminée.
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          Me SIMON TURMEL :

          Ça va.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Sous réserve de l'examen de la preuve supplémentaire

          à être déposée par Hydro-Québec, vendredi ou lundi.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Et la vôtre, vous avez un engagement aussi.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Vendredi est-ce que c'est possible?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Est-ce que c'est possible? Il faut retourner à

          Metabetchouan, mais je pense peut-être qu'il y a un

          des deux qu'on a à Montréal. On va faire le plus vite

          possible.

          LA PRÉSIDENTE :

          Lundi peut-être. Ça va vous convenir, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Dans la mesure du possible, lundi vous pensez que ça

          peut aller. O.K. Alors pour lundi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors merci bien. Alors nous sommes rendus au CERQ.

          PREUVE DU CERQ

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Bonjour, Madame la Présidente. Bonjour, Mesdames,

          Messieurs. Première chose, j'aimerais confirmer, puis

          c'est bien important, que le rapport d'expertise qui

          avait été présenté a été retiré. Donc tous les

          intervenants puis la Régie puis Hydro-Québec doivent

          tenir ça en compte. Le rapport d'expertise a été

          retiré.

          Par ailleurs, je vous demande de coter le mémoire du

          CERQ sous la cote CERQ-1, qui a été envoyé à la

          Régie. Puis c'est seulement là-dessus que je vais

          faire un bref résumé.

          CERQ-1 :       Mémoire du CERQ

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait. Alors on va procéder à votre assermentation.
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      (17 h 10)

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingtième (20e) jour du

          mois de mars, a comparu :

          JEAN-PAUL THIVIERGE, analyste, CERQ, place d'affaires

          située au 210 boulevard Montarville, Boucherville :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Voici. Le CERQ a été mandaté par le SPSI qui est le

          Syndicat des professionnels et scientifiques de

          l'IREQ et du LTEE pour les représenter.

          Ces gens-là font la veille technologique ainsi que

          les innovations et font la recherche, le

          développement, la démonstration et les essais de

          différentes mesures qui sont utilisées pour une

          production électrique plus efficace ainsi que pour

          l'utilisation plus efficace de l'électricité.

          Alors, nous avons fait quelques recommandations

          tenant compte que le programme proposé par Hydro-

          Québec est sous un horizon de trois ans, nous pensons

          que sur un horizon plus lointain, il y aurait

          possibilité de développer des mesures encore plus,
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          plus grandes capacités d'économies d'énergie ainsi

          que de gestion de la charge et autres moyens comme

          ça.

          En plus, il y a des possibilités avec plus d'aide et

          plus d'incitatifs soit gouvernementaux ou soit au

          niveau de subventions ou de déductions fiscales

          d'obtenir plus d'effets qui vont convaincre plus de

          gens et plus d'industries d'adopter ces mesures-là.

          On pense que certains incitatifs permettraient aux

          gens là, autant les mesures, les travaux d'efficacité

          énergétique puis les économies d'énergie sont

          déductibles pour l'industrie s'ils étaient aussi

          possible pour le résidentiel, ça permettrait

          d'accélérer certains programmes puis faire en sorte

          que les mesures là, soient rapidement appliquées par

          les gens puis ainsi aller chercher quelques fois plus

          que le programme proposé actuellement par Hydro-

          Québec.

          C'est certainement aussi qu'au point de vue là,

          qu'actuellement Hydro-Québec est en appel d'offres

          pour combler la demande au-delà du patrimonial, ça

          devient important que si on peut aller chercher

          quelques térawattheures supplémentaires, ça

          permettrait de retarder peut-être un peu le programme

          puis peut-être même éviter de faire du thermique pour
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          les prochains grands projets hydroélectriques comme

          la Péribonka ou la Toulnustouc ou des projets comme

          ça là, qui pourraient être développés pour éviter de

          faire du thermique puis ça, ça serait à même les

          capacités de l'efficacité énergétique puis les

          prochains programmes éoliens aussi qui pourraient

          rentrer en oeuvre pour combler la demande qui s'en

          vient prochainement.

          Il y a aussi que s'il y a un effort des gouvernements

          puis d'autres organismes, tous les fournisseurs

          d'énergie entre autres pourraient favoriser de

          l'implantation de l'efficacité énergétique pour

          réduire les périodes de retour sur investissement,

          bien, je pense ce serait plus efficace parce qu'il y

          a des gens, surtout ceux qui sont des PMI, il y a des

          petits commerces qui ont besoin des retours sur

          investissement relativement rapides.

          Si il y a des projets de démonstration qui sont faits

          par les gens du LTEE là, qui ont de l'expérience, qui

          démontrent comment c'est rapidement rentable de

          prendre certaines mesures, bien ces moyens-là

          feraient en sorte qu'il y aurait plus de gens qui

          embarqueraient dans les programmes parce que souvent

          ce n'est pas concret pour eux autres, la différence

          entre des projets théoriques puis une démonstration

          là, véritable de l'efficacité, souvent ça va
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          convaincre des gens puis ça a été démontré par ceux

          qui ont passé avant nous autres puis d'autres

          programmes comme ça.

          Donc, en conclusion, je pense que c'est le but des

          scientifiques que je représente, c'est surtout là, de

          démontrer que leurs connaissances, leur expertise

          peuvent être mises au profit d'Hydro-Québec, au

          profit de la communauté des gens du Québec, des

          industries du Québec pour aider à ce programme-là

          puis éventuellement, on peut le souhaiter qu'on ait

          assez d'exemples pour même exporter hors Québec les

          choses, les mesures qu'on pourra innover ou trouver

          pour sauver encore plus d'énergie, ça fait que c'est

          un point de vue positif qu'on veut apporter à ce

          programme-là. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions, Madame.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, le premier à contre-interroger serait Maître

          Turmel.
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          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre? Maître Fecteau?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          M. VANASSE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Simard?

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 355  Q.  J'ai une petite question pour vous. A la page 5 de

          votre mémoire, vous dites :

                         Le chauffage des espaces et de l'eau à

                         l'aide du gaz naturel est plus

                         efficace et produit moins de GES...

                         les gaz à effet de serre ... que le

                         chauffage électrique de source

                         thermique.

          Le paragraphe suivant, vous dites :

                         Le chauffage aux tarifs D et Dm

                         représente environ 4000 MW durant la

                         majorité des mois d'hiver [...] Or une
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                         partie significative de la fourniture

                         d'électricité de ces quelques 2500

                         heures (10 TWh) de chauffage pourrait

                         être satisfaite par le gaz naturel.

          J'ai de la misère à vous suivre là?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

      R.  C'est suite à ce graphique-là qui a été produit par

          Hydro-Québec qui démontre que la pointe qui est

          utilisée pour le chauffage, ça serait environ quatre

          mille mégawatts (4000 MW) de puissance, pas

          d'énergie.

 356  Q.  Je n'ai pas de problème avec ça, c'est parce que dans

          un paragraphe, vous dites, « il faut faire attention

          aux gaz à effet de serre » puis dans l'autre

          paragraphe sur le même thème, vous dites, « on

          devrait remplacer dix térawattheures (10 TWh) par un

          produit qui fait des gaz à effet de serre »? C'est...

      R.  Plus précisément...

 357  Q.  Je ne vois pas le lien avec l'efficacité énergétique?

      R.  O.K. Plus précisément là, c'est une partie dix

          térawattheures (10 TWh) mais c'est surtout le point

          de vue que dans une centrale TAG ou dans une centrale

          en COGEN, l'efficacité de la turbine est aux

          alentours de cinquante pour cent (50 %) pour produire

          de l'électricité qui servirait à faire du chauffage

          alors que si on fait directement du chauffage, bien
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          on vient de doubler, si un million de mètre cubes

          (1 M m3) sert à faire tourner la turbine, un million

          de mètres cubes (1 M m3) va produire plus de chaleur

          à être utilisée dans les maisons pour faire l'emploi

          chauffage.

 358  Q.  O.K. Ça va. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, merci bien.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Merci, Madame.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, ça termine, oui. C'est qu'on devait revenir

          sur la question de l'engagement, malheureusement, on

          n'a pas eu le temps de se parler dans la pause là,

          chacun étant occupé, bien je pense, maître a préparé

          le contre-interrogatoire, donc...

          Me SIMON TURMEL :

          C'est une petite pause.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          ... je ne sais pas s'il a des nouvelles.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Est-ce là une critique?
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          Me SIMON TURMEL :

          Et je crois..., non, non, non, c'était pour expliquer

          pourquoi je ne pouvais. Je pense que maître Tourigny

          pourrait également s'approcher parce que ça complète,

          ça concernait également sa demande de joindre des

          précisions à la question 13, de sa demande de

          renseignements laquelle nous avions consenti de la

          joindre à notre engagement numéro 1.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Et ça concerne également des précisions qu'on avait

          demandées à madame Guimont qui doivent être jointes à

          votre engagement 1.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Êtes-vous bien sûr que vous voulez négocier ça devant

          nous maintenant?

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parce que l'engagement, lui, mentionne dans les

          notes sténographiques :

                         Produire pour le vendredi vingt et un

                         (21) mars, préparer et soumettre une

                         liste de l'ensemble des mesures

                         évaluées pour le résidentiel, le

                         commercial et l'institutionnel et qui

                         avait été approuvées par Hydro-Québec
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                         et l'Agence d'efficacité énergétique

                         dans le cadre des projets ainsi que

                         pour le lundi vingt-quatre (24) mars,

                         le calcul du potentiel technico-

                         économique en référence aux coûts

                         évités (demandé par Négawatts).

          Me SIMON TURMEL :

          Qui, en quelque sorte et si je réfère à la page 125,

          la citation de madame Guimont qu'on pourrait, il

          pourrait y avoir un potentiel à l'intérieur du quinze

          cents (15 ¢) mais là, par respect de notre partenaire

          de l'Agence, j'aurais à vérifier, bon, et qui serait

          présenté par usage, comme c'est présenté dans le

          rapport sommaire que nous avons remis comme tel.

          Alors, c'est ce que nous avions compris comme

          engagement.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Par usage.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je n'ai pas les... oui, c'est ça, je n'ai pas les

          notes sténographiques devant moi. A mon souvenir,

          c'était subséquent non en termes de temps à

          l'engagement, on se souvient d'avoir entendu le mot

          « usage » seulement à la fin de la journée alors

          qu'on avait tous compris que c'était par mesure.
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          On s'est posés la question, on a entendu les notes

          sténographiques ce matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous sommes à la page 126 des notes sténographes, ce

          que je viens de vous lire, ce qui veut dire que...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Vous, vous êtes où?

          LA PRÉSIDENTE :

          Tantôt, ce que vous venez de nous mentionner, vous

          avez mentionné la page 150 quelque chose.

      (17 h 25)

          Me SIMON TURMEL :

          125, l'avant-dernier paragraphe.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Mais peut-être une question qui pourrait résoudre le

          problème, est-ce que vous pouvez, vous l'avez

          sûrement, la liste par mesure, et c'est ce qui était

          attendu, je pense, de tout le monde quand on a

          entendu, en fin de journée « usage », on a tendu

          l'oreille, là, mais ce que tous avaient compris,

          c'était une liste par mesure, qu'elle soit regroupée

          par usage peut-être mais par mesure. Il doit y avoir

          des - comment dire - des chiffres, des

          quantifications du potentiel par mesure.
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          Ça, et à défaut de ça, je pense que l'importance des

          données est démontrée par l'intérêt des intervenants

          ici. Il pourrait y avoir d'autres problèmes, je

          pense, d'autres questions qui pourraient se poser

          suite à la réception d'un document qui ne serait pas

          complet en ce sens-là.

          Me SIMON TURMEL :

          Me permettez-vous, on me demande, pour voir qu'est-ce

          qui serait travaillable, et j'essaie d'être le plus

          rapide?

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr.

          Me SIMON TURMEL :

          Ce que je comprends, c'est que c'est un document qui

          n'a jamais été confectionné en soi. Mais si ça peut

          satisfaire ma consoeur et mon confrère, on va essayer

          d'aller, si on y va de manière complète, ce que j'ai

          compris, c'est un bottin, un très gros bottin. Et

          certains éléments des informations recherchées par

          maître Tourigny dans une de ses questions ne seront,

          j'ai compris qu'on n'était pas capable.

          Mais on va essayer d'aller le plus loin pour

          satisfaire, est-ce qu'on peut voir mardi matin si

          tout, ou lundi, si là où est-ce qu'on est capable de
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          faire avancer satisfait.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Il est évidemment raisonnable de voir ce qui se peut

          se faire, premièrement. Je voudrais tout simplement

          ouvrir ici une courte parenthèse : ce sont des

          questions que j'ai demandées pas avant-hier, bon. Il

          y a eu une mauvaise interprétation, je ne blâme

          personne. Là, on me dit : « On ne peut pas

          répondre. » En fait, je pense, que ce n'est pas qu'on

          ne peut pas répondre.

          Si, par exemple, on me dit : « Voici les mesures. Ce

          groupe a été ignoré parce qu'il faisait partie,

          toutes ces mesures, d'un usage qui, pour nous,

          n'avait aucun intérêt », ça, c'est une chose; on fera

          après, nous, des remarques là-dessus. Si c'est rien

          que ça, le problème, qu'on nous dise : « Nous n'avons

          pas évalué mesure par mesure, c'est tout

          l'usage... », je ne sais même pas si c'est à ça qu'on

          fait référence mais, « ... toutes ces mesures

          faisaient partie de l'usage Y et l'usage Y, quant à

          nous, aurait coûté cher et ne sauvait rien, on les a

          écartées. »

          Bon, mais la réalité de leur choix, c'est ça, et

          c'est ça qu'on veut savoir aussi. On ne veut pas

          dire : « Faites-nous une étude que vous n'avez jamais
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          faite pour voir si vous ne vous êtes pas trompés »,

          c'est : « Dites-nous pourquoi les mesures ont été

          écartées. »

          Si elles ont été écartées parce qu'on a décidé de

          jouer aux dés et de prendre les dix premiers numéros

          qui sortaient, bien on dira : « Vous êtes

          stupides » - non, mais je donne un exemple farfelu.

          Mais qu'on nous dise la méthode, c'est ça - c'est ça

          qu'on veut. Bon.

          Alors, et c'est ce que nous visions par les questions

          13 et suivantes, rien de plus et rien de moins.

          Encore une fois, si on nous dit : « On en a écarté

          les trente-deux (32) sur les soixante-sept (67) »,

          bien, ça sera les trente-deux (32) qui seront

          écartées, ensemble, en bloc, pour une raison X, c'est

          tout. Si ça peut leur aider.

          Me SIMON TURMEL :

          Pour ce volet-là, je crois qu'on était capable de

          fournir la liste des mesures qui avaient été

          écartées. Maintenant, je pense que ça devrait vous

          satisfaire et j'imagine que...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien là, je ne peux pas le savoir d'avance si ça va

          me satisfaire.
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          Me SIMON TURMEL :

          Bien, c'est qu'on ne l'a pas...

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors je pense que ce qui va être le mieux, c'est que

          vous produisiez ce que vous pouvez.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et au maximum, puis mardi matin, on va commencer par

          ça, je veux dire, par examiner quel est - je vais

          dire comme on dit - les conséquences de ce dépôt-là.

          Je pense que c'est la seule façon de procéder pour ce

          soir.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Et, par ailleurs, si c'est le bottin qui a servi,

          Madame, qu'il nous le donne, le bottin. Si c'est ça

          qui a servi de choix, qu'il le donne. Parce qu'ils

          ont été, il y a eu des tris de faits, il y en a eu un

          par monsieur Parent, il y en a probablement un autre

          par Hydro-Québec après. Bon. Ça fait que, encore une

          fois, ils n'ont pas été, ils n'ont pas pris ça en

          l'air, comprenez-vous. Et si, effectivement, ça prend

          le bottin, bien ça va prendre le bottin - que voulez-

          vous.

                               - 339 -

          R-3473-2001                               DISCUSSIONS

          20 mars 2003

          Volume 2

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on examinera l'ampleur de la preuve mardi

          matin.

          Me SIMON TURMEL :

          Du bottin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous allons ajourner tel que prévu à mardi

          prochain, le vingt-cinq (25), à neuf heures trente

          (9 h 30). Merci bien.

          AJOURNEMENT

                    ________________________

          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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